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LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour décembre 2019)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures Suspension 14/01/2019
de frais de pension

Nadine CHIARI STE ENT. KEVEN BORGEL Non-paiement factures Suspension 23/11/2018
de frais de pension

Kévin MORIZE Ste Ent. J-M CAPITTE Non-paiement factures Suspension 14/08/2018
de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses Nancy-brabois Non paiement location de boxes Suspension 03/05/2018
et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures Suspension au 13 avril 2017
de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures Retrait 24/05/2017
de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list Suspension agrément de
et suspension agréments - propriétaire à compter
non paiement frais de pension du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Retrait 28/01/2016
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valère VAN ELVEN Jean-Paul GALLORINI Non paiement factures Retrait 14/03/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension

IV BO 2019/4 - plat/obstacle



Decisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application des

dispositions du Code des Courses au Galop

BO 2019/03 – plat / obstacle

BO 2019/04 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

CHANTILLY - 16 OCTOBRE 2018 - PRIX DU PETIT PARC

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop sous la présidence de M. Jean-Louis VALERIEN-PERRIN ;
Attendu que la pouliche BABY JANE arrivée 1er a été soumise à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions
de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites
par le règlement ;
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu
à la présence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE ;
Attendu que l’entraîneur Arry BENILLOUCHE informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des
Courses Hippiques, sa décision de faire procéder à une analyse de contrôle, ladite analyse effectuée par le
Laboratoire UC DAVIS, choisi par l’entraîneur, mettant également en évidence la présence de la substance ;
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes
musculo-squelettique et respiratoire publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé MM. Jean-Etienne
CHI et Arry BENILLOUCHE respectivement propriétaire et entraîneur de la pouliche à se présenter le jeudi 14 février
2019 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non présentation de l’entraîneur, le propriétaire étant
pour sa part représenté par M. Franck BENILLOUCHE ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et les explications de l’entraîneur Arry
BENILLOUCHE et de M. Jean-Etienne CHI et les explications orales de M. Franck BENILLOUCHE, étant observé
qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations orales, possibilité qui n’a pas été utilisée ;
Vu les articles 198, 201 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête en date du 9 février 2019
mentionnant notamment que :
- la pouliche a été traitée le 7 septembre 2018 pour lombalgies et douleurs osseuses des deux jarrets et que le

vétérinaire traitant de l’établissement avait procédé sous tranquillisation et antalgique à une infiltration
dorso-lombaire et une infiltration des deux jarrets à l’aide de BETNESOL nd, KENACORT nd médicament à base
de la substance en cause et d’acide hyaluronique ;

- le compte-rendu vétérinaire précise notamment que « la jument devrait éliminer les produits administrés ce jour
en 15 jours » ;

- M. Franck BENILLOUCHE (le HARAS DE BERNESQ étant associé sur la pouliche) a précisé avoir demandé à
son vétérinaire le 27 septembre 2018 par courrier électronique confirmation que la pouliche pouvait courir le 28
septembre et que ledit vétérinaire a répondu : « oui, normalement vous pouvez courir demain. C’est 21 jours
donc pas de marge », une copie des courriers étant jointes au dossier ;

- la pouliche n’a pas quitté BERNESQ jusqu’à la veille de la course, qu’elle est arrivée dans les boxes des écuries
de l’hippodrome la veille de la course passant la nuit dans un box dûment scellé et qu’un panier lui a été mis le
matin de la course ;

- le registre d’ordonnances étant dans l’établissement secondaire n’a pu être présenté mais que la copie des
prescriptions et courriers électroniques étant enregistrée dans le téléphone de M. Franck BENILLOUCHE, celui-ci
a pu les communiquer sans délai ;

Vu les éléments du dossier ;
Vu le courrier de M. Arry BENILLOUCHE en date du 13 février 2019 mentionnant notamment qu’il ne pourra pas se
présenter devant les Commissaires de France Galop pour des raisons professionnelles, qu’il ne souhaite pas être
représenté et qu’il n’a rien à ajouter ;
Vu le courrier de M. Jean-Etienne CHI en date du 14 février 2019 mentionnant notamment qu’il ne pourra pas être
présent en raison de ses obligations professionnelles mais qu’il donne plein pouvoir à M. Franck BENILLOUCHE
afin de le représenter ;
Attendu que M. Franck BENILLOUCHE a déclaré en séance que :
- ce dossier est malheureux et relève d’un traitement vétérinaire effectué sur la pouliche qui avait de légères

douleurs ayant nécessité un acte vétérinaire ;
- le vétérinaire traitant a lui-même été étonné de cette positivité vu les délais préconisés avant de la faire recourir

après son traitement ;
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- le compte-rendu vétérinaire a été transmis immédiatement et est très clair ;
- dorénavant et suite à ce cas malheureux, il a décidé de faire réaliser des prélèvements de courtoisie sur tous

les chevaux qui prendront part à des courses après avoir eu des soins vétérinaires ;
- le délai respecté a été long mais qu’il a parlé avec des vétérinaires qui lui ont indiqué que parfois certains

chevaux éliminent moins bien que d’autres ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué :
- qu’il lui parait effectivement plus raisonnable en cas de doutes de réaliser une analyse de courtoisie avant de

faire courir un cheval car ce type de dossier est toujours regrettable, ajoutant que le KENACORT nd est une
substance que les Commissaires de France Galop ont souvent eu à traiter, ledit produit semblant nécessiter
des précautions particulières ;

Attendu que M. Franck BENILLOUCHE a déclaré qu’il était triste pour ce nouveau propriétaire et que ce dossier
était vraiment mal tombé, ajoutant qu’ils avaient été extrêmement surpris de cette positivité, et précisant que la
pouliche avait assez mal couru avant de gagner mais que depuis qu’elle avait été soignée, elle était gaie et
semblait en pleine forme ;
Attendu que l’intéressé a indiqué de rien avoir à ajouter en réponse à une question du Président posée en ce
sens ;

* * *

Vu les articles 198, 201 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;
Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué sur la pouliche BABY JANE révèlent
la présence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE ce qui n’est pas contesté, un traitement vétérinaire intervenu le
7 septembre 2018 étant mentionné et la seule présence de la substance étant constitutive d’une infraction et
nécessitant un distancement dans le respect de l’égalité des chances ;
Qu’il y a lieu de rappeler qu’il appartenait à l’entraîneur Arry BENILLOUCHE de prendre toutes les précautions
possibles pour éviter que la pouliche ne soit positive à l’issue de sa course et de prendre toutes les dispositions
et précautions nécessaires suite au traitement vétérinaire dont elle avait fait l’objet, étant cependant observé que
ledit traitement est justifié par une ordonnance ;
Attendu qu’il y a lieu de sanctionner l’entraîneur Arry BENILLOUCHE qui est le gardien responsable de ladite
pouliche, en application de l’article 201 du Code des Courses au Galop, pour l’infraction constituée par la
présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique de la pouliche à l’issue d’une course,
présence cependant expliquée par l’administration d’un traitement vétérinaire mentionné sur un compte-rendu
vétérinaire qui mentionne un délai avant de recourir qui a été respecté par ledit entraîneur ;
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu des éléments qui précèdent, de sanctionner l’entraîneur Arry BENILLOUCHE,
qui aurait dû tout mettre en œuvre en terme de précautions et de contrôles après le traitement vétérinaire effectué
sur sa pouliche avant de la faire recourir, par une amende de 1.500 euros, cette situation et cette positivité d’un
cheval à l’issue d’une course étant la première infraction en la matière pour ledit entraîneur ;
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des Courses
au Galop décident de :
- distancer la pouliche BABY JANE de la 1ère place du PRIX DU PETIT PARC ;
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er SILENT ROMANCE ; 2ème KERASCOUET ; 3ème RENOUNCE ; 4ème TENORIO ; 5ème GHOR ;
- sanctionner l’entraîneur Arry BENILLOUCHE en sa qualité d’entraîneur, gardien responsable de ladite pouliche

par une amende de 1 500 euros.

Boulogne, le 14 février 2019

R. FOURNIER SARLOVEZE – P. DE LA HORIE – J.-L. VALERIEN-PERRIN

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 6 décembre 2018 dans l’effectif de la Société
d’entraînement Louis BAUDRON dont il ressort que le vétérinaire, missionné par la Fédération Nationale des
Courses Hippiques, a constaté l’existence d’une ordonnance indiquant que la pouliche COOGEE BAY a fait
l’objet, le 22 octobre 2018, d’une administration de corticoïde par voie d’infiltration intra-articulaire ;
Attendu que ladite pouliche a participé le 30 octobre 2018 au Prix RICHARD D’AYGUEVIVES dont elle s’est
classée 2ème ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et, tout en ayant invité la
Société d’entraînement Louis BAUDRON, entraîneur et propriétaire de ladite pouliche à fournir des explications
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écrites pour le mardi 19 février 2019, pour l’examen contradictoire de ce dossier et lui avoir proposé d’être, si elle
le souhaitait, entendue par les Commissaires de France Galop ;
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications de la Société d’entraînement Louis
BAUDRON ;
Sur le fond ;
Vu les Conclusions d’Enquête en date du 13 février 2019 et leurs pièces jointes mentionnant notamment que :
- l’ordonnance rédigée par le vétérinaire traitant et annexée audites conclusions, précise qu’une infiltration

intra-articulaire a été pratiquée le 22 octobre 2018 à l’aide de FLUMETHASONE 3 mg, substance appartenant
à la classe des corticoïdes et que ladite ordonnance porte la mention « Temps d’attente conseillé 10 jours » ;

- la pouliche COOGEE BAY FR a couru le 30 octobre 2018 sur l’hippodrome de FONTAINEBLEAU le PRIX
D’AYGUEVIVES dont elle finit deuxième et n’a pas été prélevée à l’issue de cette course ;

- M. Louis BAUDRON reconnaît avoir été négligent sur la vérification des composants des produits administrés à
la pouliche COOGEE BAY FR par son vétérinaire et qu’il présente ses excuses aux Commissaires de France
Galop et à l’ensemble de la profession pour cette faute malencontreuse et précise qu’il se tient à leur disposition
pour toutes explications jugées souhaitables ;

Vu l’ordonnance vétérinaire en date du 22 octobre 2018 établie par le vétérinaire traitant de la pouliche COOGEE
BAY, mentionnant un traitement vétérinaire consistant en une infiltration administrée par voie intra-articulaire,
contenant une substance appartenant à la classe des corticoïdes, et mentionnant un délai « d’attente conseillé de
10 jours » non conforme au Code des Courses au Galop en la matière ;
Vu les explications écrites de la Société d’entraînement Louis BAUDRON reçues par courrier électronique le 15
février 2019 mentionnant notamment :
- joindre le courrier du 21 janvier 2019 adressé au service vétérinaire de France Galop ;
- qu’ils sont malheureusement tributaires d’une malveillance et reconnaissent avoir été négligents sur la

vérification des composants des produits administrés à la pouliche ;
- que le vétérinaire après s’être vu préciser la date de la course souhaitée, leur a confirmé que ladite pouliche

pourrait prendre part à l’épreuve du 30 octobre 2018 sur l’hippodrome de FONTAINEBLEAU lors du PRIX
D’AYGUEVIVES et qu’il leur a paru secondaire de vérifier ses affirmations ;

- qu’ils réitèrent leurs excuses à l’ensemble de la profession ;

* * *

Vu les articles 62 et 198 du Code des Courses au Galop et l’annexe 15 dudit Code ;
Attendu que l’ordonnance en date du 22 octobre 2018 mentionne un traitement effectué à l’aide de
FLUMETHASONE, substance appartenant à la classe des corticoïdes, administrée à la pouliche COOGEE BAY ;
Que les explications apportées dans le cadre de l’enquête et confirmées auprès des Commissaires de France Galop
précisent que M. Louis BAUDRON reconnaît avoir été négligent sur la vérification des composants des produits
administrés à ladite pouliche et qu’il présente ses excuses auxdits Commissaires et à l’ensemble de la profession
pour cette faute, ce qui ne permet cependant pas de remettre en cause le fait que le traitement consistait en une
infiltration intra-articulaire et que ladite ordonnance mentionne bien un traitement à base d’un corticoïde, le «
FLUMETHASONE », avec un « délai d’attente conseillé de 10 jours », ce qui n’est pas conforme audit Code ;
Attendu en tout état de cause, que ladite ordonnance mentionnant une infiltration au moyen d’une substance
appartenant à la classe des corticoïdes ayant eu lieu le 22 octobre 2018 selon les termes de l’ordonnance et selon
les explications de l’entraîneur, ladite pouliche ne pouvait pas être autorisée à courir le 30 octobre 2018 ;
Que ladite pouliche a ainsi couru alors que l’ordonnance susvisée mentionne une infiltration intra-articulaire
contenant une substance de la classe des corticoïdes, dans les 8 jours précédant la course en cause ;
Attendu qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions de l’article 62 du Code des Courses au Galop
et de l’annexe 15 dudit Code, de constater que la situation de la pouliche n’est pas conforme aux règles relatives
aux conditions spéciales de qualification selon son état sanitaire, précisément au regard du délai de 14 jours à
respecter entre l’administration à un cheval d’une infiltration intra-articulaire contenant une substance
glucocorticoïde et la participation de ladite pouliche à une course publique ;
Qu’il y a lieu, en l’espèce, de distancer la pouliche COOGEE BAY de sa 2ème place du Prix RICHARD
D’AYGUEVIVES ;
Attendu qu’il appartient à la Société d’entraînement Louis BAUDRON en sa qualité d’entraîneur et de gardien de
ladite pouliche, de prendre toutes les mesures possibles pour vérifier les ordonnances établies à l’égard des
chevaux déclarés sous son effectif et la conformité de celles-ci aux dispositions du Code des Courses au Galop,
étant observé que ledit entraîneur a lui-même reconnu avoir été négligent sur la vérification des composants des
produits administrés à ladite pouliche occasionnant une infraction au regard de l’annexe 15 du Code des Courses
au Galop ;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions et au vu des dispositions qui précèdent, de sanctionner la Société
d’entraînement Louis BAUDRON par une amende de 800 euros, au regard de cette infraction aux dispositions du
Code des Courses au Galop concernant la pratique des traitements administrés aux chevaux à l’entraînement,
notamment l’annexe 15 dudit Code ;
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PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions de l’annexe 15, des articles 62, 198, 201 et
213 du Code des Courses au Galop ont décidé :
- de distancer la pouliche COOGEE BAY de la 2ème place du PRIX RICHARD D’AYGUEVIVES couru sur

l’hippodrome de FONTAINEBLEAU le 30 octobre 2018 ;
Le classement est en conséquence le suivant :
1er HINOU DES HAZARDS ; 2ème FORTUITOUS ; 3ème STAR DANCE ; 4ème FISTOUL ; 5ème QEENIE’S CASH ;
- de sanctionner la Société d’entraînement Louis BAUDRON, en sa qualité d’entraîneur, gardien de la pouliche

COOGEE BAY par une amende de 800 euros pour son infraction aux dispositions du Code des Courses au
Galop.

Boulogne, le 20 février 2019

R. FOURNIER SARLOVEZE – A. DE LENCQUESAING – J.-L. VALERIEN-PERRIN
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ANGERS
0201 042 Lundi 11 février 2019

Terrain LOURD

113 3103 PRIX ROGER CROSSOUARD
(Haies. - Femelles)

3.400 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 6.000 en courses de haies
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

27 Ad Acta GER, f, b, 4 ans, par Wiener Walzer GER et Aspidistra
GER (Hernando), 68 k (65 k), Ecurie Azur Racing (A Coupu), Y
Fertillet (s)

1

59 4 Tresse, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Katria GER (Protektor
GER), 68 k, �, Dominique Bressou (A Moriceau), D Bressou

2

Benidorm, f, bf, 4 ans, par Spider Flight et Benina (Roli Abi),
66 k (65 k), Patrick Fellous (P Dubourg), A Chaille-Chaille

3

Sainte Du Brizais, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Diane Du
Brizais (Trempolino USA), 66 k (661/2 k), Haras de Magouet
(JC Gagnon), A Chaille-Chaille

4

Lady Lises, f, bf, 4 ans, par Kapgarde et Vega Esqua (Dream
Well), 66 k, Xavier Lippens (O Jouin), PH Peltier

5

Love Story, f, 4 ans, 67 k (63 k), Mlle L Lequien (Mlle
C Lequien), Mlle L Lequien

6

Lost Paradise, f, 4 ans, 66 k (62 k), Ecurie Palos de Moguer
(B Berenguer), D Bressou

7

Ever Love, f, 4 ans, 66 k, R Luce (MO Belley), J Boisnard (s) 8

Palm De Bellouet, f, 4 ans, 66 k (65 k), AA Neveu (V Bernard),
B Lefevre

9

Argendor, f, 4 ans, 66 k (67 k), R Monnier (Y Kondoki), A Le
Clerc (s)

10

64 No Idea No Name, f, 4 ans, 66 k, B Bouvery (J Charron),
D Sourdeau de Beauregard (s)

–

Divinesri, f, 4 ans, 66 k, F Chopin (L Solignac), F Chopin arr

Dino Vireenne, f, 4 ans, 66 k, P Journiac (R Julliot), P Journiac arr

Zambaline Baz, f, 4 ans, 66 k (63 k), J Le Prieur (T Danjou),
G Mousnier

arr

Holy Ruler, f, 4 ans, 66 k, A Decrion (G Re), J Bertran de
Balanda (s)

r.p

Fun Du Lemo, f, 4 ans, (AQ), 66 k, M Le Floch (C Lefebvre),
GAB Leenders

tbé

16 partants ; 51 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 777 �

Chev. élim. : Fitness Smart, Baby Turf, Plate Bande, Missa Est, Fleur De La
Roque, Chopemoi, Fee Du Quartier.

3 long, 6 long, 2 long, encolure, 2,5 long, 4 long, 2,5 long, loin, 8 long.

12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.
936 � Palmyr Racing, Jackie Robin.
546 � Patrick Boiteau, Patrick Fellous.
370 � Haras de Magouet.
175 � Le Jardin des Salines.

Temps total : 04’23’’90
A l’issue de la course, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur
Jehan BERTRAN DE BALANDA sur le comportement de la pouliche HOLY
RULER qui a renoncé de s’élancer pour la quatrième fois (3ème récidive), les
Commissaires lui ont indiqué qu’ils transmettaient désormais le dossier aux
Commissaires de France Galop.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
PRIX ROGER CROSSOUARD - LUNDI 11 FEVRIER 2019 - ANGERS
Rappel des faits :
Le 14 juillet 2018, la pouliche HOLY RULER a refusé de s’élancer de sa stalle
de départ. Les Commissaires de courses en fonction ont entendu le
représentant de l’entraîneur Jean-Pierre GAUVIN en ses explications et lui
ont indiqué que ladite pouliche sera interdite de courir pour une durée de 8
jours ;
Le 2 septembre 2018, ladite pouliche a terminé à la 7ème place du PRIX
PONT D’ARCOLE couru sur l’hippodrome de PARISLONGCHAMP
s’élançant de sa stalle sans difficulté manifeste mais en penchant un peu vers
sa gauche, son jockey Maxime GUYON l’ayant flatté et félicité juste après la
sortie des stalles ;

Le 21 septembre 2018, les Commissaires de courses en fonction ont autorisé
l’entraîneur Jean-Pierre GAUVIN à munir la pouliche HOLY RULER d’une
couverture pour entrer dans sa stalle de départ mais celle-ci a refusé une
nouvelle fois de s’élancer de sa stalle. A l’issue de la course, après avoir
entendu par téléphone les explications de cet entraîneur, lesdits
Commissaires lui ont indiqué que la pouliche serait interdite de courir pour
une durée de 15 jours, suite à son refus de s’élancer (1ère récidive) ;
Le 27 novembre 2018, la pouliche HOLY RULER a eu un comportement
difficile lors du lacher des élastiques, étant observé qu’elle venait de débuter
sa carrière en obstacles en ayant changé d’entraîneur. Elle a alors provoqué
un faux départ puis est partie avec de nombreuses longueurs de retard lors
du second départ. Les Commissaires de courses en fonction, après avoir
entendu l’entraîneur Jehan BERTRAN DE BALANDA en ses explications, lui
ont indiqué que ladite pouliche sera interdite de courir pour une durée de 30
jours suite à son comportement ;
Le 11 février 2019, à l’issue de la course, après avoir entendu le représentant
de l’entraîneur Jehan BERTRAN de BALANDA sur le comportement de la
pouliche qui a renoncé de s’élancer pour la 4ème fois (3ème récidive), les
Commissaires de courses en fonction lui ont indiqué qu’ils transmettaient le
dossier aux Commissaires de France Galop ;
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions
des articles 213 et 217 du Code des Courses au Galop, et sous la présidence
de M. Jean-Louis VALERIEN-PERRIN ;
Après avoir dûment invité la Société d’entraînement Jehan BERTRAN DE
BALANDA et M. Alain DECRION, respectivement entraîneur et propriétaire
de la pouliche HOLY RULER à fournir leurs explications écrites avant le
mercredi 13 février 2019 pour l’examen contradictoire de ce dossier ou à
demander par écrit, avant cette date, à être entendus par les Commissaires
de France Galop, tout en en informant M. Jean-Claude SEROUL de la
procédure en sa qualité de bailleur ;
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment les films de
contrôle des courses de la pouliche HOLY RULER et les explications
transmises par la société d’entraînement Jehan BERTRAN DE BALANDA ;
Vu les procès-verbaux des quatre courses objet de décisions relatives au
comportement de la pouliche au départ ;
Vu les explications écrites de l’entraîneur Jehan BERTRAN DE BALANDA
reçues le 12 février 2019, mentionnant notamment que la pouliche HOLY
RULER a été vendue ce jour lors des ventes ARQANA à DEAUVILLE et qu’elle
n’est donc plus placée sous sa responsabilité ;
Vu la vente de la pouliche HOLY RULER le 12 février 2019 aux ventes
publiques de DEAUVILLE ;
Vu l’article 217 du Code des Courses au Galop ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier, de l’examen des films de
contrôle et des procès-verbaux susvisés que la pouliche HOLY RULER a fait
preuve de difficultés lors de ses départs donnés au moyen des élastiques
ainsi que lors de ses départs donnés au moyen des stalles de départ ;
Attendu que lors du PRIX DE THIBERVILLE couru le 14 juillet 2018 sur
l’hippodrome de PARISLONGCHAMP, ladite pouliche avait refusé de
s’élancer de sa stalle de départ et que les Commissaires de courses l’avaient
interdite de courir pour une durée de 8 jours, étant observé que lors du PRIX
DE LA ROUTE RONDE couru le 21 septembre 2018 à CHANTILLY, elle avait
de nouveau refusé de s’élancer de sa stalle et que les Commissaires de
courses l’avaient interdite de courir pour une durée de 15 jours ;
Attendu que lors du PRIX DE MACHERIN, course à obstacles, couru le 27
novembre 2018 sur l’hippodrome de FONTAINEBLEAU, ladite pouliche avait
fait preuve de difficultés lors du départ donné au moyen des élastiques,
provoquant un faux départ et s’élançant en net retrait de ses concurrentes
lors du second départ, les Commissaires de courses l’interdisant de courir
pour une durée de 30 jours ;
Qu’elle avait ensuite renoncé de s’élancer pour la 4ème fois (3ème récidive)
lors du PRIX ROGER CROSSOUARD couru le 11 février 2019 à ANGERS et
que les Commissaires de courses avaient alors transmis le dossier aux
Commissaires de France Galop ;
Que ladite pouliche n’a réussi à prendre que quatre départs corrects donnés
au moyen des stalles sur l’ensemble de ses courses, les 25 janvier, 2 avril,
28 avril et 2 septembre 2018 et aucun au moyen des élastiques ;
Que ladite pouliche a ainsi eu un comportement difficile au départ dans 4
courses sur les 8 auxquelles elle a participé, étant observé qu’elle a déjà fait
l’objet de 3 interdictions de courir à durées déterminées de 8, 15 et 30 jours ;
Attendu que le comportement de la pouliche HOLY RULER à l’occasion de
ses courses publiques avec départ donné au moyen des stalles de départ et
avec départ donné au moyen des élastiques s’avère difficile et qu’il peut
fausser la régularité des épreuves et porter préjudice aux parieurs ;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, d’interdire à la pouliche HOLY
RULER de participer à toutes les courses publiques régies par le Code des
Courses au Galop pendant une durée de 4 mois ;
Que ladite pouliche sera de nouveau autorisée, à l’issue de ce délai, à
participer à des courses publiques régies par ledit Code, qu’après avoir
satisfait, un jour de courses, à deux essais de départ au moyen des stalles
de départ et à deux essais de départ au moyen des élastiques, devant un
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juge du départ agréé qui devra attester de son aptitude à ces modes de
départ et de son bon comportement ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- d’interdire à la pouliche HOLY RULER de participer à des courses publiques
régies par le Code des Courses au Galop dont le départ est donné au moyen
des stalles de départ et dont le départ est donné au moyen des élastiques
pendant une durée de 4 mois ;
- d’autoriser la pouliche HOLY RULER, à l’issue de ladite interdiction de
courir, à participer à des courses publiques régies par le Code des Courses

au Galop dont le départ est donné au moyen des stalles de départ et au
moyen des élastiques, qu’après avoir satisfait, un jour de courses, à deux
essais de départ au moyen des stalles de départ et à deux essais de départ
au moyen des élastiques, devant un juge du départ agréé qui devra attester
de son aptitude à ces modes de départ et de son bon comportement.
Boulogne, le 14 février 2019
ROBERT FOURNIER SARLOVEZE - J.-L. VALERIEN-PERRIN - P. DE LA
HORIE
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Résultats des courses à obstacles
�� ������ 	 
������ (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

FONTAINEBLEAU
0408 045 Jeudi 14 février 2019

Terrain TR SOUPLE
�� ������� ����FONTAINEBLEAUCommissaires de courses : Nicolas LANDON -

François COUETOUX du TERTRE - Stéphanie DABURON -
Patrick SABAROTS

119 3134 PRIX DU CHATEAU DE FONTAINEBLEAU
(Haies)

3.800 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de haies,
reçu une allocation de 17.000 depuis le 1er décembre de l’année dernière
inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par
10.000 du 1er juillet 2017 inclus au 31 décembre 2017 inclus.

24 Hell’s Queen, f, b, 6 ans, par Gentlewave (IRE) et Queen
Margot (Muhtathir GB), 68 k, Xavier Kepa (D Brassil),
FM Cottin (s)

1

Storm Of Saintly, h, bf, 10 ans, par Saint Des Saints et The
Storm [Garde Royale (IRE)], 70 k, Jeannot Andt (B Lestrade),
G Macaire (s)

2

Fasimix, h, al, 9 ans, par Carlotamix et Fanissa GER (Exit To
Nowhere USA), 70 k, �, Boisnard (s) (MO Belley), J Boisnard (s)

3

28 1 Buck’s Bank, h, b, 11 ans, par Trempolino USA et Buck’s [Le
Glorieux (GB)], 75 k (71 k), �, Henri Poulat (R Mayeur),
Y Fouin (s)

4

Bacara Des Bois, f, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et
Equatoriale (Saint Estephe), 68 k (67 k), Thomas Bedon
(N Gauffenic), Mlle S Jaffrelot

5

7 Sun Delreal, h, 5 ans, 67 k, Ecurie Centrale (J Tabary),
FM Cottin (s)

6

28 5 Okman Des Mottes, h, 5 ans, 68 k (65 k), P Lenogue
(A Coupu), P Lenogue

7

24 Race To Glory (FR), h, 8 ans, 69 k, T Neill (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

8

8 partants ; 27 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 660 �

5 long, 1,5 long, 3 long, 3/4 long, 2,5 long, 3 long, 30 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Mlle Kerry Ann Kepa, Mlle Auregann Kepa.
630 � Joel Boisnard, Gerard Margogne.
202 � Mme Joelle Brillet.

Temps total : 04’32’’60
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

120 3135 PRIX ROTARY CLUB DE FONTAINEBLEAU
(Haies. - A réclamer)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
7.000, au maximum pour 13.000, avec prix de réclamation intermédiaires de
2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 7.000.
En outre, tout cheval ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière
inclus, gagné une course à obstacles portera 2 k. ; plusieurs courses à
obstacles 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

30 4 Doctor Jivago, h, al, 6 ans, (AQ), par Vespone IRE et Liesse
De Marbeuf (Cyborg), 69 k (68 k), (7.000), Ecurie Centrale
(D Ubeda), FM Cottin (s)

1

Fourmetot, h, gr, 6 ans, par Denon USA et Restless Mixa (IRE)
(Linamix), 69 k (65 k), (7.000), Paul Mulder (Mlle M Daubry-
Barbier), ML Mortier (s)

2

Vatohio, f, al, 7 ans, par Vatori et Parkohio (Script Ohio USA),
67 k (64 k), (7.000), Scea Ecurie Bader (T Danjou), Mlle
S Delaroche

3

30 3 Lamigo, h, gr, 11 ans, par American Post GB et Lamboghina
GER (Alkalde GER), 72 k (68 k), (9.000), Passion Racing Club
(R Mayeur), Y Fouin (s)

4

Why Wait, f, gr, 7 ans, par Montmartre et Our Beautiful (Sinndar
IRE), 68 k (65 k), (9.000), Artu (s) (M Lefebvre), JY Artu (s)

5

30 Livingstone Devaig, h, 8 ans, 70 k (67 k), (9.000), P Lenogue
(S Pechaire), P Lenogue

6

Sun Des Rosaires (IRE), h, 11 ans, 69 k, (7.000), J Provost
(L Solignac), J Provost

7

Miralko, h, 6 ans, 69 k (65 k), (7.000), �, R Tabart (F Girard),
M Seror (s)

8

Sumatra, h, 6 ans, 69 k (66 k), (7.000), Ecurie Centrale
(D Brassil), FM Cottin (s)

arr

30 Roi Austral, h, 8 ans, 72 k (68 k), (13.000), P Drioton (F Bayle),
Butel & Beaunez (s)

tbé

30 Emiline, f, 7 ans, 70 k (66 k), (13.000), A Ameline (M Viel),
L Viel (s)

tbé

Spirit Or Soul, h, 8 ans, 69 k (66 k), (7.000), Mme E Vibert
(E Bonnet), Mme E Vibert

tbé

Doctor Chalnetta, f, 5 ans, 68 k (65 k), (13.000), Ecurie
Jaeckin (A Coupu), P Adda (s)

tbé

13 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 504 �

Eng. sup. : Vatohio

9 long, 3,5 long, courte encolure, 2 long, 8 long, 12 long, 30 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Francois-Marie Cottin.
648 � Mme Antoinette Tamagni.
378 � Scea Ecurie Bader.
121 � Artu (s), Damien Artu, Mlle Marie Artu.

Fourmetot, réclamé 7.333,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’28’’60
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

121 3132 PRIX LOPES COUVERTURE
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.550 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu une allocation de 14.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.

Fox Trot, h, b, 4 ans, (AQ), par Enrique (GB) et Orphee De
Vonnas (Jimble), 70 k (67 k), Mme Patrick Papot (AD Fouchet),
G Macaire (s)

1

Saaluste, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Saalewuste GER
(Next Desert IRE), 70 k (67 k), Hubert De Waele (M Lefebvre),
P Lenogue

2

Nobokhov (GB), m, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Nantes GER
(Night Shift USA), 67 k, Alain Jathiere (T Chevillard), F Nicolle

3

69 5 Bandero, h, bf, 4 ans, par Balko et Aubaine De Sivola
[Shaanmer (IRE)], 68 k, Haras de Beauvoir (T Henderson),
AS Pacault (s)

4
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L’Homme Presse, h, bf, 4 ans, par Diamond Boy et Romance
Turgot (Bateau Rouge IRE), 67 k, Pegasus Farms Ltd
(L Philipperon), M Seror (s)

5

Paris D’Auteuil, h, 4 ans, 67 k, ART Adeline de Boisbrunet
(D Delalande), ART Adeline de Boisbrunet

6

Fast Dela Barriere, h, 4 ans, 68 k, E Lecoiffier (E Bureller),
E Lecoiffier

tbé

Father James, h, 4 ans, 67 k, Mme SA Bramall (K Nabet),
F Nicolle

tbé

8 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 975 �

Eng. sup. : Paris D’Auteuil

Certf. vétérinaire : Kaleorel.

2,5 long, 3 long, 1,5 long, 10 long, 30 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Haras du Hoguenet.
1 080 � Mlle Alexandrine Berger.

630 � Eric Puerari.
427 � Alexandre Conin, Damien Desiles.
202 � Bernard Camp.

Temps total : 04’18’’30

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. Le jockey
Antoine COUPU s’étant accidenté dans le Prix du Rotary Club de
Fontainebleau, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le
hongre SAALUSTE par le jockey Maxime LEFEBVRE. A l’issue de la course,
après avoir entendu en ses explications le jockey Adrien FOUCHET, les
Commissaires lui ont adressé des observations pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache en levant son bras au-dessus de la
ligne des épaules.

122 3136 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE PAU
(Steeple-Chase)

3.600 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, depuis le 1er septembre
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 11.000,
ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de dotation totale de 35.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Shannon Verse, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Shannon Vale
(Turgeon USA), 71 k (68 k), Mme Henri Devin (A Zuliani),
F Nicolle

1

19 5 Hinou Des Hazards, f, np, 4 ans, par Legolas JPN et
Hasquine (Saint Preuil), 68 k (66 k), Jacky Capelli (N Gauffenic),
D Windrif

2

Risk The Star, h, gr, 4 ans, par No Risk At All et Starglas
(Verglas IRE), 67 k (64 k), Mme Magalen Bryant (J Tabary),
FM Cottin (s)

3

Blue Blue Eyes, h, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Blue
Hollow (IRE) (Beat Hollow GB), 67 k, Albert Delaey (K Nabet),
F Nicolle

4

25 L’Ottoman, h, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Les Yeux D’Or
(Sagacity), 68 k (65 k), Mlle Francoise Perree (D Brassil),
JY Artu (s)

5

Regba, f, 4 ans, 65 k (63 k), P Goral (C Smeulders), M Seror (s) 6

91 First Du Breuil, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ecurie de la Baie
(E Bonnet), R Grochowicki

7

Baby Turf, f, 4 ans, 65 k, ART Adeline de Boisbrunet
(D Delalande), ART Adeline de Boisbrunet

8

5 5 Explorers, h, 4 ans, 67 k (63 k), Mme M Bryant (R Mayeur),
Y Fouin (s)

arr

25 3 Montepertuso, h, 4 ans, 69 k (66 k), A Incurvaja (S Pechaire),
P Lenogue

tbé

10 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 627 �

Eng. sup. : Baby Turf

9 long, 1/2 long, 5 long, 2 long, 2 long, 30 long, 1,5 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Mme Henri Devin.
1 152 � Mme Nicole Dambrine-Capelli, Mme Sandra Capelli, Mme Aurore Capelli.

672 � Gheorghe Codre.
456 � Philippe Delaey, Philippe Dievart.
216 � Mlle Francoise Perree.

Temps total : 04’16’’40

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. A l’issue de
la course, après examen du film de contrôle et audition des jockeys Nicolas
GAUFFENIC et Julien TABARY, les Commissaires ont adressé des
observations à ce dernier pour avoir laissé pencher le hongreRISK THE STAR
sous l’effet de la cravache après le saut de la dernière haie.

123 3131 PRIX CHAMPAGNE ROBERT GRUMIER
(Haies. - Femelles)

3.550 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une
allocation de 14.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.

Green Hope, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Green China
(Green Tune USA), 66 k, Ecuries Serge Stempniak (K Nabet),
F Nicolle

1

Cotee Sud, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Turbulence
(Turgeon USA), 66 k (65 k), Jean-Marie Callier (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

2

Srheliga, f, al, 4 ans, par Martaline GB et Eliga (Turgeon USA),
66 k, Ecurie Pegase (T Chevillard), F Nicolle

3

Feeling De Sivola, f, b, 4 ans, par Noroit GER et Neva De
Sivola (Blushing Flame USA), 66 k (65 k), Gilles Trapenard
(P Dubourg), A Chaille-Chaille

4

27 Fiancee Du Large, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Gryonne
(Astarabad USA), 68 k, Pascal Noue (J Claudic), Butel &
Beaunez (s)

5

Caradream, f, 4 ans, 69 k, J Seror (L Philipperon), M Seror (s) 6

18 Little Island, f, 4 ans, 69 k (65 k), JB Robinson (F Bayle), Butel
& Beaunez (s)

7

86 5 Fantasia Du Rock, f, 4 ans, 69 k, JL Quiniou (W Denuault),
D Cottin (s)

8

Baronne D’Aze, f, 4 ans, 66 k (62 k), Scea Ecurie Jc. Laisis
(R Mayeur), Y Fouin (s)

9

Moodly, f, 4 ans, 67 k, P Goral (B Lestrade), G Macaire (s) 10

Roshana De Vindecy, f, 4 ans, 66 k, M Seror (s) (F de Giles),
M Seror (s)

–

Death Valley, f, 4 ans, 66 k, Mme D Windrif (T Cousseau),
D Windrif

–

5 Lovisall, f, 4 ans, 66 k (64 k), C Trecco (N Gauffenic), D Windrif arr

Sainte D’Authie, f , 4 ans, 66 k, X Kepa (D Brassil),
FM Cottin (s)

arr

14 partants ; 43 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 912 �

3,5 long, courte encolure, encolure, 1 long, 1/2 long, 5 long, 2 long, 8 long,
1/2 long 3/4.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Ecurie La Vallee Martigny Earl.
1 080 � Jean-Marie Callier, Snig Elevage.

630 � Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.
427 � Gilles Trapenard.
202 � Pascal Noue, Mme Patricia Butel.

Temps total : 04’14’’60

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. A l’issue de
la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le jockey
Bertrand LESTRADE, sur la performance de la pouliche MOODLY (arrivée
non placée). Le jockey a déclaré que la pouliche, après avoir galopé près
des chevaux de tête durant le parcours, n’avait pas été en mesure de
progresser après le saut de l’avant dernière haie. Lorsqu’il avait effectué une
reprise de rêne à la réception de cet obstacle la pouliche avait penché sur la
droite en raccourcissant nettement son action. Estimant que la pouliche
n’avait plus les ressources suffisantes, il avait jugé préférable de ne pas la
solliciter afin d’assurer le saut de la dernière haie. Les Commissaires ont
enregistré ces déclarations, et lui ont rappelé l’obligation de soutenir son
cheval jusqu’au passage de poteau d’arrivée.

124 3137 PRIX DE L’IMPERATRICE EUGENIE
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.850 m

33 000 � (14 850, 7 260, 4 290, 2 970, 1 650, 1 155, 825) - dotation France
Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation
de 12.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Références : 5 ans, +14 ; 6 ans et +, +16.

90 2 Cocody Du Banco, h, b, 7 ans, par Youmzain IRE et Shinning
War (Shining Steel GB), 65 k, Ecurie Denise (T Chevillard),
F Nicolle

1

85 Defi D’Oudairies, h, b, 6 ans, (AQ), par Vision D’Etat et Iroise
D’Oudairies (Passing Sale), 70 k, Franck Amar (T Henderson),
AS Pacault (s)

2

71 Eternal Army, h, al, 6 ans, par American Post GB et Earth Affair
GER (Acatenango GER), 71 k, �, Jacques Cygler (G Re),
D Cottin (s)

3

31 Guyonne, f, b, 6 ans, par Nombre Premier (GB) et Gymnote
(Cardoun), 71 k, Mme Agathe Piault (R Schmidlin), FM Cottin (s)

4
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6 5 Skins Rock, h, b, 5 ans, par Skins Game GB et Ebene Rock
[Lost World (IRE)], 70 k (67 k), Tenuta Dei Principi (M Lefebvre),
L Maceli

5

Black Pearl Tavel, f, gr, 8 ans, (AQ), par Al Namix et Quiza
(Ungaro GER), 69 k, Jean-Luc Pignet (A Desvaux), J Zuliani

6

Soldier’s Queen, h, b, 6 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Jani’s Queen (King’s Best USA), 70 k (69 k), �, Denis Grandin
(N Gauffenic), D Grandin

7

31 5 Jani Perse, h, 7 ans, 65 k (62 k), A Incurvaja (F Bayle),
P Lenogue

8

55 Soral De Kerzel, h, 5 ans, 67 k, E Lecoiffier (E Bureller),
E Lecoiffier

9

60 Well Done D’Oc, h, 6 ans, 70 k (69 k), E Audebert
(P Dubourg), A Chaille-Chaille

arr

Eden Du Seuil, h, 5 ans, (AQ), 69 k, Mme M Boudot
(L Philipperon), M Seror (s)

arr

Robyna, f, 6 ans, 69 k, Mlle S Delaroche (J Claudic), Mlle
S Delaroche

arr

Super Nonant, h, 10 ans, 63 k (64 k), Mlle C Auvray
(D Delalande), Mlle C Auvray

arr

Horus De Pompadour Aa, h, 6 ans, (AC), 72 k, P Aregger
(A Merienne), Mlle B Renk

tbé

60 3 Nuits Premier Cru, h, 7 ans, 72 k, P Coveliers (F de Giles),
E Clayeux (s)

tbé

15 partants ; 49 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 098 �

8 long, 6 long, 3,5 long, 1/2 long 3/4, 12 long, tête, 6 long, 1,5 long.

14 850 � - 7 260 � - 4 290 � - 2 970 � - 1 650 � - 1 155 � - 825 �

Primes aux éleveurs :

2 227 � Mme Benedicte Barrier.
1 089 � Comte Michel de Gigou.

643 � Earl Haras du Taillis.
445 � Mme Baudouin de la Motte Saint-Pierre, Jean-Pierre Curtet, Suc. Alain Correard,

Suc. Brigitte Correard.
247 � Jean Lanusse-Cazale.
173 � Jean-Luc Pignet.
123 � Suc. Michel Henochsberg.

Temps total : 04’32’’40

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. Le jockey
Steven PECHAIRE s’étant accidenté dans le Prix de la Société des Courses
de Pau, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre JANI
PERSE par le jockey Florent BAYLE.

125 3133 PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE CHAILLY EN
BIERE
(Haies. - Femelles)

3.550 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 ans, n’ayant pas reçu 18.000 en courses de haies
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Etoile Du Luy, f, al, 5 ans, (AQ), par Muhaymin USA et Feline
Du Luy (Marathon USA), 71 k, Earl Haras du Luy (K Nabet),
G Macaire (s)

1

Kathy Super, f, b, 5 ans, par Kingsalsa USA et Brave Cocotte
(Saint Preuil), 68 k, Laurent Postic (M Farcinade), L Postic

2

Miss Mome, f, gr, 5 ans, par Montmartre et Allez Loulou (FR)
(Mark Of Esteem IRE), 68 k, Fabien Cailler (L Philipperon),
JUL Phelippon

3

40 5 East Of The Valley, f, np, 5 ans, (AQ), par Indian Danehill IRE
et Une Dame D’Avril (Meshaheer USA), 70 k (67 k), Ecurie
Barnum Iii Sarl (M Chailloleau), E Clayeux (s)

4

Beep Bop Pelem, f, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et
Olydora GER (Acatenango GER), 69 k, Joel Juil let
(T Henderson), W Menuet (s)

5

39 Europe Allen, f, 5 ans, (AQ), 69 k (66 k), F Deliberos
(A Zuliani), F Nicolle

6

Balikesir Dancer, f, 5 ans, 67 k (64 k), Mme E Vibert
(E Bonnet), Mme E Vibert

7

Manila Palm, f, 5 ans, 66 k (63 k), P Leblanc (A Baudoin-Boin),
P Leblanc

8

4 Pique La Lune, f, 5 ans, 68 k (64 k), Ecurie Cap Orne
(R Mayeur), Y Fouin (s)

9

Flying Gina GER, f, 5 ans, 66 k, JC Zentz (A Renard),
G Macaire (s)

10

Princess Chasca, f , 5 ans, 68 k, Ecur ie Centrale
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

–

Pincelouvette, f, 5 ans, 66 k (65 k), Ecurie Pegase (A Orain),
W Menuet (s)

–

Eureka De Thaix, f, 5 ans, (AQ), 66 k, Soc. Bourgneuf
(THO Gillet), E Clayeux (s)

–

Extra D’Oc, f, 5 ans, 66 k (65 k), D Chaleix (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

–

Starbold, f, 5 ans, 68 k, FX Chaussonniere (J Reveley),
PH Peltier

arr

Soveria, f, 5 ans, 68 k (66 k), Mlle E Drouet (B Meme),
Y Fouin (s)

arr

16 partants ; 39 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 648 �

Chev. élim. : Elastique Mome.

1,5 long, 2 long, 1 long 1/4, 2 long, 1/2 long 3/4, 3 long, courte encolure, 1/2
long 3/4, 20 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Earl Haras du Luy.
1 080 � Herve Le Gall, Mme Marie-France Bertella.

630 � Fabien Cailler.
427 � Earl Detouillon Raphael Frederique.
202 � Joel Juillet, Mlle Fanny Juillet, Gregoire Juillet.

Temps total : 04’08’’90
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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Emmanuel CHEVALIER DU FAU - Hervé ROBERT -
Théophile MELOU

126 3112 PRIX METATERO
(Steeple-Chase)

3.700 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
depuis le 1er septembre l’année dernière inclus, reçu une allocation de
11.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

100 2 Amour Du Mathan, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et
Swahilie Du Mathan (Turgeon USA), 68 k (67 k), Jean-Marie
Baradeau (P Dubourg), A Chaille-Chaille

1

75 2 Airelle, f, b, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Loumie (Loup
Solitaire USA), 67 k, Jamonieres Elevage du Cellier (K Nabet),
F Nicolle

2

36 5 Kap Love, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Net Lovely (Network
GER), 67 k, Ecurie Patrick Joubert (W Denuault), E Clayeux (s)

3

91 Elchrrabi, h, al, 4 ans, par Saddex (GB) et Kalica (Al Namix),
67 k, Anthony Lajon (O Jouin), T Jouin

4

Blue Crystal, h, b, 4 ans, par Blue Bresil et Crystale De France
[Northern Crystal (GB)], 68 k (65 k), Mlle Carole Boisdron
(A Baudoin-Boin), P Leblanc

5

67 2 Pariso, h, 4 ans, 70 k (67 k), R Tabart (A Zuliani), F Nicolle tbé

81 1 First Spirit, h, 4 ans, 69 k, Haras de Beauvoir (J Charron),
AS Pacault (s)

tbé

91 Chicachica, f , 4 ans, 65 k, G Denuault (s) (P Blot),
G Denuault (s)

tbé

46 2 Road Mix Tavel, f, 4 ans, 65 k (62 k), JL Pignet (B Berenguer),
Hue & Lamotte D’Argy (s)

tbé

9 partants ; 26 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 484 �

8 long, 8 long, loin, loin.

13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

2 016 � Jean-Marie Baradeau.
1 008 � Mme Josette Lasseur.

588 � Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
399 � Dany Louis.
189 � Mlle Carole Boisdron.

Temps total : 04’51’’64
Le jockey Thomas HENDERSON étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre FIRST SPIRIT par le jockey Johnny
CHARRON.

127 3109 PRIX PRINCESSE D’ANJOU
(Haies. - A réclamer)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000 ou
12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 12.000
porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant reçu, en course de
haies, une allocation de 7.000, depuis le 1er septembre de l’année dernière
inclus, porteront 2 k

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

72 Sault, m, bf, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Sarrola (My
Risk), 70 k (66 k), (12.000), �, Mlle Brunehilde Hermange
(M Viel), L Viel (s)

1

93 Hera Of The Glade, f, bf, 4 ans, par Tirwanako et Dawn Of La
Garenne (Kingsalsa USA), 68 k, (12.000), Patrick-Roger Nicolas
(D Ulinski), E Caroux

2

18 Chopemoi, f, b, 4 ans, par Deportivo GB et Wa Zine (Iron Mask
USA), 66 k, (10.000), Pierre J. Fertillet (C Couillaud), PJ Fertillet

3

Dimanche 17 février 2019

BO 2019/4 - obstacle 3



93 Fabiano Bello, h, al, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Flower
Flight (Ungaro GER), 70 k (66 k), (12.000), Marion (s)
(E Metivier), J Marion (s)

4

1 Pessac, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Passing Burg
[Sageburg (IRE)], 68 k, (10.000), Francesco Giordano
(A Gasnier), L Maceli

5

47 3 Plate Bande, f, 4 ans, 66 k, (10.000), E d’ Andigne
(JC Gagnon), E d’ Andigne

6

Carlito’s Way, h, 4 ans, 68 k, (10.000), Mme C Martineau
(M Farcinade), J Bertran de Balanda (s)

7

Adieu Lamy, h, 4 ans, 68 k (65 k), (10.000), M Pehu
(A Baudoin-Boin), O Sauvaget

8

Wise Mind, h, 4 ans, 70 k (67 k), (12.000), Mlle N Paysan
(E Bonnet), G Dumont

arr

Fee Du Quartier, f, 4 ans, 68 k, (12.000), Mme AS Bernier
(J Lebrun), D Bernier

arr

La Causerie Borget, f, 4 ans, 66 k, (10.000), �, Mme L
Martineau (O Jouin), A Lacombe

arr

11 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 253 �

Eng. sup. : Fee Du Quartier

8 long, courte encolure, 1,5 long, 4 long, 1/2 long, 3 long, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Earl Haras de Nonant Le Pin.
648 � Haras Of The Glade.
378 � Alain Chopard.
256 � Remi Boucret.
121 � Ecurie D.

Sault, réclamé 13.699,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’16’’06

128 3113 PRIX ISOPANI
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.800 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, les 6 ans n’ayant pas reçu 15.000 en steeple-chases (victoires et
places) depuis le 1er janvier 2017 inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier 2017 inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Dame D’Etat, f, b, 6 ans, (AQ), par Vision D’Etat et Porte
D’Auteuil (Network GER), 68 k (65 k), Nicolas Cypres (A Zuliani),
F Nicolle

1

78 En Bonne Main, f, b, 5 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et
Millesimee (Video Rock), 66 k, Haras de Saint-Voir (J Charron),
AS Pacault (s)

2

Deesse Mome, f, b, 6 ans, (AQ), par Great Pretender IRE et
Peche Mome (April Night), 68 k, Alain Guinoiseau (C Lefebvre),
B Letourneux

3

79 1 Espoir D’Oudairies, h, bf, 5 ans, (AQ), par Vision D’Etat et
Pythie D’Oudairies (Grand Tresor), 66 k, Haras de Beauvoir
(A Poirier), AS Pacault (s)

4

Eh Law, h, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et Law (Lute
Antique), 66 k, Ecurie Magnien (D Gallon), F Nicolle

5

Dragon Lancelot, h, 6 ans, (AQ), 69 k (66 k), M de Montfort
(A Baudoin-Boin), M de Montfort

6

Eros De Loued, h, 5 ans, (AQ), 66 k, D Bernier (J Lebrun),
D Bernier

7

Django De Grugy, h, 6 ans, (AQ), 71 k, Mlle L Charital
(A Lotout), Mlle L Charital

arr

92 Ellouba, f, 5 ans, (AQ), 65 k, G Denuault (s) (O Jouin),
G Denuault (s)

arr

49 2 Eragone, h, 5 ans, (AQ), 71 k, S Munir (W Denuault), PH Peltier tbé

10 partants ; 34 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 136 �

Sans motif : Ambre De La Nuit Aa.

4 long, 5 long, 3 long, 5 long, loin, loin.

12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Nicolas Cypres.
936 � Haras de Saint-Voir.
546 � Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
370 � Comte Michel de Gigou.
175 � Benoit Magnien, Jean-Francois Magnien.

Temps total : 04’54’’20
Le jockey Thomas HENDERSON étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre ESPOIR D’OUDAIRIES (AQ) par le
jockey Anthony POIRIER.

129 3114 PRIX YANN ROY
(Steeple-Chase)

3.800 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant reçu au moins 4.500 en
steeple-chases (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 8.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par
18.000 depuis le 1er juillet 2017 inclus au 31 décembre 2017 inclus.

Cleny, h, b, 7 ans, par Clety et Syvanie (Sicyos USA), 69 k,
Michel Ribot (O Jouin), T Poche

1

Defi Majeur, f, np, 6 ans, (AQ), par Clety et Necossaise (Michel
Georges GB), 69 k (67 k), Philippe Mesmoudi (Ml le
N Desoutter), P Journiac

2

Divine De Thaix, f, bf, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Star’ela
[Shaanmer (IRE)], 72 k (68 k), Viel (s) (M Viel), L Viel (s)

3

Canitie, f, gr, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Lola Lolita
(Dom Alco), 66 k, Denuault (s) (S Paillard), G Denuault (s)

4

Utah De Roche, f, b, 6 ans, par Laverock IRE et God Girl
(Goldneyev USA), 68 k, Christian Geoffroy (K Nabet), F Nicolle

5

85 6 Dont Stop Theparty, h, 6 ans, (AQ), 70 k, G Lenzi
(J Charron), AS Pacault (s)

6

Derby Des Pictons, h, 6 ans, 70 k, Scea Marais des Pictons
(L Solignac), O Sauvaget

7

85 Caboy, h, 7 ans, (AQ), 72 k, �, D Dugast (A Beaudoire),
E Leray (s)

8

Ribeauvillez, h, 6 ans, 69 k, Mlle R Schoefolt (C Lefebvre),
R Chatel (s)

9

Sitor D’Altea, h, 5 ans, 69 k, JB Chapalain (Mr B Le Clerc),
A Le Clerc (s)

10

21 Spiderman (FR), h, 6 ans, 69 k, Ecurie de la Verte Vallee
(R Julliot), S Foucher

r.p

Allegro Des Isles, h, 9 ans, (AQ), 70 k, F Foucher (A Poirier),
F Foucher

tbé

12 partants ; 37 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 644 �

4 long, 5 long, 1/2 long, 1 long, 1/2 long, 1,5 long, 8 long, loin, 5 long.

13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

2 016 � Michel Ribot.
1 008 � Philippe Mesmoudi.

588 � Michel Bourgneuf, Mme Guy Boillereau.
399 � Suc. Jacques Lauriot.
189 � Christian Geoffroy.

Temps total : 04’48’’33

Le jockey Thomas HENDERSON étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre DONT STOP THEPARTY par le
jockey Johnny CHARRON.

Le jockey Wilfried DENUAULT s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur la jument CANITIE (AQ) par le jockey
Stéphane PAILLARD.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le représentant
de l’entraîneur Serge FOUCHER en ses explications, lui ont demandé
d’informer l’entraîneur que le hongre SPIDERMAN sera interdit de courir pour
une durée de 8 jours, suite à son refus de s’élancer au lacher des élastiques.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Kevin NABET sur la performance de la jument UTAH DE ROCHE.

L’intéressé a déclaré qu’il avait monté ladite jument trop en arrière du peloton,
et que cette dernière avait demandé à souffler mi ligne d’en-face. Il a précisé
que la piste était rapide et que l’on ne revenait pas de derrière même avec
une pointe de vitesse, et que malgré ses sollicitations dans la ligne d’arrivée,
il n’avait pas pu obtenir une meilleure allocation.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Olivier JOUIN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 8 coups).

130 3111 PRIX LE PONTET
(Haies)

4.100 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu une
allocation de 11.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 reçu depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus, et par 10.000 du 1er juillet 2017 au 31 décembre 2017.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

71 7 Plumeur, h, np, 12 ans, par Great Pretender IRE et Plume Rose
(Rose Laurel IRE), 73 k (70 k), Xavier Libbrecht (A Brunetti),
GIL Chaignon

1

Papille D’Or (GB), h, al, 7 ans, par King’s Best USA et Bella
Platina GER (Platini GER), 68 k, Michel Le Breton (J Charron),
D Berra

2

Dame Du Bresil, f, b, 6 ans, par Blue Bresil et Reine Irlandaise
[Lost World (IRE)], 70 k, Dirk Huyck (C Lefebvre), A Lacombe

3

Babbo Natale, h, b, 9 ans, par Hurricane Cat USA et La Nerte
(Freedom Cry GB), 68 k (65 k), Hue & Lamotte D’Argy (s)
(B Berenguer), Hue & Lamotte D’Argy (s)

4

60 Salimbeni, h, bf, 6 ans, par Vision D’Etat et Santa Lady (Double
Bed), 68 k, Mme Anne-Marie Poirier (L Solignac), O Sauvaget

5

Crysking, h, 6 ans, 68 k, S Seignoux (P Blot), Mme V Seignoux 6

Dancero Plessis, h, 6 ans, 68 k, G Blais (D Gallon),
F Foucher

arr

Bon Augure, h, 8 ans, (AQ), 68 k, Mme L Maclennan
(O Jouin), A Lacombe

arr

39 Daisy De Sarti, f, 6 ans, (AQ), 67 k, Chemin & Herpin (s)
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

arr
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89 3 Tevennec, h, 6 ans, 70 k, Suc. G Berthouloux (A Gasnier),
M Aubry

tbé

Cantate Mag, f, 7 ans, 68 k, Comte AA Maggiar (A Poirier),
A Couetil (s)

tbé

11 partants ; 39 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 668 �

code anomalie : DE : Sunday Royal.

20 long, 3 long, 10 long, 2 long, loin.

12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

936 � Black Type Limited.
546 � Haras du Chenet.
370 � Ecurie Maulepaire.
175 � Alexandre Miceli, Suc. Jerome Miceli.

Temps total : 05’07’’52
Le jockey Thomas HENDERSON étant acciddenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre DANCERO PLESSIS par le jockey
David GALLON.

Le hongre SUNDAY ROYAL a été déclaré non partant par le juge du départ,
suite aux difficultés manifestées par ce dernier dans les aires de départ.

Les Commissaires ont informé l’entraîneur Guy DENUAULT que ledit hongre
sera interdit de courir pour une durée de 8 jours.

131 3110 PRIX DU MUSEE JEAN LURCAT
(Haies. - Autres Que de Pur Sang)

3.400 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant, en courses à obstacle, ni couru trois fois ni reçu 8.500
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Flairon, h, b, 4 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Preuve D’Amour
(Lute Antique), 67 k, Douglas Mcmillan (C Lefebvre),
E&G Leenders (s)

1

33 Fransleen, h, al, 4 ans, (AQ), par No Risk At All et Quristine
(April Night), 69 k, Loic Glemin (S Paillard), E&G Leenders (s)

2

Frapadingue D’Enoc, h, b, 4 ans, (AQ), par Sumitas GER et
Lucidrile (Beyssac), 67 k, Daniel Lassaussaye (R Bonnet),
G Lassaussaye

3

Frise L’Oeuil, f, b, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Rince
L’Oeuil [Fragrant Mix (IRE)], 65 k, Planque (s) (J Charron),
J Planque (s)

4

80 5 Fedora De Lagarde, f, ac, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Laika Du Noyer (Ragmar), 66 k, Ecurie Couderc (K Nabet),
F Nicolle

5

Fidji Baie, f, 4 ans, (AQ), 65 k, PJ Fertillet (O Jouin), PJ Fertillet 6

Feline Du Trottet, f, 4 ans, (AQ), 65 k, C Masle (W Lajon),
E&G Leenders (s)

7

Fosfor De Brion, h, 4 ans, (AQ), 67 k, GIL Chaignon
(A Moriceau), GIL Chaignon

arr

Feel De Freigne, h, 4 ans, (AQ), 67 k, A Le Clerc (s) (Mr B Le
Clerc), A Le Clerc (s)

arr

Fan De Marbeuf, f, 4 ans, (AQ), 65 k (67 k), Mme M Bryant
(J Reveley), PH Peltier

arr

80 Farceur De Sarti, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Chemin & Herpin (s)
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

tbé

Fee Des Champs, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Scea Ecurie Jc. Laisis
(C Couillaud), PJ Fertillet

tbé

Falkoline, f, 4 ans, (AQ), 65 k (63 k), D Giethlen (T Coutant),
A Chaille-Chaille

tbé

13 partants ; 37 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 665 �

6 long, 8 long, 8 long, 2,5 long, 1/2 long, 3 long.

12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Jean-Nicolas Tige.
936 � Mme Etienne Leenders, Bertrand de Lary De Latour.
546 � E.a.r.l. Lhotellier, Christian Lhotellier.
370 � E.a.r.l. Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
175 � Sc Ecurie Couderc, Mme Odile Couderc.

Temps total : 04’21’’69

MACHECOUL
0130 048 Dimanche 17 février 2019

Terrain TR SOUPLE

MACHECOULCommissaires de courses : Claude BURGAUD - Bernard DERSOIR
- Muriel PRIOUZEAU - Luc JOURNIAC

132 3152 PRIX GILLES TARTOUE
(Steeple-Chase)

4.150 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires et
places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Desesperados, h, bf, 6 ans, (AQ), par Coastal Path GB et
Gladice (Cadoudal), 73 k (70 k), �, Franck Deliberos
(P Moreau), F Nicolle

1

92 2 Cash Game, h, b, 7 ans, (AQ), par Nidor et Fasteline (Start
Fast), 72 k (71 k), Anthony Subileau (V Bernard), A Subileau

2

92 1 Kingbohem, h, bf, 8 ans, par Kingsalsa USA et Bohemian
Christin GER (Lomitas GB), 74 k, Stephane Seignoux
(Y Kondoki), Mme V Seignoux

3

Comete Baie, f, np, 7 ans, par Elasos et La Sultane (Medaaly
GB), 66 k (63 k), Dirk Huyck (N.W O’Driscoll), PJ Fertillet

4

Chop Hola, h, al, 6 ans, par Soave GER et Harmony’s Chope
(Sin Kiang), 68 k (65 k), Jean-Pierre Vanden Heede (T Vabois),
J Marion (s)

5

92 Dom Kaki, h, 10 ans, 70 k (66 k), JL Derre (Mlle M Romary),
A Le Clerc (s)

6

Crecy Wind, h, 7 ans, (AQ), 71 k (70 k), D Berra (A Orain),
D Berra

7

92 5 Menu Menthol, h, 7 ans, 73 k (70 k), JV Chaignon (J Hallet),
GIL Chaignon

8

Petilucky, h, 8 ans, 68 k (64 k), R Roisnard (M Guilleux),
J Marion (s)

9

Coup Franc, h, 7 ans, (AQ), 68 k, J Planque (s) (D Delalande),
J Planque (s)

10

Bellissimo Smart, h, 8 ans, 68 k, �, JP Vanden Heede
(MA Dragon), S Foucher

–

92 Via Risk, h, 8 ans, 70 k (67 k), JP Gasnier (A Rousse),
JP Gasnier

arr

Alkaprun, h, 6 ans, 69 k, Y Leroyer (Y Plumas), T Poche arr

Kimo Royal, h, 6 ans, 68 k (65 k), J Uzel (D Lecomte), T Poche tbé

14 partants ; 54 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 438 �

Chev. élim. : Pearl Daram.

Chev. retir. : Diable City.

4 long, nez, 3/4 long, 11 long, 1/2 long 3/4, tête, 11 long, 8 long, 9,5 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Franck Deliberos.
432 � Fabien Le Bras, Suc. Noel Lemee.
252 � Mme Eugene Masson.
171 � Andre-Jean Belloir.
81 � Alain Chopard.

Temps total : 05’06’’45

133 3151 PRIX NOEL THOMSON
(Steeple-Chase. - Femelles)

4.150 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus, en course à obstacles, reçu une allocation de 5.000. Poids :
5 ans, 65 k. ; 6 ans, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

4 Elektra Post, f, gr, 5 ans, (AQ), par American Post GB et
Quezac Du Boulay (Useful), 65 k, Pascal Priollet (D Delalande),
L Viel (s)

1

92 Sulfite, f, al, 6 ans, par Simplex et Vilaya (Cadoudal), 71 k
(68 k), Yves Dauce (Q Gaignard), Y Dauce

2

Perla Des Bois, f, b, 6 ans, par Great Pretender IRE et Ella
Des Bois (With The Flow USA), 69 k (66 k), Thomas Bedon
(A Gautron), Mlle S Jaffrelot

3

Evidence Bleue, f, b, 5 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et
Tunique Bleue (Panoramic GB), 65 k (62 k), Earl Ecurie des
Mottes (Q Houdoin), F Nicolle

4

63 La Moulinere, f, al, 6 ans, par Ballingarry IRE et Ahombros
(Mansonnien), 68 k (67 k), Menuet (s) (A Orain), W Menuet (s)

5

Dona Wood, f, 6 ans, 67 k (63 k), B Beaufils (Mlle M Dezoteux),
S Foucher

6

Alberta Royale, f, 5 ans, 65 k (66 k), J Planque (s)
(Y Kondoki), J Planque (s)

7

103 Deaupamine, f, 6 ans, (AQ), 69 k (65 k), E Leray (s) (T Vabois),
E Leray (s)

arr

Little Bahia, f, 6 ans, 67 k, O Monnier (MA Dragon), S Foucher arr

4 Elite De Touzaine, f, 5 ans, (AQ), 65 k (62 k), JP Gasnier
(A Rousse), JP Gasnier

arr

Echapement Libre, f, 5 ans, 65 k (64 k), Mlle L Seurin
(V Bernard), T Jouin

arr

Ellerslie, f, 5 ans, (AQ), 65 k (62 k), G Dumont (D Thomas),
G Dumont

tbé

12 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 265 �

Eng. sup. : Perla Des Bois

Tombé haie d’essai : Go’n Win.

5,5 long, 4,5 long, 15 long, 12 long, 14 long, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �
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Primes aux éleveurs :

864 � Pascal Priollet.
432 � Earl La Dariole.
252 � Mme Joelle Brillet, Mme Florence Ye.
171 � Alain Peltier, Jerome Houdin, Mme Delphine Juste.

81 � Jean Contou-Carrere, Yves Broca.

Temps total : 05’17’’78
Le cheval GO’N WIN a été déclaré non partant ayant fait une chute à la haie
d’essai.

Art. 145

Le jockey Dylan LECOMTE ne se sentant pas en état d’assurer sa monte, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval SULFITE par le
jockey Quentin GAIGNARD

Art. 145

Le jockey Paul MOREAU ne se sentant pas en état d’assurer sa monte, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval EVIDENCE
BLEUE par le jockey Quentin HOUDOIN

134 3838 PRIX AL CAPONE
(Steeple-Chase)

4.150 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant jamais gagné en steeple-chase. Poids :
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année
dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Omaha Spirit, h, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Locyborg
Royale (Cyborg), 67 k (63 k), Bertrand Vincent (Q Gaignard),
J Merienne

1

Queensca, f, bf, 5 ans, par Maresca Sorrento et Queen’s Pier
(King’s Theatre IRE), 65 k, Geoffrey Dumont (A Lotout),
G Dumont

2

Very Speed, h, b, 5 ans, par Irish Wells et Green Fever (Green
Tune USA), 70 k, Pascal Journiac (R Julliot), P Journiac

3

Saint Gaspard, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Qualia
Grandchamp [Nikos (GB)], 68 k, Mme Dominique Aigueperse
(MA Dragon), Mme M Le Gall

4

Esquive Des Long, f, b, 5 ans, par Buck’s Boum et Garde De
Nuit (Courtroom), 64 k (66 k), Jerome Zuliani (A Desvaux),
J Zuliani

5

Roi Sun, h, 5 ans, 69 k (65 k), J Marion (s) (E Metivier),
J Marion (s)

arr

Princesse Glwa, f, 5 ans, 65 k (62 k), JP Nicolas (D Thomas),
JP Nicolas

arr

7 partants ; 20 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 33 �

11 long, 6,5 long, 1/2 long 3/4, 6,5 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Bertrand Vincent.
468 � Andre-Marcel Pommerai.
273 � Pascal Journiac, Eric Prezelin.
185 � Jean-Louis Guerin.

87 � Mlle Adeline Lepresle, Bernard Lepresle, Mme Georgette Lepresle.

Temps total : 05’20’’08

FONTAINEBLEAU
0408 050 Mardi 19 février 2019

Terrain TR SOUPLE
�� ������� ����FONTAINEBLEAUCommissaires de courses : Roger WINKEL - Nicole BRAEM -

Gilbert LENZI - Georges MORELL

135 3144 PRIX DU MONT CHAUVET
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas gagné, en courses
à obstacles, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus et par 7.000 du 1er juillet 2017 inclus au 31 décembre 2017 inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

76 Dundee, h, b, 6 ans, (AQ), par Balko et Septland (Agent Bleu),
71 k, Daniel-Georges Riviere (O Jouin), PH Peltier

1

Art Majeur, h, b, 9 ans, (AQ), par Panoramic GB et Magenta
(Cadoudal), 71 k (69 k), Alain Guenet (Mlle B Guenet),
G Macaire (s)

2

Star Of Sunday, h, b, 9 ans, par Sunday Break JPN et Lilli Star
(Fly To The Stars GB), 70 k, �, Chemin & Herpin (s) (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

3

37 4 Deauseille, f, b, 6 ans, (AQ), par Denham Red et D’Oseille
(Abdonski), 68 k, Ecurie Le Mors Aux Dents (S Paillard),
E&G Leenders (s)

4

Bridgeur, h, al, 8 ans, (AQ), par Vendangeur (IRE) et Elbe
(Royal Charter), 70 k, �, Jaroslav Zima (J Myska), Mme
S Myskova

5

97 Chicname De Cotte, h, 7 ans, (AQ), 73 k, �, Mme P Papot
(A Gasnier), P Quinton (s)

6

16 Barbie Turix, f, 8 ans, (AQ), 68 k (65 k), D Faivre (A Brunetti),
GIL Chaignon

7

92 Christo Du Reponet, f, 7 ans, (AQ), 66 k, J Argouarc’H
(D Delalande), ART Adeline de Boisbrunet

8

32 Absteme, h, 9 ans, (AQ), 67 k (64 k), Mme I Fougere
(A Baudoin-Boin), Mme I Fougere

9

74 3 Art And Co, h, 9 ans, (AQ), 69 k, JP Moutafian (F de Giles),
E Clayeux (s)

10

88 Diana Des Bois, f, 8 ans, 65 k (64 k), �, Mme J Brillet
(A Orain), W Menuet (s)

arr

Bohio, h, 7 ans, 69 k, �, GER Lecomte (C Lefebvre),
GER Lecomte

tbé

Cargy Du Quartier, f, 7 ans, 68 k, Mme AS Bernier
(A Desvaux), D Bernier

tbé

55 Coeur De Brume, h, 7 ans, 68 k, Mme Z Wentworth
(W Denuault), D Cottin (s)

tbé

14 partants ; 31 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 380 �

1/2 long, 2 long, 5 long, 1,5 long, 2,5 long, 10 long, 1,5 long, 3,5 long, 12
long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Thierry Cypres.
756 � Michel Parreau-Delhote.
441 � Bernard Blot, Andreas Fehr.
299 � Haras de la Rousseliere Scea.
141 � Suc. Yves D’ Armaille.

Temps total : 05’43’’40

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Jaroslav MYSKA, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7 coups,
1ère infraction).

136 3143 PRIX DE LA ROUTE RONDE
(Steeple-Chase)

3.850 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses à
obstacles, reçu 15.000 (victoires et places) depuis le 1er septembre de
l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus et par 10.000 du 1er juillet 2017 inclus au 31 décembre 2017 inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Onsaijamais, h, bf, 8 ans, par Kap Rock et Romantique Cotte
(Robin Des Champs), 73 k (70 k), Terry Amos (AD Fouchet),
G Macaire (s)

1

Prince Sumitas, h, b, 8 ans, par Sumitas GER et Princesse
Irena (Apple Tree), 68 k, Claude Patfoort (K Nabet),
G Macaire (s)

2

84 4 Djedda Conti, f, np, 6 ans, par Network GER et Cadoulie
Wood (Cadoudal), 66 k, Ecurie Patrick Joubert (F de Giles),
E Clayeux (s)

3

42 4 Naoura, f, al, 6 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Quisait (Goldneyev
USA), 68 k, Ecurie Mirande (T Henderson), AS Pacault (s)

4

Secret Storm, h, bf, 6 ans, par Great Pretender IRE et Soiree
De Tempete (Maresca Sorrento), 68 k, Jerome Zuliani
(D Delalande), J Zuliani

5

73 Cracante, f, 7 ans, (AQ), 68 k, P Terpereau (S Paillard),
E&G Leenders (s)

arr

Alary, h, 9 ans, (AQ), 68 k, �, Suc. A Potts (G Re), J Bertran de
Balanda (s)

tbé

7 partants ; 42 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 789 �

Certf. vétérinaire : Bendidon.

2 long, 5 long, 4,5 long, 4,5 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Terry Amos, Guillaume Macaire.
756 � Marc Bouyssou, Xavier Cheyrou.
441 � Patrick Joubert.
299 � Haras de Mirande.
141 � Eurl Ecurie des Jouis.

Temps total : 04’42’’60

Le jockey Alban DESVAUX s’étant accidenté dans le Prix du Mont Chauvet,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre SECRET
STORM par le jockey Davy DELALANDE.

137 3142 PRIX LE SHAKER BAR FONTAINEBLEAU
(Steeple-Chase)

3.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, été classé 1er
ou 2ème d’une course de dotation totale de 35.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 6.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.
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84 1 Sainte Saone, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et La Saone
(Daliapour IRE), 68 k, Jeannot Andt (B Lestrade), G Macaire (s)

1

Ecume Atlantique, h, b, 5 ans, par Satri IRE et Force
Atlantique [Top Ville (IRE)], 67 k, Comte Antoine-Audoin
Maggiar (A de Chitray), E Clayeux (s)

2

Deux Par Deux, h, b, 5 ans, par Manduro GER et Kassala
(Phantom Breeze IRE), 68 k, Jules Sigler (F de Giles),
E Clayeux (s)

3

22 3 Eminence Rouge, f, b, 5 ans, (AQ), par Youmzain IRE et
Quiche Lorraine (Bateau Rouge IRE), 69 k (65 k), Mme Magalen
Bryant (F Bayle), Butel & Beaunez (s)

4

65 2 Jocrack A La Motte, f, 5 ans, 69 k, Mme B Menuet
(T Henderson), W Menuet (s)

tbé

Exprim, f, 5 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Magnien (THO Gillet),
E Clayeux (s)

tbé

Terrine Du Chef, f, 5 ans, 67 k, J Hardy (S Paillard), D Bernier tbé

7 partants ; 30 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 527 �

5 long, 8 long, 4 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Earl Haras de Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
756 � Comte Antoine-Audoin Maggiar, Pierre Julienne.
441 � Jules Sigler.
299 � Mlle Charlotte Denieul, Mme Laurence Gagneux.

Temps total : 04’23’’30

Le jockey Alban DESVAUX s’étant accidenté dans le Prix du Mont Chauvet,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument TERRINE DU
CHEF par le jockey Stéphane PAILLARD.

138 3140 PRIX DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
DU PAYS DE FONTAINEBLEAU
(Haies)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, été classé
1er ou 2ème d’une course de dotation total de 30.000, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Mister Speed, h, b, 5 ans, par Speedmaster GER et Madame
De Coeur (Green Tune USA), 69 k (66 k), Ecurie Denise
(A Zuliani), F Nicolle

1

Surlaseine Sizing, h, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et
Fleche Du Logis (Slickly), 67 k, Suc. Alan Potts (G Re), J Bertran
de Balanda (s)

2

29 4 Mille Rubis, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Rubilite
(Indian River), 66 k (63 k), Xavier Kepa (J Tabary), FM Cottin (s)

3

Abu Shaakir IRE, h, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Danidh
Dubai IRE (Noverre USA), 67 k, Axel Oertel (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

4

Nigeem, h, b, 5 ans, par Panis USA et Rafale Pearl (Verbier),
69 k, Ecurie Babsen Courses (D Ubeda), M Rolland (s)

5

7 Falk, h, 5 ans, 68 k (65 k), Ecurie Centrale (D Brassil),
FM Cottin (s)

6

38 Excell, h, 5 ans, (AQ), 67 k, Mme I de Saint Anthost (A Poirier),
A Couetil (s)

7

Express Mag, h, 5 ans, 67 k, Comte AA Maggiar (S Paillard),
E&G Leenders (s)

8

8 partants ; 41 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 792 �

code anomalie : CE : Ginnir.

1/2 long, nez, 3,5 long, 3,5 long, tête, 10 long, 20 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Fabrice Besnouin, Jose Bruneau de la Salle.
720 � Suc. Paul-Claudius Chartier.
420 � Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
285 � Danidh Partnership, prime non attribuée.
135 � Ecurie Babsen Courses.

Temps total : 04’38’’70

139 3141 PRIX CAPITAINE LABONDE
(Haies)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses à
obstacles, reçu 10.000 (victoires et places) depuis le 1er juillet de l’année
dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par
10.000 du 1er juillet 2017 inclus au 31 décembre 2017 inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

So French, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et Westonne
(Mansonnien), 68 k (65 k), Mme Magalen Bryant (AD Fouchet),
G Macaire (s)

1

Droit Divin, h, b, 6 ans, par Lucarno USA et Suite (Octagonal
NZ), 72 k, Haras de Saint-Voir (J Charron), N de Lageneste

2

Comtesse Gueulatis, f, gr, 7 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE)
et Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 67 k, Gerard Hyvernat
(B Gelhay), C Ligerot

3

Quick Martin, m, gr, 7 ans, par Martaline GB et Quick Ville
(Vi l lez USA), 68 k (65 k), Claude Guedj (A Coupu),
JP Gallorini (s)

4

120 Sumatra, h, gr, 6 ans, par Sumitas GER et Kartaline (Martaline
GB), 68 k (65 k), �, Ecurie Centrale (J Tabary), FM Cottin (s)

5

124 Robyna, f, 6 ans, 67 k (64 k), Mlle S Delaroche (T Danjou), Mlle
S Delaroche

arr

6 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 070 �

Eng. sup. : Robyna

Sans motif : San Petrone Corso Aa.

Certf. vétérinaire : Beguin D’Estruval.

7 long, 3/4 long, 15 long, loin.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Benoit Gabeur.
720 � Haras de Saint-Voir.
420 � Centre D’Elevage Gueulatis.
285 � Claude Guedj.
135 � Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.

Temps total : 04’27’’70

140 3138 PRIX GENERAL MARION
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.550 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course à
obstacles, reçu une allocation de 5.000. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Fantastique Cotte, h, bf, 4 ans, par Nom De D’La et
Romantique Cotte (Robin Des Champs), 68 k, Terry Amos
(J Reveley), G Macaire (s)

1

Korevsky (IRE), h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Voie De
Printemps (Della Francesca USA), 66 k, Magnolia Racing
(K Nabet), F Nicolle

2

Firstneverfollows, h, b, 4 ans, par High Chaparral IRE et
Stylish GB (Anshan GB), 66 k, Eckhard Sauren (B Gelhay),
C Fey (s)

3

Davanti San Guido, h, b, 4 ans, par Orpen USA et Vienna
View GB (Dalakhani IRE), 66 k, Adda (s) (M Farcinade),
P Adda (s)

4

Cesar Nonantais, h, bf, 4 ans, par Scalo GB et Miss
Hollywood (True Brave USA), 66 k (63 k), Ecurie Lafeu
(A Zuliani), F Nicolle

5

104 Navarroi, h, 4 ans, 66 k (661/2 k), AR Blaxland (W Denuault),
D Cottin (s)

6

Makawi, h, 4 ans, 66 k, U Ammann (J Claudic), C&Y Lerner (s) 7

Frisson D’Estruval, h, 4 ans, 66 k, Mme B Le Gentil
(B Lestrade), G Macaire (s)

8

Fanatic Mag, h, 4 ans, 66 k, Comte AA Maggiar (F de Giles),
E Clayeux (s)

9

Staking, h, 4 ans, 66 k, Ecurie Valencia (D Ubeda),
JUL Phelippon

10

Quinze Vingts, h, 4 ans, 66 k (63 k), M Boutin (s)
(C Smeulders), M Boutin (s)

–

61 Shamalcoeur, m, 4 ans, 66 k (63 k), E Espanet (Q Jacob),
E Espanet

–

12 partants ; 39 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 562 �

3,5 long, 3 long, 2,5 long, 1/2 long 3/4, 2 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 1/2 long,
12 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Georges Richardot.
720 � Gestut Zur Kuste Ag.
420 � Daniel Malingue.
285 � Le Thenney S.a., Edy S.r.l..
135 � Philippe Goupil.

Temps total : 04’16’’80

141 3139 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE CRAON
(Haies. - Femelles)

3.550 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une
allocation de 5.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

64 Fleur De La Roque, f, bf, 4 ans, par Fuisse et Myakoda
(Trempolino USA), 66 k, Julien Merienne (J Charron),
J Merienne

1

46 4 Morena Du Berlais, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et
Katioucha (Mansonnien), 71 k, �, Mme Catherine Pousin
(L Philipperon), D Cottin (s)

2
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80 Fina De Virginia, f, b, 4 ans, (AQ), par Boris De Deauville (IRE)
et Iroquoise II (Dom Pasquini), 66 k (67 k), Mme Magalen Bryant
(G Re), D Cottin (s)

3

27 3 Francisque, f, b, 4 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Judelle
(Agent Bleu), 68 k (67 k), Mlle Veronique Devaux (B Meme),
S Dehez (s)

4

Desir Du Sud, f, bm, 4 ans, par Lord Du Sud et Ty Perrine
(Assessor IRE), 66 k, Mme Lynne Maclennan (C Lefebvre),
A Lacombe

5

Kotkiyama, f, 4 ans, 66 k, EC Comte Pierre de Montesson
(K Nabet), F Nicolle

6

27 Filocheuse Esqua, f, 4 ans, 66 k (63 k), L Jamault (J Tabary),
J Carayon

7

Euskara, f, 4 ans, 66 k (63 k), J Bertran de Balanda (s)
(G Faivre-Picon), J Bertran de Balanda (s)

8

Acta Est Fabula, f, 4 ans, 66 k (63 k), Ecurie Louis Fagalde
(A Coupu), JP Gallorini (s)

9

Lolla Belle, f , 4 ans, 66 k, JD Cotton (B Lestrade),
G Macaire (s)

10

Rederie Jean, f, 4 ans, 66 k, P Adda (s) (M Farcinade),
P Adda (s)

–

123 Sainte D’Authie, f, 4 ans, 66 k (63 k), �, X Kepa (D Brassil),
FM Cottin (s)

–

Tosen Puissance IRE, f, 4 ans, 67 k, Mme E Tumova
(J Faltejsek), P Tuma

–

Sunday Sky, f, 4 ans, 66 k, X Humbert (F de Giles),
E Clayeux (s)

–

Missa Est, f, 4 ans, 66 k (63 k), Ecurie du Gave (A Baudoin-
Boin), P Leblanc

arr

113 Ever Love, f, 4 ans, 66 k, R Luce (MO Belley), J Boisnard (s) arr

16 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 740 �

Eng. sup. : Fleur De La Roque

6 long, 1/2 long, 1 long, 1 long 1/4, 6 long, 1/2 long, 1,5 long, 3/4 long, 6 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Robert Mongin.
720 � Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.
420 � Mme Magalen Bryant, Mme Philippe Cottin.
285 � E.a.r.l. Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
135 � Jean-Marie Callier, Etienne Raquin, Suc. Laurence Barreaud.

Temps total : 04’14’’40

BORDEAUX LE BOUSCAT
0581 054 Samedi 23 février 2019

Terrain SOUPLE
�� ������� ����BORDEAUX LE BOUSCATCommissaires de courses : Pierre BARBE - Jean Michel LEDUC -

Philippe VORNIERE - Jean-Pierre RAMOS

142 3127 PRIX HENRY BASSIE
(Steeple-Chase)

3.800 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 10.000. Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

49 4 Etoile Du Berger, f, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et
Tinapalo (Epalo GER), 69 k, Ecurie Patrick Klein (A Zuliani),
F Nicolle

1

55 Enqarde, h, b, 5 ans, (AQ), par Kapgarde et Usachaqa (Mister
Sacha), 71 k, Agv Karwin Stud (J Plouganou), H Lageneste (s)

2

65 Black Luna, f, bf, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Back The
Winner (IRE) (Entrepreneur GB), 72 k, Ecurie Willy Sebag
(J Reveley), G Macaire (s)

3

Queen Of Fortune, f, b, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Mascara GER (Monsun GER), 65 k (64 k), Ecurie Haras de
Quetieville (P Dubourg), A Chaille-Chaille

4

79 Troisiere, f, b, 5 ans, par Soave GER et Ballyville (Ballingarry
IRE), 65 k (62 k), Michel Pelletant (L Franzel), Mlle A Pelletant

5

Forest Gum, h, 5 ans, 67 k (64 k), C Puissant (A Beaudoire),
C Cheminaud

6

102 2 Frimeur, h, 5 ans, 69 k, D Dugast (T Beaurain), E Leray (s) 7

7 partants ; 24 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 470 �

5 long, 16 long, encolure, 4,5 long, 10 long, 3,5 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Jean-Louis Berger.
756 � Charles-Hubert de Chaudenay.
441 � Jean-Francois Gribomont.
299 � Ecurie Haras de Quetieville.
141 � Albert Rivetti, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.

Temps total : 04’43’’63
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le cavalier Lilian
FRANZEL en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter

pour une durée de 8 jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (1ère infraction - 10 coups).

143 3125 PRIX BERNARD BAYROUNAT
(Haies)

3.700 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

72 2 Le Meursault, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Gardouche
(Robin Des Champs), 69 k, Sarl Carion E.m.m. (A Zuliani),
F Nicolle

1

87 Calva D’Auge, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Hill Ou
Elle (Tiger Hill IRE), 69 k, Kevin Tavares (J Plouganou),
B Montzey (s)

2

113 3 Benidorm, f, bf, 4 ans, par Spider Flight et Benina (Roli Abi),
66 k (65 k), Patrick Fellous (P Dubourg), A Chaille-Chaille

3

Falkaleo, h, b, 4 ans, par Falco USA et Balbeli (IRE) (Lando
GER), 67 k, Ecurie Lafeu (T Chevillard), F Nicolle

4

96 Bi Beach, h, np, 4 ans, par Buck’s Boum et Restina De Conde
[Restless Carl (IRE)], 67 k (64 k), Mme Daniela Airaldi
(A Beaudoire), C Cheminaud

5

69 3 Afleur De Pau, h, 4 ans, 68 k, JOS Seguinotte (E Bureller),
CH Gourdain (s)

6

Ancre De Lune, f, 4 ans, 65 k, F Picoulet (J Nattiez), T Lemer 7

Virgule Chope, f, 4 ans, 65 k (64 k), Scea Haras de Peyre
(A Ruiz Gonzalez), E Papon

8

112 Goldinox (IRE), h, 4 ans, 67 k, F Hassine (A Lotout),
F Hassine

9

33 Eskizzi, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Jules Ouaki (F de Giles),
D Henderson

arr

Fier Jag, h, 4 ans, 67 k, H Tibeuf (D Gallon), F Nicolle arr

11 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 812 �

Eng. sup. : Calva D’Auge

1/2 long, 5 long, 2 long, 4 long, 6,5 long, 12 long, 3,5 long, 12 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Sarl Carion E.m.m..
720 � Ecurie Haras D’Elbe Earl.
420 � Patrick Boiteau, Patrick Fellous.
285 � Ecurie Lafeu, Revilo Park Stud.
135 � Mme Daniela Airaldi.

Temps total : 04’23’’96

144 3126 PRIX DEESSE DES MERS
(Haies)

3.900 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses de haies,
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, été classés dans les trois
premiers d’une course de dotation totale de 35.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus et par 7.000 depuis le 1er juillet 2017 au 31 décembre 2017.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Espoir De Bellouet, h, b, 10 ans, par Califet et Sainte De
Bellouet (Kalmoss), 70 k, Alain-Albert Neveu (A Lotout),
B Lefevre

1

Bolid Du Mathan, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Thisbee Du
Mathan (Turgeon USA), 67 k, Arnaud Chaille-Chaille
(JC Gagnon), A Chaille-Chaille

2

Apero Bleu, h, np, 9 ans, (AQ), par Network GER et Glycine
Bleue (Le Nain Jaune), 72 k, Mlle Sarah Audoy (J Reveley), Mlle
S Audoy

3

62 1 Daytona Beach Aa, f, b, 6 ans, (AC), par Fandsy et Clairevoie
[Bering (GB)], 65 k (661/2 k), Bernard Giraud (T Beaurain),
T Lemer

4

Park Light, h, b, 9 ans, par Walk In The Park IRE et Yellow Light
(Lightning), 67 k, Ecurie Patrick Boiteau (C Lefebvre), B Lefevre

5

Commingeois, h , 7 ans, 67 k (64 k) , M Pel letant
(A Beaudoire), M Pelletant

6

Amstrong Springs, h, 9 ans, 67 k, Mlle S Audoy (E Bureller),
Mlle S Audoy

7

73 Tell Everyone, h, 10 ans, 68 k, Mlle S Audoy (M Mingant), Mlle
S Audoy

8

Up Todate Du Casse, h, 11 ans, 67 k (681/2 k), F Plouganou
(J Plouganou), F Plouganou

9

95 Lyon Clermont, h, 5 ans, 71 k (68 k), B Criqui (L Franzel),
B Criqui

arr

79 Soleil Du Liban, h, 5 ans, 67 k, C Cheminaud (P Lucas),
C Cheminaud

arr

11 partants ; 32 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 538 �

courte encolure, 5 long, nez, 1 long 1/4, 3/4 long, 2,5 long, 3,5 long, 20 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �
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Primes aux éleveurs :

720 � Jean-Marie Baradeau.
420 � Alain Peltier, Mme Delphine Juste, Jerome Houdin.
285 � Mlle Charlotte Giraud, Centre Equestre de Cognac.
135 � Patrick Boiteau.

Temps total : 04’26’’84

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Thomas BEAURAIN en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre
le poids annoncé lors de la déclaration de monte. A l’issue de la course, les
Commissaires, après avoir entendu le jockey Anthony BEAUDOIRE en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(2ème infraction - 8 coups).

ANGERS
0201 055 Dimanche 24 février 2019

Terrain COLLANT

�� ������� ����ANGERSCommissaires de courses : Hervé ROBERT -
Emmanuel CHEVALIER DU FAU - Frédéric MUNET - Alain OUVRY

145 3120 PRIX GEORGES THIBAULT
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
8.000, au maximum pour 13.000, avec prix de réclamation intermédiaires de
1.000 en 1.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 8.000.
En outre, les chevaux ayant, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.500,
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Vif D’Esprit, h, b, 11 ans, par Khalkevi IRE et Viana (Signe Divin
USA), 71 k (68 k), (10.000), Simon Munir (P Moreau), F Nicolle

1

111 2 Sacha Green, h, gr, 6 ans, par Barastraight (GB) et Sara Rose
(Visionary), 72 k, (11.000), �, Charles Chevreux (C Lefebvre),
W Menuet (s)

2

Done Real, h, b, 6 ans, (AQ), par Shirocco GER et Lady Emily
GB (Alflora IRE), 72 k, (11.000), Mme Patrick Papot (O Jouin),
P Raussin

3

105 1 Channel Baie, f, b, 7 ans, par Crillon et Jade Rheinberg GER
(Platini GER), 69 k (66 k), (10.000), Joel-Jean Hamon (A Coupu),
Y Fertillet (s)

4

Good Prince GER, h, np, 10 ans, par Desert Prince IRE et
Good Harmony GB (King’s Best USA), 69 k (66 k), (8.000), Andre
Bocquet (B Berenguer), S Foucher

5

111 1 Asdesmar, h, 9 ans, (AQ), 73 k (70 k), (10.000), �, Mme V Blot
(A Beaudoire), E Leray (s)

6

Call Hector, h, 8 ans, 72 k (69 k), (11.000), JV Chaignon
(A Brunetti), GIL Chaignon

arr

111 Lion Toto, h, 6 ans, 69 k, (8.000), A Chayrigues (R Le Stang),
A Chayrigues

arr

8 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 761 �

Eng. sup. : Channel Baie

Sans motif : Etoile Des Vernes.

tête, 4 long, 6 long, 3/4 long, 2 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

648 � Charles Chevreux.
378 � Evan-Robert Hanbury.
256 � Andre-Jean Belloir, Fertillet (s), Joel-Jean Hamon.

Temps total : 04’50’’35

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Alain CHAYRIGUES, en ses explications l’ont sanctionné par une amende de
100 euros pour avoir présenté le hongre LION TOTO au public non muni de
ses oeillères australiennes.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey Paul
MOREAU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction
- 7 coups).

146 3115 PRIX UBU III
(Haies)

3.400 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles,
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de
13.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000. En outre, tout poulain
ou pouliche ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en
courses de haies, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Montgeoffroy, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et Bonne Gargotte
[Poliglote (GB)], 70 k, Reto Zueger (MO Belley), J Boisnard (s)

1

96 Faro Des Malberaux, h, al, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et
Scavenger (Nashamaa IRE), 67 k, �, Chatel (s) (O Jouin),
R Chatel (s)

2

27 4 Miss Kalista, f, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Miss Poppee
[Milford Track (IRE)], 67 k, Eddy Eyrignoux (C Couillaud),
PJ Fertillet

3

113 1 Ad Acta GER, f, b, 4 ans, par Wiener Walzer GER et Aspidistra
GER (Hernando), 70 k (67 k), Ecurie Azur Racing (A Coupu),
Y Fertillet (s)

4

91 5 Cidjie Dangles, f, b, 4 ans, par Meshaheer USA et Augira
(Sternkoenig IRE), 69 k (66 k), �, Kevin Plisson (K Carpentier),
K Plisson

5

Athene GER, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Cerdeval (J Charron),
G Dumont

6

Zen Kaiga, h, 4 ans, 71 k, R Pritchard-Gordon (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

arr

Apokalypsine D’Oo, f, 4 ans, 65 k (66 k), Ecurie Michel
Doineau (S Paillard), C Lecrivain

arr

8 partants ; 23 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 410 �

15 long, 3 long, 2,5 long, 20 long, 3/4 long.

12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Ecurie Maulepaire.
936 � Michel Pigaut, Mme Ginette Fossey.
546 � Guy Bidorini, Eddy Eyrignoux.
370 � Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.
175 � Daniel Vrignaud, Max Fournier, Laurent Fournier, Claude Avril.

Temps total : 04’12’’33

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Gabriel
LEENDERS par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

147 3121 PRIX CESBRON LAVAU
(Steeple-Chase)

3.800 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, depuis
le 1er juillet de l’année dernière inclus, ni reçu une allocation de 12.000 ni,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 28.000 (victoires et
places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par
12.000 du 1er juillet 2017 inclus au 31 décembre 2017 inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

92 3 Cuzco De Pinguily, h, al, 7 ans, par Turgeon USA et Rainbow
Muhtatir (Muhtathir GB), 68 k, �, Planque (s) (J Charron),
J Planque (s)

1

Gasti Greti, h, b, 7 ans, par Great Pretender IRE et Chrisleen
(Maresca Sorrento), 70 k, Loic Glemin (C Lefebvre),
E&G Leenders (s)

2

53 Rancunier, h, al, 6 ans, par Roli Abi et Sans Rancune (Lavirco
GER), 70 k (68 k), Sebastien Dupont (T Coutant), A Chaille-
Chaille

3

Doralou Des Bordes, h, al, 6 ans, par Vendangeur (IRE) et
Tornade Des Bordes (Nononito), 70 k, Romain Dubois
(K Dubourg), CH Dubourg (s)

4

28 2 Banonito, h, np, 8 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Manonito
(Nononito), 70 k (67 k), �, Serge Foucher (B Berenguer),
S Foucher

5

Intouchable, f, 8 ans, 66 k (631/2 k), Mlle E Boin (A Baudoin-
Boin), JC Baudoin

6

Zlatan Des Dunes, h, 6 ans, 68 k, Ecurie des Dunes
(A Gasnier), P Quinton (s)

7

39 Diva De Mai, f, 6 ans, (AQ), 71 k, P Dubois (R Le Stang),
P Dubois

8

92 Divine Vision, f, 6 ans, 68 k, P Lienart (L Solignac), G Dumont arr

9 partants ; 34 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 635 �

3 long, courte tête, 2,5 long, nez, 3 long, 3/4 long, 8 long.

13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

2 016 � Mme Marie-Line Robert.
1 008 � Suc. Jean Gondouin, Etienne Leenders, Mme Etienne Leenders.

588 � Sylvain Dupont.
399 � Mme Annie Poyer, Earl Les Bordes de Mornay, Gerard Hanquiez.
189 � Jean Danard, Jean-Yves Danard.

Temps total : 04’55’’85

148 3116 PRIX RENE COUETIL-CHALLENGE 2019 APGO
REVERDY
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.800 m

26 000 � (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) - dotation France
Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er novembre de l’année
dernière inclus, en course à obstacles, été classés 1er ou 2ème d’une course
de dotation totale de 30.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

Dimanche 24 février 2019
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La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Référence : +16.

95 4 Pretender Alana, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Amie
Des Champs (Robin Des Champs), 70 k, Pascal Noue
(A Zuliani), F Nicolle

1

22 Eliglote Ville, f, bf, 5 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Jadoudy
Ville (Cadoudal), 72 k (68 k), Edouard Poumaillou (M Viel),
L Viel (s)

2

117 1 Le Sannoisien, h, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA et
Paniquarette (Panis USA), 69 k, �, Alain Vandenhove (O Jouin),
L Viel (s)

3

115 Slim Risk, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Slim Pearl [Enrique
(GB)], 70 k, �, Chatel (s) (T Danjou), R Chatel (s)

4

114 Julianos, h, b, 5 ans, par Apsis GB et Lady Flow (With The Flow
USA), 68 k, Stephane Seignoux (Y Kondoki), Mme V Seignoux

5

110 Fragandor Rosetgri, h, gr, 5 ans, par Literato et Fragante De
Cameru [Fragrant Mix (IRE)], 69 k (66 k), Geoffrey Dumont
(T Vabois), G Dumont

6

Ecu Des Fosses, h, no, 5 ans, par Denham Red et Sara Des
Fosses (Califet), 70 k, Pierre de La Guillonniere (F de Giles),
E&G Leenders (s)

7

My Speed, h, 5 ans, 71 k, G Denuault (s) (S Paillard),
G Denuault (s)

8

Elorel, f, 5 ans, (AQ), 69 k, G Rocton (MO Belley), B Letourneux arr

9 partants ; 38 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 629 �

3 long, 10 long, 6 long, 8 long, 8 long, 3 long, loin.

11 700 � - 5 720 � - 3 380 � - 2 340 � - 1 300 � - 910 � - 650 �

Primes aux éleveurs :

1 755 � Mme Valerie Lutz, Pascal Noue.
858 � Suc. Jerome Poumaillou, Edouard Poumaillou.
507 � Gildas Vaillant, Alain Vandenhove.
351 � Pierre Lamy.
195 � Stephane Seignoux, Mme Valerie Seignoux.
136 � Michel Maupou.

97 � Joel Choveau, Mme Christine Choveau.

Temps total : 04’46’’82
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Olivier
JOUIN en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (2ème infraction - 8 coups).

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Marc Olivier BELLEY en
ses explications, lui ont adressé des observations, pour avoir fait preuve
d’indiscipline au départ.

149 3117 PRIX OLIVIER D’ANDIGNE
(Haies. - A réclamer)

4.100 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une
allocation de 7.000 et mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 5
ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux mis à réclamer pour
9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant reçu, en
course de haies, une allocation de 7.000, depuis le 1er septembre de l’année
dernière inclus, porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

30 2 Un Roc Du Grandval, h, b, 11 ans, (AQ), par Network GER
et La Grande Vallee (Chef De Clan), 71 k (68 k), (9.000), Mme
Estelle Haentjens (A Coupu), Y Fertillet (s)

1

106 1 Indianeyev, h, b, 10 ans, par Domedriver (IRE) et Dragonada
USA (Nureyev USA), 69 k (66 k), (7.000), �, Ecurie de la Verte
Vallee (B Berenguer), S Foucher

2

111 3 Grandgarde, h, bf, 6 ans, par Al Namix et Grande Cavale
(Ballingarry IRE), 73 k (69 k), (11.000), Ecurie Maulepaire
(M Viel), L Viel (s)

3

111 Sahira De Beaumont, h, b, 11 ans, par Assessor IRE et Diva
De Beaumont (Dear Doctor), 69 k (66 k), (7.000), Jean-Pierre
Vanden Heede (T Vabois), J Marion (s)

4

12 Pearl Daram, h, b, 9 ans, par Daramsar et Pearl River (Epervier
Bleu GB), 69 k (65 k), (7.000), Nicolas Paysan (Mlle A Dumont),
N Paysan

5

Simba De Teillee, h, 8 ans, 71 k (68 k), (9.000), �, R Guillerm
(A Baudoin-Boin), S Gouyette

arr

Breddy Du Desert, h, 8 ans, 71 k, (9.000), J Planque (s)
(J Charron), J Planque (s)

arr

106 Einulty, f, 8 ans, 69 k, (9.000), S Seignoux (Y Kondoki), Mme
V Seignoux

arr

120 Miralko, h, 6 ans, 69 k (65 k), (7.000), R Tabart (F Girard),
M Seror (s)

arr

120 3 Vatohio, f, 7 ans, 67 k, (7.000), Scea Ecurie Bader (E Bureller),
Mlle S Delaroche

arr

10 partants ; 31 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 288 �

2 long, 1,5 long, 4 long, 15 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

378 � Ecurie Maulepaire.
121 � Raymond Bietola.

Temps total : 05’12’’98

150 3118 PRIX DU CHATEAU DU PLESSIS MACE
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.700 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année
dernière inclus, reçu une allocation de 8.500 en steeple-chases. Poids : 66 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Fortuna Bella, f, np, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Kostroma [Lost World (IRE)], 66 k, Philippe Peltier (A de Chitray),
PH Peltier

1

18 1 French Dream, f, b, 4 ans, par French Fifteen et Shinydream
[Poliglote (GB)], 67 k, Agv Karwin Stud (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

2

118 2 Femme D’Action, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Kitka
(Epervier Bleu GB), 67 k, Haras de Saint-Voir (D Gallon),
F Nicolle

3

Saint Grace, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Ladies Vision
(Turgeon USA), 66 k (62 k), Mme Henri Devin (B Berenguer),
D Bressou

4

75 5 Feerie De Kerser, f, bf, 4 ans, par Vendangeur (IRE) et
Helvetie De Kerser (Dounba), 67 k, Ecurie des Dunes
(A Gasnier), P Quinton (s)

5

Fitness Smart, f, 4 ans, 66 k (63 k), G Denuault (s) (A Baudoin-
Boin), G Denuault (s)

arr

Livia Royale, f , 4 ans, 66 k, L Josse (S Paillard),
E&G Leenders (s)

arr

113 Love Story, f, 4 ans, 66 k (62 k), Mlle L Lequien (Mlle
C Lequien), Mlle L Lequien

arr

59 Qatar Reality, f, 4 ans, 66 k, Mlle A Edon (E Bureller),
E Lecoiffier

arr

Luna Des Obeaux, f, 4 ans, 66 k, Mme N Devilder (O Jouin),
N Devilder

tbé

10 partants ; 18 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 221 �

5 long, 3 long, encolure, loin.

13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

2 016 � Remi Boucret, Bruno Mazure.
1 008 � Alban de Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.

588 � Haras de Saint-Voir.
399 � Mme Henri Devin.
189 � Mme Kerstin Drevet.

Temps total : 04’49’’22

151 3119 PRIX D’AUTEUIL
(Steeple-Chase)

3.700 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas reçu 16.000 en steeple-chase
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

40 Lady Closely, f, b, 5 ans, par Monitor Closely IRE et Easter
Bunny (Turgeon USA), 67 k, Eric Lecoiffier (E Bureller),
E Lecoiffier

1

38 1 Saintrac, h, bf, 5 ans, par Saint Des Saints et La Traconne
[Morespeed (GB)], 67 k, Sarl Carion E.m.m. (A Zuliani), F Nicolle

2

Espoir De Fleur, h, b, 5 ans, (AQ), par Spider Flight et Fleur
D’Anjou (Roli Abi), 68 k (67 k), Arnaud Chaille-Chaille (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

3

40 Lady Horse, f, gr, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Lady Cassandre
(Smadoun), 68 k, Mme Barbara Menuet (Y Kondoki),
W Menuet (s)

4

110 1 Espoir Du Grillon, h, b, 5 ans, par Maresca Sorrento et Delle
Azahar (Martaline GB), 71 k, Philippe Peltier (A de Chitray),
PH Peltier

5

Petit Tigre, h, 5 ans, 67 k, Mme P Papot (A Gasnier),
P Quinton (s)

6

79 Satleen, h, 5 ans, 67 k, L Glemin (C Lefebvre),
E&G Leenders (s)

7

Running Gag, h, 5 ans, 68 k, Mlle M Bruere (L Solignac), Mlle
M Bruere

arr

94 Eldorado De Kerser, h, 5 ans, 67 k, Ecurie des Dunes
(T Beaurain), P Quinton (s)

arr

En Temps Voulu, f, 5 ans, (AQ), 69 k, JP Vinet (S Paillard),
E&G Leenders (s)

tbé

10 partants ; 43 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 837 �

2,5 long, 1,5 long, 8 long, 4 long, 20 long, 20 long.

13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

2 016 � Mme Delphine Teutsch, Richard Godefroy.
1 008 � Sarl Carion E.m.m..

588 � Arnaud Chaille-Chaille.
399 � Raymond David.
189 � Mme Rolande Flon, Yves Flon.

Temps total : 04’54’’96
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Le jockey Olivier JOUIN s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre ESPOIR DU GRILLON par le jockey Alain de
CHITRAY.

MAURE-DE-BRETAGNE
0133 055 Dimanche 24 février 2019

Terrain TR SOUPLE

MAURE-DE-BRETAGNECommissaires de courses : Marie-Chantal de JACQUELIN -
Christian MARCHAND - Philippe SOUCHAUD - Michel RAFFEGEAU

152 3155 PRIX DE PORNICHET
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas de race
Pur sang, n’ayant pas depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en
steeple chase, reçu une allocation de 5.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans,
69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à
obstacles (victoires et places) :1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année
dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Enfolie D’Airy, f, al, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et Lafolie
D’Airy (Oblat), 70 k, Lionel Brucker (T Chevillard), F Nicolle

1

Elariac De Loued, h, b, 5 ans, (AQ), par Protektor GER et
Ralyciane (Rochesson), 67 k (66 k), Mlle Lina Seurin (V Bernard),
T Jouin

2

49 Elsa Du Sulon, f, b, 5 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Fest Noz
(Port Etienne), 66 k (65 k), �, Olivier Sauvaget (A Orain),
O Sauvaget

3

Eva D’Aron, f, b, 5 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Seriz
D’Aron (Ragmar), 66 k (64 k), Quinton (s) (T Vodrazka),
P Quinton (s)

4

110 Eronimo, h, bf, 5 ans, (AQ), par Way Of Light USA et Ore
(Verbier), 74 k (71 k), �, Planque (s) (A Pageot), J Planque (s)

5

115 Dolby Mome, h, 6 ans, (AQ), 69 k, B Letourneux
(D Delalande), B Letourneux

6

Demon Royal, h, 6 ans, (AQ), 69 k, P Raussin (K Guignon),
P Raussin

7

114 Espadon Mome, h, 5 ans, (AQ), 69 k, A Le Clerc (s) (Mr
G Richard), A Le Clerc (s)

8

8 partants ; 35 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 326 �

Certf. vétérinaire : Elvis Calam.

13 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Claude-Yves Pelsy.
468 � Stephane Loiseau, Georges Bonsergent, Mme Marie-Claire Vincent, Mme Irene

Fougere.
273 � Joseph Garin.
185 � E.a.r.l. Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

87 � Daniel Pironneau.

Temps total : 05’18’’99

153 3154 PRIX GEORGES DE JACQUELIN
(Steeple-Chase)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant jamais gagné un steeple-chase. Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Kingstone D’Ycy, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et Korigane
D’Ycy (Poplar Bluff GB), 68 k (67 k), Cadot (s) (A Orain),
D Cadot (s)

1

Eleonore D’Anjou, f, b, 5 ans, (AQ), par Noroit GER et Rue
Pigalle (Antarctique IRE), 65 k, Jean-Luc Henry (T Chevillard),
F Nicolle

2

117 Magguy Blue, f, bf, 5 ans, par Magadino et Blue Bell Quel (Tel
Quel), 65 k (66 k), Gerard Husson (K Guignon), XL Le Stang

3

Cosmic Empire GER, h, al, 5 ans, par Samum GER et
Cosmic Collisions (GB) (Oratorio IRE), 71 k (68 k), Yvonnick
Bothamy (N.W O’Driscoll), PJ Fertillet

4

Makata Blue, f, al, 5 ans, par Creachadoir IRE et Danse Quatz
(Johann Quatz), 76 k (72 k), �, Jean-Paul Mercier (T Renaudier),
J Boisnard (s)

5

Lord Of Race, h, 5 ans, 69 k, S Foucher (MA Dragon),
S Foucher

6

Everly Blue, f, 5 ans, 70 k (67 k), Mme K Lusson (N Terrassin),
G Taupin (s)

7

Speed Des Bournais, h, 5 ans, 67 k (64 k), P Quinton (s)
(T Vodrazka), P Quinton (s)

8

Harvey’s, h, 5 ans, 70 k (69 k), Mlle L Seurin (V Bernard),
T Jouin

arr

Etoile De Ciergues, f, 5 ans, (AQ), 69 k, Mlle F Lefevre
(A Lotout), B Lefevre

arr

114 Bellanadi, f, 5 ans, 65 k, R Le Dortz (D Delalande), XL Le Stang arr

Canopea, f, 5 ans, 65 k (67 k), Mlle L Seurin (R Julliot), T Jouin arr

12 partants ; 45 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 365 �

12 long, 1 long 1/4, 3,5 long, 13 long, 3/4 long, 2 long, 18 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Jean-Joseph Pedron, Damien Cadot.
468 � Ecurie Michel Sardou.
273 � Gerard Husson, Mme Veronique Vogt.
185 � Gestut Karlshof, prime non attribuée.
87 � Daniel Cherdo.

Temps total : 05’24’’91
Le cheval no12 “CANOPEA” s’étant accidenté sur l’hippodrome a été
euthanasié (fracture du boulet).

154 3153 PRIX DE PENHOET
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour
10.000 porteront 2 k., 12.000, 4 k. En outre,les poulains et pouliches ayant,
cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

91 Simbolic, f, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et Symbolic ARG
(Mutakddim USA), 68 k, (10.000), Stephane Seignoux (P Blot),
Mme V Seignoux

1

Fanon Du Breuil, f, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Mazagane
(Blackdoun), 68 k (65 k), (10.000), Scea des Collines
(B Moreaux), E Riou

2

Rivenrique, f, b, 4 ans, par Enrique (GB) et River Bellouette
(River Mist USA), 66 k (65 k), (8.000), Olivier Sauvaget (A Orain),
O Sauvaget

3

Fiesta, f, b, 4 ans, par My Risk et Vagualame (Saint Estephe),
68 k (64 k), (10.000), Edouard Thueux (Mlle M Dezoteux),
E Thueux

4

25 Sophienis, f, b, 4 ans, par Scalo GB et Charbelle [Poliglote
(GB)], 68 k (65 k) , (10.000) , Passion Racing Club
(N.W O’Driscoll), PJ Fertillet

5

91 Meilong, f, 4 ans, 68 k, (10.000), AND Martin (R Julliot),
P Journiac

6

107 Foly’s Bach, f, 4 ans, (AQ), 70 k (69 k), (12.000), D Cadot (s)
(V Bernard), D Cadot (s)

7

112 Bopolo, m, 4 ans, 70 k, (10.000), �, J Hodiesne (D Delalande),
P Leblanc

arr

8 partants ; 19 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 103 �

nez, 8 long, 2 long, 10 long, 14 long, 3/4 long.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Mme Eugene Masson.
360 � Eric Helye, Mlle Berengere Yver.
210 � Djillali Boumeddane, Mme Magali Guibert-Mongellas.
142 � Dennis Breen.
67 � Patrick Chiche, Loic Audon.

Temps total : 04’51’’91
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Paulin
Blot, drivant le no 6 “SIMBOLIC” en ses explications, l’ont sanctionné par une
amende de 75 euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache.

De même, ils l’ont sanctionné pour une observation pour le bras levé
au-dessus de l’épaule.

155 3156 PRIX DE LA FOIRE INTERNATIONALE DE RENNES
(Steeple-Chase)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant reçu aucune allocation
en steeple-chase depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 5
ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

105 Buen Star, h, b, 6 ans, par Great Journey JPN et Starmaria
(Starborough GB), 68 k (67 k), Mme Christelle Metayer (A Orain),
Y Fertillet (s)

1

111 Beryl Baie, h, b, 8 ans, par Crillon et Shah Gun Blue (Pistolet
Bleu IRE), 68 k (65 k), Stephane Huteau (N.W O’Driscoll),
PJ Fertillet

2

Alisane De Veguy, f, bf, 6 ans, par Balko et Alovera (Exit To
Nowhere USA), 66 k (65 k), Olivier Couffon (V Bernard),
B Lefevre

3

Vayant D’Arzembouy, h, al, 10 ans, (AQ), par Secret Singer
et Parabole (Ragmar), 68 k, Henri Paysan (P Blot), N Paysan

4

Mister Emily, h, b, 9 ans, par Mister Conway et Petite Emilie
(Mtoto GB), 68 k, Thierry Poche (Y Plumas), T Poche

5

28 Kalkirose, f, 6 ans, 70 k, Ecurie Ch-A Mary (D Delalande),
L Viel (s)

6

111 Get Up, h, 6 ans, 68 k, XL Le Stang (K Guignon), XL Le Stang 7

132 Bellissimo Smart, h, 8 ans, 68 k, �, JP Vanden Heede
(MA Dragon), S Foucher

8
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Carla De Ronceray, f, 7 ans, (AQ), 66 k, H Rubin (Mr
G Richard), S Foucher

9

106 Buickor, h, 8 ans, (AQ), 68 k, GER Lecomte (R Julliot),
GER Lecomte

arr

71 Tiot Cas, h, 12 ans, (AQ), 68 k, Mme P Chemin (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

arr

Clique Adroite, f, 7 ans, (AQ), 66 k (65 k), GIL Chaignon
(A Brunetti), GIL Chaignon

tbé

Vayflight, f, 10 ans, (AQ), 66 k (65 k), O Auchere (A Auchere),
N Paysan

tbé

13 partants ; 44 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 783 �

Eng. sup. : Buen Star, Beryl Baie, Bellissimo Smart

Sans jockey : Cigi.

4 long, 3/4 long, 1,5 long, 14 long, 11 long, 12 long, 30 long, 9,5 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mme Antoine Polard.
468 � Andre-Jean Belloir.
273 � Martineau, Mme Isabelle Couffon, Mme Nathalie Lefevre.

87 � Jean-Louis Berger, Mme Jean-Louis Berger.

Temps total : 05’20’’41

NIMES
0614 055 Dimanche 24 février 2019

Terrain SOUPLE

NIMESCommissaires de courses : Pierre SIGAUD - François ORCERO -
Georges FRAIT - Alexandre ISKANDAR

156 3157 PRIX DE SAINT TRONC
(Steeple-Chase)

3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par
1.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

118 4 La Ruffiacoise, f, al, 4 ans, par Dream Well et Miss Harmonie
(Roakarad IRE), 68 k, Philippe Morin (J Nattiez), JP Daireaux

1

Henry Brulard, m, al, 4 ans, par Planteur (IRE) et Agent Mimi
[Medecis (GB)], 70 k (66 k), Mlle Delphine Pitart (J Coyer),
M Pitart

2

25 4 Measure Of A Day, h, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et
Gereon (Country Reel USA), 70 k, Bernard Bimoz (K Herzog),
M Pimbonnet

3

127 4 Fabiano Bello, h, al, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Flower
Flight (Ungaro GER), 68 k (64 k), Marion (s) (E Metivier),
J Marion (s)

4

93 Turfiste, h, b, 4 ans, par Turgeon USA et Nicknack (Nickname),
68 k, Ecurie du Soleil S.c. (D Lesot), C Scandella

5

118 Corcovado Bey, h, 4 ans, 67 k (64 k), P Chevillard
(F Mouraret de Vita), P Chevillard

6

93 5 Swiss Bank IRE, h, 4 ans, 68 k (65 k), �, Sarl Ecurie Azur
Riviera (Q Houdoin), P Chevillard

tbé

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 416 �

Eng. sup. : La Ruffiacoise

2 long, 6 long, 1,5 long, 2,5 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Philippe Morin, Mme Marie-Paule Morin.
612 � Suc. Michel Henochsberg, Boutin (s).
357 � Earl Haras du Logis, Julian Ince.
242 � Remi Boucret.
114 � Mme Henri Devin.

Temps total : 04’13’’15

157 3158 PRIX ALBERT CREGUT
(Steeple-Chase)

3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 01 septembre de l’année
dernière inclus, en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à
obstacles (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et 4.000 l’année
dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

78 Ediboum, h, bf, 5 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Scintillante
D’Or (Nononito), 70 k (67 k), Mme Daniela Airaldi (R Aguilera
Puente), C Cheminaud

1

Saint D’Auteuil, h, b, 5 ans, par Kandidate GB et La Loute
(Saint Des Saints), 68 k, Pegasus Farms Ltd (D Lesot),
C Scandella

2

79 3 Enfant Du Large, h, bf, 5 ans, par Great Pretender IRE et
Antagua (Cadoudal), 70 k, Rouget (s) (M Delage), F Nicolle

3

84 Botoxinas, f, bf, 5 ans, par Lauro GER et Dedale (Turgeon
USA), 65 k (621/2 k), Giuseppe Galletta (F Mouraret de Vita),
J Ortet (s)

4

117 Jarnac De Ray, h, gr, 5 ans, par Near Honor GER et Kermeline
(Le Balafre), 74 k (70 k), �, Francois Orcero (E Metivier),
J Marion (s)

5

79 4 Winklas, f, 5 ans, 66 k (62 k), J Ortet (s) (P.N Fontan), J Ortet (s) arr

117 Jeu Celebre (IRE), h, 5 ans, 68 k (65 k), JF Vlacic
(Q Houdoin), P Chevillard

tbé

7 partants ; 25 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 312 �

8 long, 3 long, loin, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Daniela Airaldi.
612 � Gaetan Gilles.
357 � Pascal Noue, Mme Charlotte Thoreau.
242 � Robin Van Haaren, Edgar Van Haaren.
114 � Mme Yvette Godefroy.

Temps total : 04’32’’60

158 3159 PRIX DE GAP
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation
de 8.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Références : 5 ans, +16 ; 6 ans et +, +18.

95 E’Tcharlie, f, gr, 5 ans, (AQ), par Lord Du Sud et Roxane Du
Montceau (Robin Des Champs), 69 k (68 k), Bruno Paquet
(P Dubourg), A Chaille-Chaille

1

39 Tequila Sun, f, bf, 6 ans, par Kapgarde et Algarve Sunrise
(IRE) (Highest Honor), 71 k (69 k), �, Mme Valerie Lutz (A Ruiz
Gonzalez), H Lageneste (s)

2

Diamond Kiss, f, np, 7 ans, par Diamond Green et Love And
Kiss (Astair), 72 k, Sarl Mon Romain (D Lesot), T Fourcy

3

Bella Bourgeoise, f, al, 8 ans, (AQ), par Storm Trooper GER
et Jasmine (Valanjou), 67 k (63 k), Marion (s) (E Metivier),
J Marion (s)

4

116 Pardaillant Basc, h, gf, 8 ans, par Kingsalsa USA et Queen’s
Crown [Adieu Au Roi (IRE)], 65 k, Patrick Drioton (J Nattiez),
F Cellier

5

45 Long Breeze, h, 6 ans, 70 k (67 k), Mme B Re-Scandella
(J Marquestau), C Scandella

arr

103 4 Maestro De La Vega, h, 7 ans, 68 k (64 k), R Fahmane
(P.N Fontan), J Ortet (s)

arr

7 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 629 �

Eng. sup. : Bella Bourgeoise

2,5 long, 2,5 long, 8 long, 8 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Ferdinand Raquin, Mme Marlene Raquin.
612 � Pascal Noue, Philippe Lutz.
357 � Mme Michel Daugreilh.
242 � Jean-Paul Bannier, Mme Michele Bannier.
114 � Sebastien Dufrancatel.

Temps total : 04’31’’25

159 3160 PRIX MON FILLEUL
(Steeple-Chase)

3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses à obstacle (victoires et places) :1 k par 3.000 depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

39 Petite Joy, f, b, 6 ans, par Youmzain IRE et Petite Speciale USA
(Atticus USA), 67 k (63 k), Jean-Pierre Leseigneur (E Metivier),
J Marion (s)

1

Espoir Du Ninian, h, al, 8 ans, par Le Houssais et Saleya
(Maille Pistol), 68 k, Mlle Camille Predignac (J Nattiez),
BR Beaunez

2

124 Well Done D’Oc, h, b, 6 ans, par Irish Wells et Out Law D’Oc
(Rahotep), 67 k (66 k), Eric Audebert (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

3

70 Dubai Dream GER, h, b, 9 ans, par Lord Of England GER et
Dubai Diva GER (Unfuwain USA), 67 k (63 k), Rachid Fahmane
(P.N Fontan), J Ortet (s)

4

Belle Madrik, f, b, 8 ans, par Simplex et Galanthe
(Mansonnien), 65 k (62 k), Mme Brigitte Re-Scandella
(J Marquestau), C Scandella

5

50 Ambre De La Nuit Aa, f, 6 ans, (AC), 70 k, F Nicolle
(M Delage), F Nicolle

tbé
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62 5 Don Corleone, h, 7 ans, (AA), 67 k (64 k), Mme D Airaldi
(R Aguilera Puente), C Cheminaud

tbé

7 partants ; 20 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 219 �

1,5 long, 3 long, 15 long, 10 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jean-Pierre Leseigneur.
612 � Antoine Blanche.
357 � Mlle Isabelle Nicot, Arnaud Chaille-Chaille.
242 � Gestut Etzean, prime non attribuée.
114 � Emmanuel-Julien Leclerc, Francois-Marie Cottin.

Temps total : 04’31’’25
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire ERIC
AUDEBERT par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

MONT-DE-MARSAN
0536 056 Lundi 25 février 2019

Terrain BON LEGER
�� ������� ����MONT-DE-MARSANCommissaires de courses : Timothy ROBINSON - Jacques CAMY -

Jacques Le DANTEC - Christian JOUSLIN de NORAY

160 3122 PRIX CREMERIE ADIU
(Haies. - A réclamer)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, avec
prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000.
En outre, tout poulain et pouliche ayant, depuis le 1er décembre de l’année
dernière inclus, en courses de haies, reçu une allocation de 7.000 porteront
2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

93 3 Pastel De Nata, h, gr, 4 ans, par Sunday Break JPN et
Vandalixa (Linamix), 71 k (69 k), (11.000), Claude Olivier Corral
(A Ruiz Gonzalez), H Lageneste (s)

1

61 3 Alib, h, b, 4 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et Maud GB (Halling
USA), 69 k, (11.000), Pierre Lhoste (E Bureller), D Morisson (s)

2

Dailix, f, b, 4 ans, par Diamond Green et Halix (Tropular GB),
69 k, (15.000), Francois Plouganou (J Plouganou), F Plouganou

3

Night Sheriff GB, f, b, 4 ans, par Lawman et Moonlight
Rhapsody IRE (Danehill Dancer IRE), 68 k (65 k), (13.000), Scea
Haras de Peyre (H Rodriguez Nunez), E Papon

4

104 First De Prairie, h, bf, 4 ans, par Tirwanako et Victoir De Prairie
(Minley GER), 68 k (65 k), (9.000), Mme Chantale Chenu
(J Agostini), C Chenu (s)

5

Paz De La Vega, f, 4 ans, 66 k, (9.000), CE Hasson (D Ulinski),
F Cellier

6

104 Miywalk, h, 4 ans, 68 k, (9.000), JPJ Riviere (J Nattiez), T Lemer arr

47 Ma Lougie, f, 4 ans, 66 k, (9.000), �, F Cellier (P Blot), F Cellier arr

Comme Une Chope, f, 4 ans, 66 k, (9.000), M Pelletant
(E Esan), M Pelletant

arr

9 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 477 �

Eng. sup. : Dailix

Certf. vétérinaire : Furidanse De Berce.

1 long 1/4, 1/2 long, 12 long, loin, 5,5 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Bruno Mazure, Herve Tibeuf, Mme Anne Laure Saccard.
648 � Ecurie Vaporetto.
378 � Patrice Gaillard.
256 � Wellsummers Farm, Mme D. Engelhardt, prime non attribuée.
121 � Earl La Licorne.

Temps total : 04’04’’20

161 3124 PRIX FERDINAND RIANT
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

21 000 � (9 450, 4 620, 2 730, 1 890, 1 050, 735, 525) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu en steeple-
chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, une allocation de
14.000. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.

44 3 Saham, h, b, 13 ans, (AC), par Roakarad IRE et Loupta (Faucon
Noir), 72 k, Francois Plouganou (J Plouganou), F Plouganou

1

Baloo Du Caux, h, b, 8 ans, par Corri Piano et Queen Of Spirits
(Kendor), 69 k, Marc Nicolau (D Lesot), M Nicolau

2

97 Carefree, h, gr, 7 ans, (AQ), par Al Namix et Ofurie (Robin Des
Champs), 70 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I Pacault

3

88 2 Don Padre, h, bf, 10 ans, par Lost World (IRE) et Formaliste
(Sagamix), 69 k, Franck Boucey (E Bureller), E Lecoiffier

4

Polikita, f, b, 9 ans, par Rashbag GB et Poliette [Poliglote (GB)],
67 k, Scea Haras de Peyre (H Rodriguez Nunez), E Papon

5

Ocean Austral, h, b, 9 ans, par Antarctique IRE et Ahombros
(Mansonnien), 70 k, Michel Darchy (T Beaurain), W Menuet (s)

6

76 3 Badabulle Bey, f, bf, 6 ans, par Ungaro GER et Victoire Grenat
(Verbier), 69 k, Patrick Chevillard (A Beaudoire), P Chevillard

7

74 2 Par Amour, f, 7 ans, 66 k, Scea Haras de Peyre (D Ulinski),
E Papon

8

97 5 Baldaquin, h, 8 ans, (AQ), 70 k, Ecurie Jean-Michel Carrie
(F de Giles), AS Pacault (s)

9

Champi De Bersy, h, 7 ans, 67 k (66 k), E Lecoiffier (A Ruiz
Gonzalez), E Lecoiffier

arr

74 Vanesse, f, 7 ans, 66 k, B Boitez (K Dubourg), P Chevillard arr

11 partants ; 26 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 329 �

3,5 long, 10 long, 4 long, 3/4 long, 3 long, 12 long, 5,5 long, loin.

9 450 � - 4 620 � - 2 730 � - 1 890 � - 1 050 � - 735 � - 525 �

Primes aux éleveurs :

693 � Francois Bouelle, Classic Breeding Sarl.
409 � Haras de Mirande.
157 � Jean-Claude Solhonne.
110 � Jean Contou-Carrere, Yves Broca, Patrick-Georges Roulois.
78 � Mlle Catherine Bonneau.

Temps total : 05’51’’00

162 3123 PRIX DE MONTBRUN
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.600 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Références : 5 ans, +14 ; 6 ans et +, +16.

116 2 Dargant, h, b, 6 ans, par Dark Moondancer GB et Vague Rouge
(Zamindar USA), 70 k, Jean-Luc Henry (A Zuliani), F Nicolle

1

French Plaisir, h, al, 7 ans, par Linngari IRE et Rose
Bewitched (My Risk), 70 k, Mlle Caroline Bonin (A Beaudoire),
Mlle C Bonin

2

Moll Cutpurse GB, f, b, 6 ans, par Dick Turpin IRE et Jemima
Nicholas GB (Compton Place GB), 66 k, Nicholas Hughes
(H Rodriguez Nunez), D Henderson

3

73 Ayurveda, f, gr, 7 ans, par Centennial IRE et Al Wathba
(Sleeping Car), 68 k, Michel Darchy (T Beaurain), W Menuet (s)

4

89 Funny Oyster IRE, f, gr, 6 ans, par Dark Angel IRE et Carpet
Lover IRE (Fayruz GB), 67 k, �, Richard Mark Venn (B Fouchet),
D Henderson

5

117 2 Batura Sar, f, 5 ans, 68 k, Mlle S Mestries (D Lesot), Mlle
S Mestries

6

95 7 Charoit, f, 5 ans, 66 k, B Martin (P Blot), F Cellier 7

68 2 Magic Louise, f, 5 ans, 69 k (67 k), �, Ecurie Haras de
Quetieville (T Coutant), A Chaille-Chaille

8

Devise Des Alambic, f, 5 ans, 65 k, C Pautier (L Franzel),
C Pautier

9

9 partants ; 41 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 304 �

Sans motif : Carnet D’Or Sivola, Baline Des Epeires.

2 long, 2,5 long, 3/4 long, tête, 1 long, 10 long, 3/4 long, 2,5 long.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � S.a.s.u. Hambletonian.
792 � Roland Monnier.
462 � Nicholas Hughes, prime non attribuée.
313 � Gilles Cachot, Mlle Emma Cachot, Mme Denise Cachot, Mlle Veronique Cheron.
148 � John Mc Enery, prime non attribuée.

Temps total : 04’18’’20

AUTEUIL
0006 057 Mardi 26 février 2019

Terrain TR SOUPLE
�� ������� ����AUTEUILCommissaires de courses : Gérald HOVELACQUE -

Bernard GOURDAIN - Daniel CHAILLOU - Patrick SABAROTS

163 1 PRIX BEUGNOT
(Haies. - Handicap divisé)
(L.)
Première épreuve

3.600 m

100 000 � (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Lundi 25 février 2019
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Références : 5 ans, + 7 ; 6 ans et +, + 9.

116 1 Celtior, h, gr, 7 ans, par Racinger et Gazelle De Nuit (April
Night), 69 k, Daniel Boullais (M Viel), L Viel (s)

1

Melchief, h, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Melanzane
(GB) (Arazi USA), 72 k, Couetil Elevage (A Poirier), A Couetil (s)

2

24 2 Myboy, h, b, 6 ans, par American Post GB et Mamitador (GB)
(Anabaa USA), 66 k, Ecurie R.e. (C Couillaud), PJ Fertillet

3

22 Berjou, h, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Bernieres
IRE [Montjeu (IRE)], 70 k, Christian Trecco (N Gauffenic),
D Windrif

4

115 1 Dindin, h, b, 6 ans, (AQ), par Balko et Taguy Star (Visionary),
71 k, Jacques Detre (C Lefebvre), A Lacombe

5

24 6 Ci Blue, h, b, 7 ans, par Blue Bresil et Comme Ci (IRE) (Fasliyev
USA), 68 k, Mme Magalen Bryant (Mlle N Desoutter), Y Fouin (s)

6

Intrinseque, h, b, 7 ans, par Davidoff GER et Jeepee’s Dream
(IRE) [Anabaa Blue (GB)], 66 k (661/2 k), �, Ecurie Azur Racing
(T Beaurain), Y Fertillet (s)

7

Dauteuil Precieux, h, 6 ans, (AQ), 66 k, Mme M Desvaux
(A Desvaux), Mme M Desvaux

8

71 3 Beaute Promise, f, 6 ans, 68 k, �, Mme G Aoudai
(P Dubourg), A Chaille-Chaille

9

21 3 Normandy Invasion, h, 6 ans, 70 k, A Icard (J Plouganou),
PJ Fertillet

10

24 Pagomix, h, 8 ans, 69 k, G Travers (A Coupu), Y Fertillet (s) –

23 5 My Maj, h, 10 ans, 70 k, M Arias (R Mayeur), Y Fouin (s) –

Djagble, h, 8 ans, 68 k, JP Raymond (G Re), J Bertran de
Balanda (s)

–

23 1 Achour, h, 8 ans, 70 k, �, Ecurie Centrale (D Ubeda),
FM Cottin (s)

arr

21 4 Armyr, h, 7 ans, 70 k, Ecurie R.e. (A Gasnier), Y Fertillet (s) arr

71 1 Dansili Prince, h, 6 ans, 68 k, R Davies (F de Giles),
D Henderson

arr

16 partants ; 48 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 993 �

2 long, 4 long, 3/4 long, 2,5 long, 2 long, encolure, encolure, 3 long, courte
encolure.

45 000 � - 22 000 � - 13 000 � - 9 000 � - 5 000 � - 3 500 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

6 750 � Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.
3 300 � Mme Karine Perreau.
1 950 � Haras D’Haspel.
1 350 � Franklin Finance S.a..

750 � Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.
525 � Philippe Mehat, Michel Mehat.
375 � Boutin (s).

Temps total : 04’08’’07

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Alban
DESVAUX, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 150 Euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7 coups, 1ère
infraction, événement).

164 3 PRIX VARAVILLE
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.600 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas reçu 22.000 en
courses de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
5.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

80 1 Fogo De Chao, h, b, 4 ans, (AQ), par Agent Secret IRE et
Provence (Subotica), 69 k, Mme Odette Fau (T Chevillard),
F Nicolle

1

Fuji Flight, h, b, 4 ans, (AQ), par Day Flight GB et Silverlea
[Shaanmer (IRE)], 69 k, Ecurie Pierre Pilarski (B Lestrade),
G Macaire (s)

2

96 Powder Path, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Powder
Tremp (Trempolino USA), 70 k, �, Jacques Detre (A Zuliani),
F Nicolle

3

Matfog (IRE), h, b, 4 ans, par Style Vendome et Crystal Reef
GB (King’s Best USA), 70 k (69 k), Mohammed Saad M A Al
Romaihi (O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

4

26 2 Penpal, h, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Penkinella
(Pennekamp USA), 68 k (64 k), Mme Magalen Bryant
(R Mayeur), Y Fouin (s)

5

Eros D’Or, h, 4 ans, 67 k (64 k), Scea Ecurie Jc. Laisis
(B Dubourg), CH Dubourg (s)

6

Faucon Du Bosc, h, 4 ans, (AQ), 69 k (66 k), Ecurie Centrale
(J Tabary), FM Cottin (s)

7

104 1 Kelmec, h, 4 ans, 70 k (67 k), Mme G Chenu (F Mouraret de
Vita), C Chenu (s)

8

72 1 Gudari, m, 4 ans, 69 k, Ecurie Lafeu (T Beaurain), T Lemer 9

9 partants ; 19 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 542 �

3 long, nez, 1,5 long, 6 long, 2 long, 3/4 long, 15 long, 2 long.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
1 728 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
1 008 � Gilbert Nihotte.

684 � Al Shaqab Racing.
324 � Mme Magalen Bryant, David Georges Powell.

Temps total : 04’14’’96
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Theo
CHEVILLARD, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (7 coups, 3ème infraction).

165 6 PRIX RIVOLI
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.500 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur
Sang, n’ayant pas reçu une allocation de 17.000 en steeple-chase. Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

49 1 Emirat, h, al, 5 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Platine
(Network GER), 69 k, Ecurie Patrick Joubert (F de Giles),
E Clayeux (s)

1

94 3 Enjeu D’Arthel, h, b, 5 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et
Olga D’Arthel (Brier Creek USA), 70 k, Ecurie Madame Jacques
Cypres (J Reveley), E Clayeux (s)

2

78 2 Etoile De Grez, f, b, 5 ans, (AQ), par Califet et Kim Du Mathan
(Cyborg), 69 k, Gilbert Lenzi (A de Chitray), M Mescam

3

Edward, h, b, 5 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Scottland
(Dark Moondancer GB), 68 k, Jacques Detre (T Beaurain),
D Sourdeau de Beauregard (s)

4

Et Quoi, h, gr, 5 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Haithou (Quart
De Vin), 70 k (66 k), Charles-Hubert de Chaudenay (R Mayeur),
Y Fouin (s)

5

Evidence Allen, f, 5 ans, (AQ), 70 k (69 k), B Vagne
(P Dubourg), PH Peltier

6

78 3 Essai Concluant, h, 5 ans, (AQ), 67 k, Mme I Pacault
(S Paillard), Mme I Pacault

7

Nonante A Estivaux Aa, f, 5 ans, (AA), 63 k, Ecurie Couderc
(B Fouchet), T de Lauriere

arr

78 1 Extra Lida, f, 5 ans, (AQ), 69 k, �, M Contignon (J Plouganou),
E Clayeux (s)

tbé

9 partants ; 23 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 660 �

2 long, 1/2 long 3/4, 3 long, 1 long 1/4, tête, 20 long.

24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Mme Michele Juhen-Cypres, Jean-Paul Sanson.
1 800 � Comte Guillaume de Brondeau.
1 050 � Suc. Henri Janet, Mme Jocelyne Ventrou.

712 � Thierry Cypres.
337 � Charles-Hubert de Chaudenay.

Temps total : 04’22’’77

166 2 PRIX MARISE
(Haies. - Femelles)

3.600 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles, ni couru trois fois,
ni reçu deux allocations. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Femme De Tete, f, gr, 4 ans, (AQ), par Day Flight GB et Utz
(Nononito), 66 k, Philippe Peltier (A de Chitray), PH Peltier

1

Dolcita, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Orcantara (Villez
USA), 67 k, Pierre Goral (B Lestrade), G Macaire (s)

2

59 1 Sainte Petronille, f, bf, 4 ans, par Saint Des Saints et Palmeria
(Great Palm USA), 69 k, Pierre de Maleissye Melun
(J Plouganou), D Cottin (s)

3

Peggy GER, f, b, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Paradise
Search IRE (Rainbow Quest USA), 67 k (63 k), Fouin (s)
(R Mayeur), Y Fouin (s)

4

Ar Di Boal, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Ar Baol (Turgeon
USA), 66 k, Fouin (s) (L Philipperon), Y Fouin (s)

5

Fanille Du Large, f, 4 ans, 66 k (65 k), G Taupin (s) (B Meme),
G Taupin (s)

6

Chipie Du Rheu, f, 4 ans, 66 k, Mme P Papot (J Charron),
D Sourdeau de Beauregard (s)

7

27 Fresher Des Mottes, f, 4 ans, 66 k (63 k), P Lenogue
(M Lefebvre), P Lenogue

arr

Manyara Passion, f, 4 ans, 66 k, Mme U Toole (P Blot),
F Hayeres (s)

arr

123 1 Green Hope, f, 4 ans, 69 k, Ecuries Serge Stempniak
(K Nabet), F Nicolle

tbé

10 partants ; 22 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 747 �

Sans motif : Formidiane.

nez, tête, 3 long, 2 long, 8 long, 12 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �
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Primes aux éleveurs :

3 240 � Philippe Peltier, Hugues Lusson.
1 620 � Pierre Goral.

945 � Pierre de Maleissye Melun.
641 � Gestut Kussaburg, prime non attribuée.
303 � Gilles Defontaine, Frederic Duvivier.

Temps total : 04’16’’43
Le jockey Olivier JOUIN étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la pouliche FEMME DE TETE par le jockey Alain de
CHITRAY. La pouliche FORMIDIANE a été déclarée non partante, s’étant
déferrée en se rendant au départ, et n’ayant pas pu être referrée. A l’issue de
la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Bertrand
LESTRADE, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75Euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7 coups, 1ère
infraction).

167 7 PRIX TOFANO
(Steeple-Chase)

4.400 m

58 000 � (27 840, 13 920, 8 120, 5 510, 2 610)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 10.000 depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus et par 20.000 du 1er juillet 2017 inclus au 31 décembre
2017 inclus.

53 Equation, f, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et Maorie Antique
(Lute Antique), 70 k, Dominic Dormeuil (F de Giles),
E Clayeux (s)

1

98 5 Carriacou, h, bf, 7 ans, par Califet et Medanik (Medaaly GB),
68 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I Pacault

2

Dalko Moriviere, h, b, 6 ans, par Balko et Colline De Clermon
(Vertical Speed), 70 k, Ecurie Sagara (T Beaurain), P Lenogue

3

119 4 Buck’s Bank, h, b, 11 ans, par Trempolino USA et Buck’s [Le
Glorieux (GB)], 70 k, �, Henri Poulat (G Re), Y Fouin (s)

4

124 4 Guyonne, f, b, 6 ans, par Nombre Premier (GB) et Gymnote
(Cardoun), 69 k, Mme Agathe Piault (R Schmidlin), FM Cottin (s)

5

94 4 Emir Des Places, h, 5 ans, 69 k, F Deliberos (T Chevillard),
F Nicolle

6

6 partants ; 26 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 991 �

encolure, 1 long, 3 long, 10 long, encolure.

27 840 � - 13 920 � - 8 120 � - 5 510 � - 2 610 �

Primes aux éleveurs :

4 176 � Herve D’ Armaille.
2 088 � Haras de Mirande.
1 218 � Patrick Harroin.

391 � Mme Baudouin de la Motte Saint-Pierre, Jean-Pierre Curtet, Suc. Alain Correard,
Suc. Brigitte Correard.

Temps total : 05’40’’46
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Felix
de GILES, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (7 coups, 3ème infraction).

168 5 PRIX OISELEUR
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, cette année,
reçu une allocation de 10.000 en steeple-chase portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

27 2 Quick Beauty, f, gr, 4 ans, par Sinndar IRE et Magicaldoun
(Kaldoun), 72 k (68 k), (21.000), Charles-Hubert de Chaudenay
(R Mayeur), Y Fouin (s)

1

25 2 Arin, f, b, 4 ans, par Falco USA et Thiva USA (Concern USA),
69 k (66 k), (15.000), Hubert De Waele (M Lefebvre), P Lenogue

2

93 2 Mirastar, h, gr, 4 ans, par Satri IRE et Mirakaline (Myrakalu),
72 k (68 k), (17.000), Passion Racing Club (F Bayle), Butel &
Beaunez (s)

3

122 5 L’Ottoman, h, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Les Yeux D’Or
(Sagacity), 69 k (66 k), (11.000), Mlle Francoise Perree
(D Brassil), JY Artu (s)

4

81 Galliego Des Rocs, h, ro, 4 ans, par Diamond Green et
Formaliste (Sagamix), 72 k (68 k), (17.000), Ortet (s)
(P.N Fontan), J Ortet (s)

5

81 2 Meeting Life POL, m, 4 ans, 72 k (70 k), (17.000), �, Mme P
Papot (Mlle N Desoutter), G Macaire (s)

tbé

6 partants ; 18 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 384 �

Sans motif : Regba.

1/2 long 3/4, 8 long, 3,5 long, 5 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Charles-Hubert de Chaudenay, Gilles de Dumast.
828 � Stud Farms Of Kastro Voiotias.
483 � Jean-Michel Peccot.
327 � Mlle Francoise Perree.
155 � Haras des Rocs.

Arin, réclamée 15.500,00 � par son propriétaire.

Quick Beauty, réclamée 24.009,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’29’’88
La pouliche REGBA a été déclarée non partante, son jockey s’étant accidenté
après le saut de la haie d’essai.

169 4 PRIX BOUGIE
(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.600 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Cette épreuve ne sera courue que si huit chevaux au moins ont été
retenus partants après division.

Références : 5 ans, +14 ; 6 ans et +, +16.

119 1 Hell’s Queen, f, b, 6 ans, par Gentlewave (IRE) et Queen
Margot (Muhtathir GB), 72 k (69 k), Xavier Kepa (D Brassil),
FM Cottin (s)

1

90 Saint Anjou, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints et Line Garry
(Ballingarry IRE), 68 k, Alain Vandenhove (L Philipperon),
L Viel (s)

2

24 3 Master Dan GB, h, b, 8 ans, par Mastercraftsman IRE et
Danella IRE (Platini GER), 68 k, Jean-Louis Dehez (J Charron),
S Dehez (s)

3

71 6 Take Two, h, gr, 6 ans, par Turgeon USA et Queen’s Theatre
(King’s Theatre IRE), 71 k, �, Simon Munir (J Reveley),
D Bressou

4

115 3 La Limagne, f, b, 6 ans, par Muhtathir GB et Libre Lady (GB)
(Librettist USA), 72 k (68 k), Mickael Cousin (M Viel), L Viel (s)

5

23 Irakien, h, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Isarnixe GER
(Banyumanik IRE), 70 k (67 k), �, Ecurie Michel Doineau
(N.W O’Driscoll), PJ Fertillet

6

53 7 Vic Royal, h, b, 10 ans, (AQ), par Malinas GER et Faste Royale
(Start Fast), 71 k (68 k), Pierre-Yves Merienne (A Coupu),
J Merienne

7

Anouma Freedom, h, 8 ans, 71 k (67 k), PG Dumas
(R Mayeur), Y Fouin (s)

8

56 2 Shedance Dehouelle, f, 5 ans, 69 k (68 k), F Leblanc
(P Dubourg), A Chaille-Chaille

9

24 4 Le Meteque, h, 6 ans, 71 k (68 k), C Machado (J Tabary),
FM Cottin (s)

10

85 Vataman, h, 8 ans, 72 k (69 k), B Fraize (A Beaudoire),
C Cheminaud

–

103 3 Telenomie, h, 12 ans, (AQ), 69 k (68 k), P Ventena Alves
(A Ruiz Gonzalez), P Ventena Alves

–

115 2 Lovely Vallee, f, 6 ans, 71 k, L Viel (s) (K Dubourg), L Viel (s) –

71 Dinan, h, 6 ans, (AQ), 70 k, M Mescam (A de Chitray),
M Mescam

–

14 partants ; 15 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 750 �

Sans motif : Doctor Jivago.

encolure, 2,5 long, 3 long, 2 long, 1,5 long, 1 long 1/4, 4 long, 1 long 1/4, 7
long.

25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 780 � Mlle Kerry Ann Kepa, Mlle Auregann Kepa.
1 848 � Gildas Vaillant.
1 092 � Ed’S Stud Ltd, prime non attribuée.

756 � French Bloodstock Agency.
420 � Earl Haras de Nonant Le Pin.
294 � Bertrand Romain Lefevre, Thierry Delegue.

Temps total : 04’11’’41
Le jockey Olivier JOUIN étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la jument LOVELY VALLEE par le jockey Kilian DUBOURG.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle, les Commissaires
ont adressé des observations à l’ensemble des jockeys ayant monté dans la
course pour avoir provoqué la reprise du départ. Par ailleurs après du film
de contrôle et audition des jockeys Alain de CHITRAY et Johnny CHARRON,
les Commissaires ont adressé des observations à ce dernier pour avoir un
court instant mis en difficulté le hongre DINAN à l’entrée du dernier tournant.

170 10004 PRIX DU PONT DES INVALIDES
(Haies. - Handicap divisé)
Troisième épreuve

3.600 m

38 000 � (17 100, 8 360, 4 940, 3 420, 1 900, 1 330, 950)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Cette épreuve ne sera courue que si huit chevaux au moins ont été
retenus partants après division.
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Références : 5 ans, +18 ; 6 ans et +, +20.

Moonlight Blue, h, bf, 9 ans, par Walk In The Park IRE et Soria
IRE (Persian Bold IRE), 69 k (66 k), Maurice Maige (C Sagot),
A Sagot

1

29 7 Candos, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Scapegrace (IRE) (Cape
Cross IRE), 71 k (68 k), Gerard Augustin-Normand (D Brassil),
FM Cottin (s)

2

6 2 Tribalion, h, np, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Trice (Highest
Honor), 70 k (66 k), Patrick Drioton (F Bayle), Butel &
Beaunez (s)

3

Eclair Du Maffray, h, b, 5 ans, par Honolulu IRE et Sleeping
Frisk (Sleeping Car), 69 k (66 k), �, Hubert De Waele
(M Lefebvre), P Lenogue

4

90 6 Obelio Mamaca, h, b, 10 ans, par Martaline GB et Lily Valley
[Poliglote (GB)], 68 k (64 k), Fouin (s) (R Mayeur), Y Fouin (s)

5

12 4 Joffretou, h, b, 7 ans, par Della Francesca USA et Shinaway
[Gold Away (IRE)], 69 k (68 k), Mme Claire Taupin (B Meme),
G Taupin (s)

6

Incunable, h, b, 7 ans, par Dylan Thomas IRE et Perspective
[Funambule (USA)], 72 k (69 k), Fertillet (s) (A Coupu),
Y Fertillet (s)

7

73 Defi Baie, h, 6 ans, 72 k (69 k), Ecurie Ouest Racing
(B Berenguer), Y Fertillet (s)

8

Chat Pitre, h, 7 ans, (AQ), 72 k (69 k), GIL Chaignon
(A Brunetti), GIL Chaignon

9

73 7 Dors Dine, f, 6 ans, 68 k, Mlle C Bigot (M Farcinade),
B Beaunez

10

Balinas D’Airy, h, 8 ans, (AQ), 69 k (68 k), GC Rudolf
(N Gauffenic), GC Rudolf

–

6 Hong Lo, h, 5 ans, 72 k (68 k), R Matossian (JB Breton),
JR Breton

arr

29 Pressagny, h, 5 ans, 72 k (69 k), Y Fouin (s) (B Dubourg),
Y Fouin (s)

tbé

Juneau Basc, h, 5 ans, 69 k (66 k), O Regley (J Tabary),
O Regley

tbé

14 partants ; 14 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 0 �

nez, 1 long 1/4, tête, 1,5 long, 10 long, 1/2 long 3/4, 1 long, 3/4 long, 3/4 long.

17 100 � - 8 360 � - 4 940 � - 3 420 � - 1 900 � - 1 330 � - 950 �

Primes aux éleveurs :

2 565 � Mme Magali Guibert-Mongellas.
1 254 � Franklin Finance S.a..

741 � Ecurie Haras D’Elbe Earl.
513 � Francis Lefevre, Mme Simone Lefevre, Philippe-Claude Lefevre.
199 � Jean-Francois Vlacic.
142 � Franck Bozo, Mme Paul Bozo, Mlle Marie-Christine Bozo.

Temps total : 04’16’’57

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey David
BRASSIL, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 1 jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (7 coups, 2ème infraction).

FONTAINEBLEAU
0408 058 Mercredi 27 février 2019

Terrain TR SOUPLE

�� ������� ����FONTAINEBLEAUCommissaires de courses : Patrick SABAROTS - Gilbert LENZI -
Georges MORELL - Roger WINKEL

171 3164 PRIX DU CANTON DE FONTAINEBLEAU
(Haies)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er mars de
l’année dernière inclus, ni été classé dans les cinq premiers d’une course à
obstacle Premium, ni reçu en obstacle une allocation de 8.000. Poids : 5
ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 8.000 depuis le 1er
juillet 2017 inclus au 31 décembre 2017 inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Song And Whisper (IRE), h, al, 9 ans, par Peintre Celebre
USA et Simay TUR (Down The Flag USA), 72 k, Fabrice Coleman
(B Lestrade), G Macaire (s)

1

Donne Le Change, h, b, 6 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE)
et Tampabella (Bonnet Rouge), 68 k (65 k), Dubourg (s)
(B Dubourg), CH Dubourg (s)

2

Manouka, f, b, 5 ans, par Sinndar IRE et Masaola [Anabaa Blue
(GB)], 65 k, Ecurie Renk (L Philipperon), Mlle B Renk

3

Chilperic GB, m, np, 5 ans, par Medicean GB et Mrs Mogg
GB (Green Desert USA), 66 k (63 k), Famille Mussat
(M Lefebvre), S Cerulis

4

Dosca D’Airy, f, b, 6 ans, (AQ), par Anzillero GER et Posca
D’Airy (Cachet Noir USA), 66 k, Patr ice Favereaux
(M Farcinade), P Favereaux

5

5 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 292 �

3,5 long, encolure, 7 long, 30 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Ecurie Kura.
720 � Gilles Le Bihan.
420 � Adolf Renk.
285 � Charles A.c. Ross, prime non attribuée.
135 � Claude-Yves Pelsy.

Temps total : 04’33’’80

Le jockey Corentin SMEULDERS étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement par le jockey Maxime LEFEBVRE sur le cheval
CHILPERIC.

172 3166 PRIX DES DAGUETS
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang. - Femelles)

3.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, les
5 ans n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 11.000 (victoires et places). Poids :
4 ans, 66 k. ; 5 ans, 70 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Furie D’Ainay, f, bf, 4 ans, (AQ), par Cokoriko et Lady Noire
(Sleeping Car), 66 k (63 k), Ecurie Centrale (D Brassil),
FM Cottin (s)

1

125 4 East Of The Valley, f, np, 5 ans, (AQ), par Indian Danehill IRE
et Une Dame D’Avril (Meshaheer USA), 72 k (69 k), Ecurie
Barnum Iii Sarl (M Chailloleau), E Clayeux (s)

2

84 Empathie, f, bf, 5 ans, (AQ), par Bernebeau et Ofurie (Robin
Des Champs), 70 k (69 k), Ecurie Mirande (B Meme),
AS Pacault (s)

3

Furie Precieuse, f, b, 4 ans, (AQ), par Sri Putra GB et
Precieuse Pepite (Lute Antique), 66 k, Mme Mireille Desvaux
(A Desvaux), Mme M Desvaux

4

Elastique Mome, f, b, 5 ans, (AQ), par Spider Flight et
Quamone (Nashamaa IRE), 70 k, Baptiste Letourneux
(MO Belley), B Letourneux

5

Extreme, f, 5 ans, (AQ), 70 k (67 k), CH Dubourg (s)
(B Dubourg), CH Dubourg (s)

6

80 First Whisky, f, 4 ans, (AQ), 66 k (62 k), Ecurie Mirande
(Q Jacob), AS Pacault (s)

7

Envie De Liberte, f, 5 ans, (AQ), 70 k, PH Peltier (A de
Chitray), PH Peltier

8

8 partants ; 17 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 233 �

15 long, 3 long, 20 long, 1/2 long, 2 long, 3/4 long, 3,5 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Stephane Milaveau.
756 � Earl Detouillon Raphael Frederique.
441 � Haras de Mirande.
299 � Mme Mireille Desvaux.
141 � Alexandre-Rene Deschere.

Temps total : 04’23’’30
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Alban DESVAUX en ses
explications, les Commissaires lui ont adressé des observations pour avoir
fait un usage de sa cravache le coude levé au-dessus de la pointe de l’épaule.

173 3161 PRIX JACQUES GELIOT
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.550 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 11.000
ou 13.000. Poids : 67 k. Les poulains mis à réclamer pour 11.000 porteront
2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains ayant reçu, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, une allocation de
7.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

25 1 Always Mist, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Skellig Mist
(Sleeping Car), 71 k (69 k), (13.000), Christian Trecco
(N Gauffenic), D Windrif

1

127 Carlito’s Way, h, b, 4 ans, par Blue Bresil et Take This Waltz
[Enrique (GB)], 67 k, (9.000), Mme Charlotte Martineau
(M Farcinade), J Bertran de Balanda (s)

2

26 4 Speed Dino, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et Speed Des
Monceaux (Vertical Speed), 73 k (69 k), (13.000), Ecurie Club
des Etoiles (F Bayle), Butel & Beaunez (s)

3

122 Montepertuso, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Amalfitana
(Pistolet Bleu IRE), 71 k (68 k), (13.000), Andre Incurvaja
(M Lefebvre), P Lenogue

4

1 5 Bolt Of Lightning IRE, h, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE et
A Good Year IRE [Montjeu (IRE)], 67 k (63 k), (9.000), �,
Giampiero Ruscelli (Mlle M Daubry-Barbier), D Satalia

5

140 Makawi, h, 4 ans, 67 k (64 k), (9.000), U Ammann (A Coupu),
C&Y Lerner (s)

6

140 Quinze Vingts, h, 4 ans, 69 k (66 k), (11.000), M Boutin (s)
(D Brassil), M Boutin (s)

7

Bello Sancto, h, 4 ans, 71 k (68 k), (13.000), Mme I Pacault
(C Sagot), Mme I Pacault

8

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 290 �

Eng. sup. : Quinze Vingts

1 long 1/4, 3,5 long, 1,5 long, 3 long, tête, 1/2 long, 20 long.

Mercredi 27 février 2019
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8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Nicolas Madamet, Ian Kellitt, Mme David Thomlinson.
612 � Herve de Watrigant, Jerome Haussy, Bertran de Balanda (s).
357 � Gilles Defontaine, Frederic Duvivier.
242 � Frederic Bianco.
114 � Asterra Holdings Ltd, prime non attribuée.

Carlito’s Way, réclamé 11.600,00 � par ECURIE ANJOU PASSION.

Always Mist, réclamé 15.600,00 � par ECURIE ANJOU PASSION.

Temps total : 04’21’’70

Le jockey Corentin SMEULDERS étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement par le jockey David BRASSIL sur le hongre
QUINZE VINGTS.

174 3165 PRIX COLONEL JEAN DE ROYER
(Steeple-Chase)

3.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 5.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains et les pouliches ayant
reçu 3.000 en steeple-chases (victoires et places) porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Ma Saone, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et La Saone
(Daliapour IRE), 65 k, Jeannot Andt (B Lestrade), G Macaire (s)

1

122 3 Risk The Star, h, gr, 4 ans, par No Risk At All et Starglas
(Verglas IRE), 69 k (66 k), Mme Magalen Bryant (J Tabary),
FM Cottin (s)

2

Shagheirock, h, al, 4 ans, par Kap Rock et Gheisha (Coroner
IRE), 67 k, Pierre Blazy (S Nailov-Ferhanov), G Macaire (s)

3

107 2 Foniqui, h, b, 4 ans, (AQ), par Tonitruant USA et Quidole
(Nashamaa IRE), 69 k, Serge Foucher (MA Dragon), S Foucher

4

67 3 Les Elfes, f, b, 4 ans, par Dunkerque et Lala Fatimazohra
(Broadway Flyer USA), 67 k, Comte Eric de Saint Pierre
(C Lefebvre), GAB Leenders (s)

5

80 Florestine, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Ecurie Mirande (S Paillard),
Mme I Pacault

6

122 First Du Breuil, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ecurie de la Baie
(D Brassil), R Grochowicki

7

Flintland, h, 4 ans, (AQ), 67 k, V Carme (A de Chitray),
PH Peltier

8

8 partants ; 27 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 747 �

Sans motif : Foja.

5 long, 6 long, 3/4 long, 1 long, 6,5 long, 12 long, 6 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Earl Haras de Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
756 � Gheorghe Codre.
441 � Mme Pascale Herbin.
299 � Jean-Louis Mangeard, Mme Annie Mangeard.
141 � Mlle Francoise Perree, Roland Niez.

Temps total : 04’21’’60

175 3162 PRIX DE BOULIGNY
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.550 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, mises à réclamer pour 9.000, 11.000 ou 13.000.
Poids : 67 k. Les pouliches mises à réclamer pour 11.000 porteront 2 k. ;
pour 13.000, 4 k. En outre, les pouliches ayant reçu, depuis le 1er décembre
de l’année dernière inclus, en courses de haies, une allocation de 7.000
porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

127 Plate Bande, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Autoritaire
(Authorized IRE), 67 k (64 k), (9.000), Etienne d’ Andigne
(A Coupu), E d’ Andigne

1

123 Baronne D’Aze, f, bf, 4 ans, par Spanish Moon USA et La
Baronne (April Night), 69 k (65 k), (11.000), Scea Ecurie Jc.
Laisis (R Mayeur), Y Fouin (s)

2

18 4 Via Appia, f, b, 4 ans, par Amico Fritz GER et Via Carolina (Xaar
GB), 69 k (66 k), (11.000), �, Hubert De Waele (M Lefebvre),
P Lenogue

3

127 2 Hera Of The Glade, f, bf, 4 ans, par Tirwanako et Dawn Of La
Garenne (Kingsalsa USA), 69 k, (11.000), Patrick-Roger Nicolas
(D Ulinski), E Caroux

4

123 Death Valley, f, bf, 4 ans, par I Was Framed USA et Holiday
Snap GB (American Post GB), 67 k, (9.000), Mme David Windrif
(T Cousseau), D Windrif

5

Imperatrice Morny, f, 4 ans, 67 k (63 k), (9.000), Mme P
Palmieri (Mlle M Daubry-Barbier), D Satalia

6

Passionnee, f, 4 ans, 69 k (65 k), (11.000), J Marion (s)
(E Metivier), J Marion (s)

7

141 Euskara, f, 4 ans, 71 k (68 k), (13.000), J Bertran de Balanda
(s) (G Faivre-Picon), J Bertran de Balanda (s)

8

Star Du Lann, f, 4 ans, 67 k (66 k), (9.000), G Taupin (s)
(B Meme), G Taupin (s)

arr

9 partants ; 13 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 108 �

Certf. vétérinaire : Sainte D’Authie.

1 long 1/4, 1 long 1/4, 10 long, courte encolure, courte encolure, 10 long, 4
long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Haras D’Ecouves.
612 � Scea Ecurie Jc. Laisis.
357 � Gestut Eulenberger Hof.
242 � Haras Of The Glade.
114 � Mme David Windrif, Mlle Laurence Socquet Juglard, Maxime Assenza.

Plate Bande, réclamée 11.215,00 � par PASSION RACING CLUB.

Temps total : 04’18’’80
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications
les jockeys Raphael MAYEUR (BARONNE D’AZE) et Gauvain FAIVRE-PICON
(EUSKARA) sur un mouvement survenu à environ 1.500 mètres de l’arrivée.
Il ressort que la pouliche BARONNE D’AZE a échappé un instant à la main
de son jockey, commettant un écart vers l’extérieur et a entraîné dans son
mouvement la pouliche EUSKARA qui a quitté brièvement la piste. Aucune
sanction n’a été prise à l’encontre des jockeys concernés, l’incident étant du
à un mouvement incontrolé de la pouliche BARONNE D’AZE. Par ailleurs,
après avoir entendu le jockey Teddy COUSSEAU en ses explications, les
Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir fait
un usage abusif de la cravache (10 coups/1ère infraction).

176 3167 PRIX GASTON DE LA MOTTE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.850 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000, 10.000
ou 11.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68. k. Les chevaux
mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les
chevaux, ayant, cette année en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000
porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Soft Dancer (IRE), h, b, 10 ans, par Poliglote (GB) et Soft
Gold USA (Gulch USA), 68 k (65 k), (9.000), Mme Christiane
Dichamp (F Bayle), ML Mortier (s)

1

111 Ptiturf, h, bf, 6 ans, par Konig Turf GER et Silver And Gold
(Turgeon USA), 68 k (65 k), (9.000), �, Marcel Benoit
(B Berenguer), R Chatel (s)

2

77 1 Surely Try, h, b, 9 ans, par Prince Kirk (FR) et Carmen Tonic
(Double Bed), 74 k (71 k), (11.000), Ecurie Etoile N.v. (C Sagot),
Mme I Pacault

3

111 Blootender, h, b, 12 ans, par Great Pretender IRE et Bloom
(Nononito), 68 k, (9.000), Philippe Van Der Linden (R Le Stang),
XL Le Stang

4

85 Don’t Worry, h, gr, 6 ans, (AQ), par Al Namix et Serenite
(Goldneyev USA), 72 k, (11.000), Ecurie Mirande (S Paillard),
Mme I Pacault

5

124 Jani Perse, h, 7 ans, 70 k (67 k), (10.000), �, A Incurvaja
(M Lefebvre), P Lenogue

6

132 Petilucky, h, 8 ans, 68 k (64 k), (9.000), R Roisnard
(E Metivier), J Marion (s)

7

85 Mona Louisa, h, 6 ans, 68 k (64 k), (9.000), S Stempniak
(R Mayeur), Y Fouin (s)

arr

8 partants ; 24 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 231 �

1,5 long, 1 long 1/4, 5,5 long, 6,5 long, 1/2 long 3/4, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

612 � Alain Cheyrou.
357 � Haras de Mirande.
114 � Haras de Mirande.

Soft Dancer (IRE), réclamé 10.501,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’41’’70

177 3163 PRIX DES HERONNIERES
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.550 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles,
ni couru trois fois, ni reçu 2.500 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Chanpour, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Cherana (Sinndar
IRE), 67 k, Ecuries Serge Stempniak (K Nabet), F Nicolle

1

121 5 L’Homme Presse, h, bf, 4 ans, par Diamond Boy et Romance
Turgot (Bateau Rouge IRE), 68 k, Pegasus Farms Ltd
(L Philipperon), M Seror (s)

2

91 3 Gwangju, h, al, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et Mitja [Nikos
(GB)], 67 k, Eric Laborde (MA Dragon), S Foucher

3

Loupalin, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Loupaline (Loup
Solitaire USA), 67 k, Jeannot Andt (B Lestrade), G Macaire (s)

4

Fahawro, h, bf, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Maikawa (Green
Tune USA), 67 k, Marc Foursin (M Farcinade), P Adda (s)

5

Forston Dubreau, h, 4 ans, (AQ), 67 k, R Bedouet
(C Lefebvre), GAB Leenders (s)

6

Redoubt, h, 4 ans, 67 k, R Chatel (s) (A de Chitray), R Chatel (s) 7

Ceremonial, h , 4 ans, 67 k, L Josse (F de Giles),
E&G Leenders (s)

8

Mercredi 27 février 2019
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8 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 742 �

Eng. sup. : Chanpour, L’Homme Presse

8 long, 3/4 long, 1 long, 6 long, 3 long, 4 long, loin.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.
720 � Bernard Camp.
420 � Eric Laborde, Johann Gerard-Dubord.
285 � Earl Haras de Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
135 � Earl Bois Hue.

Temps total : 04’18’’10

Mercredi 27 février 2019
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Absteme, h, 9 ans, (AQ), Maille

Pistol et Juventa, 135

*Abu Shaakir IRE, h, 5 ans,

Youmzain IRE et Danidh Dubai

IRE, 138/4

Achour, h, 8 ans, Limnos JPN et

Jolie Menthe, 163

Acta Est Fabula, f, 4 ans, Turgeon

USA et Margerie, 141

*Ad Acta GER, f, 4 ans, Wiener

Walzer GER et Aspidistra GER,

146/4

Adieu Lamy, h, 4 ans, Linda’s Lad

(GB) et Slamy USA, 127

Afleur De Pau, h, 4 ans, Dragon

Dancer GB et La Guindilla, 143

Airelle, f, 4 ans, Linda’s Lad (GB) et

Loumie, 126/2

Alary, h, 9 ans, (AQ), Dream Well et

Cate Bleue, 136

Alberta Royale, f, 5 ans, Alberto

Giacometti IRE et Royale D’Alco,

133

Alib, h, 4 ans, Penny’s Picnic (IRE)

et Maud GB, 160/2

Alisane De Veguy, f, 6 ans, Balko et

Alovera, 155/3

Alkaprun, h, 6 ans, Al Namix et

Kaprun GER, 132

Allegro Des Isles, h, 9 ans, (AQ),

Network GER et Nylia Des Isles,

129

Always Mist, h, 4 ans, Martaline GB

et Skellig Mist, 173/1

Ambre De La Nuit A, f, 6 ans, (AC),

Full Of Gold et Biche De Minuit,

159

Amour Du Mathan, f, 4 ans, Saint

Des Saints et Swahilie Du

Mathan, 126/1

Amstrong Springs, h, 9 ans,

Sageburg (IRE) et Cedar Springs

IRE, 144

Ancre De Lune, f, 4 ans, Irish Wells

et Algue De Lune, 143

Anouma Freedom, h, 8 ans,

Hannouma (IRE) et Miss

Freedom, 169

Apero Bleu, h, 9 ans, (AQ),

Network GER et Glycine Bleue,

144/3

Apokalypsine D’Oo, f, 4 ans,

Martaline GB et Apokalypse

GER, 146

Ar Di Boal, f, 4 ans, Doctor Dino et

Ar Baol, 166/5

Arin, f, 4 ans, Falco USA et Thiva

USA, 168/2

Armyr, h, 7 ans, Crillon et Ars

Armandi GER, 163

Art And Co, h, 9 ans, (AQ), Dom

Alco et Oeuvre D’Art, 135

Art Majeur, h, 9 ans, (AQ),

Panoramic GB et Magenta, 135/2

Asdesmar, h, 9 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Passemare, 145

*Athene GER, f, 4 ans,

Masterstroke USA et Alkeste

GER, 146

Ayurveda, f, 7 ans, Centennial IRE

et Al Wathba, 162/4

B

Babbo Natale, h, 9 ans, Hurricane

Cat USA et La Nerte, 130/4

Baby Turf, f, 4 ans, Konig Turf GER

et Something Fine, 122

Bacara Des Bois, f, 6 ans,

Ballingarry IRE et Equatoriale,

119/5

Badabulle Bey, f, 6 ans, Ungaro

GER et Victoire Grenat, 161/7

Baldaquin, h, 8 ans, (AQ),

Shaanmer (IRE) et Kandy Ball,

161

Balikesir Dancer, f, 5 ans, Air Chief

Marshal IRE et Miss Bali Dancer

(IRE), 125

Balinas D’Airy, h, 8 ans, (AQ),

Legolas JPN et Dalina D’Airy,

170

Baloo Du Caux, h, 8 ans, Corri

Piano et Queen Of Spirits, 161/2

Bandero, h, 4 ans, Balko et Aubaine

De Sivola, 121/4

Banonito, h, 8 ans, (AQ), Honolulu

IRE et Manonito, 147/5

Barbie Turix, f, 8 ans, (AQ), Al

Namix et First Union, 135

Baronne D’Aze, f, 4 ans, Spanish

Moon USA et La Baronne, 123,

175/2

Batura Sar, f, 5 ans, Sunday Break

JPN et Misery Hill, 162

Beaute Promise, f, 6 ans, Great

Pretender IRE et Coeur De Valse,

163

Beep Bop Pelem, f, 5 ans, Gris De

Gris (IRE) et Olydora GER, 125/5

Bella Bourgeoise, f, 8 ans, (AQ),

Storm Trooper GER et Jasmine,

158/4

Bellanadi, f, 5 ans, Alanadi et Belle

Sati, 153

Belle Madrik, f, 8 ans, Simplex et

Galanthe, 159/5

Bellissimo Smart, h, 8 ans, Della

Francesca USA et Indra Du

Frene, 132, 155

Bello Sancto, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Beaufeene, 173

Benidorm, f, 4 ans, Spider Flight et

Benina, 143/3

Berjou, h, 5 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Bernieres IRE,

163/4

Beryl Baie, h, 8 ans, Crillon et Shah

Gun Blue, 155/2

Bi Beach, h, 4 ans, Buck’s Boum et

Restina De Conde, 143/5

Black Luna, f, 5 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Back The Winner

(IRE), 142/3

Black Pearl Tavel, f, 8 ans, (AQ), Al

Namix et Quiza, 124/6

Blootender, h, 12 ans, Great

Pretender IRE et Bloom, 176/4

Blue Blue Eyes, h, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Blue Hollow (IRE), 122/4

Blue Crystal, h, 4 ans, Blue Bresil et

Crystale De France, 126/5

Bohio, h, 7 ans, Poliglote (GB) et

Sainte Russy, 135

Bolid Du Mathan, h, 5 ans,

Martaline GB et Thisbee Du

Mathan, 144/2

*Bolt Of Lightning IRE, h, 4 ans,

Canford Cliffs IRE et A Good

Year IRE, 173/5

Bon Augure, h, 8 ans, (AQ), My

Risk et Jacee, 130

Bopolo, m, 4 ans, Hello Sunday et

Minali, 154

Botoxinas, f, 5 ans, Lauro GER et

Dedale, 157/4

Breddy Du Desert, h, 8 ans,

Nickname et Mamounia Bay, 149

Bridgeur, h, 8 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Elbe, 135/5

Buck’s Bank, h, 11 ans, Trempolino

USA et Buck’s, 119/4, 167/4

Buen Star, h, 6 ans, Great Journey

JPN et Starmaria, 155/1

Buickor, h, 8 ans, (AQ), Nidor et

Miss Sylvaine, 155

C

Caboy, h, 7 ans, (AQ), Nidor et

Cadouya Girl, 129

Call Hector, h, 8 ans, Speedmaster

GER et Free Girl, 145

Calva D’Auge, h, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Hill Ou Elle, 143/2

Candos, h, 5 ans, Rajsaman et

Scapegrace (IRE), 170/2

Canitie, f, 7 ans, (AQ), Fragrant Mix

(IRE) et Lola Lolita, 129/4

Canopea, f, 5 ans, Diamond Boy et

Kiluti, 153

Cantate Mag, f, 7 ans, Kapgarde et

Jane Des Tilleuls, 130

Caradream, f, 4 ans, Dream Well et

Carambole, 123

Carefree, h, 7 ans, (AQ), Al Namix

et Ofurie, 161/3

Cargy Du Quartier, f, 7 ans,

Maresca Sorrento et Cargyliose,

135

Carla De Ronceray, f, 7 ans, (AQ),

Al Namix et Landza De

Ronceray, 155

Carlito’s Way, h, 4 ans, Blue Bresil

et Take This Waltz, 127, 173/2

Carriacou, h, 7 ans, Califet et

Medanik, 167/2

Cash Game, h, 7 ans, (AQ), Nidor

et Fasteline, 132/2

Celtior, h, 7 ans, Racinger et

Gazelle De Nuit, 163/1

Ceremonial, h, 4 ans, Rob Roy

USA et Cerize (IRE), 177

Cesar Nonantais, h, 4 ans, Scalo

GB et Miss Hollywood, 140/5

Champi De Bersy, h, 7 ans,

Ballingarry IRE et Tropulka God,

161

Channel Baie, f, 7 ans, Crillon et

Jade Rheinberg GER, 145/4

Chanpour, h, 4 ans, Le Havre (IRE)

et Cherana, 177/1

Charoit, f, 5 ans, Soldier Of Fortune

IRE et Crystals Sky, 162

Chat Pitre, h, 7 ans, (AQ), Laveron

GB et Pibale, 170

Chicachica, f, 4 ans, Chichi Creasy

et La Biriquina USA, 126

Chicname De Cotte, h, 7 ans, (AQ),

Nickname et Pensee De Cotte,

135

*Chilperic GB, m, 5 ans, Medicean

GB et Mrs Mogg GB, 171/4

Chipie Du Rheu, f, 4 ans, Saddex

(GB) et Venus Du Rheu, 166

Chop Hola, h, 6 ans, Soave GER et

Harmony’s Chope, 132/5

Chopemoi, f, 4 ans, Deportivo GB et

Wa Zine, 127/3

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.
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Christo Du Reponet, f, 7 ans, (AQ),

Kap Rock et Orphee Du Moulin,

135

Ci Blue, h, 7 ans, Blue Bresil et

Comme Ci (IRE), 163/6

Cidjie Dangles, f, 4 ans, Meshaheer

USA et Augira, 146/5

Cleny, h, 7 ans, Clety et Syvanie,

129/1

Clique Adroite, f, 7 ans, (AQ), Blue

Bresil et Plaise Autant, 155

Cocody Du Banco, h, 7 ans,

Youmzain IRE et Shinning War,

124/1

Coeur De Brume, h, 7 ans, Saint

Des Saints et Mabelle Lescribaa,

135

Comete Baie, f, 7 ans, Elasos et La

Sultane, 132/4

Comme Une Chope, f, 4 ans, Panis

USA et Charme Commun (GB),

160

Commingeois, h, 7 ans, Assessor

IRE et Damanka IRE, 144

Comtesse Gueulatis, f, 7 ans, (AQ),

Gris De Gris (IRE) et Orphie Du

Moulin, 139/3

Corcovado Bey, h, 4 ans, Army

King et Marliny, 156

*Cosmic Empire GER, h, 5 ans,

Samum GER et Cosmic

Collisions (GB), 153/4

Cotee Sud, f, 4 ans, Lord Du Sud et

Turbulence, 123/2

Coup Franc, h, 7 ans, (AQ), Nidor

et Fascinatrice, 132

Cracante, f, 7 ans, (AQ), Denham

Red et Syntagme, 136

Crecy Wind, h, 7 ans, (AQ),

Racinger et Ola Wind, 132

Crysking, h, 6 ans, Creachadoir IRE

et Crystivoli, 130

Cuzco De Pinguily, h, 7 ans,

Turgeon USA et Rainbow

Muhtatir, 147/1

D

Dailix, f, 4 ans, Diamond Green et

Halix, 160/3

Daisy De Sarti, f, 6 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Tina De

Sarti, 130

Dalko Moriviere, h, 6 ans, Balko et

Colline De Clermon, 167/3

Dame D’Etat, f, 6 ans, (AQ), Vision

D’Etat et Porte D’Auteuil, 128/1

Dame Du Bresil, f, 6 ans, Blue

Bresil et Reine Irlandaise, 130/3

Dancero Plessis, h, 6 ans, Dragon

Dancer GB et La Passeroie, 130

Dansili Prince, h, 6 ans, Zambezi

Sun GB et Queen Poline, 163

Dargant, h, 6 ans, Dark

Moondancer GB et Vague

Rouge, 162/1

Dauteuil Precieux, h, 6 ans, (AQ),

Balko et Quennie Star, 163

Davanti San Guido, h, 4 ans, Orpen

USA et Vienna View GB, 140/4

Daytona Beach Aa, f, 6 ans, (AC),

Fandsy et Clairevoie, 144/4

Death Valley, f, 4 ans, I Was

Framed USA et Holiday Snap

GB, 123, 175/5

Deaupamine, f, 6 ans, (AQ),

Smadoun et Monepopee, 133

Deauseille, f, 6 ans, (AQ), Denham

Red et D’Oseille, 135/4

Deesse Mome, f, 6 ans, (AQ),

Great Pretender IRE et Peche

Mome, 128/3

Defi Baie, h, 6 ans, Crillon et

Midnight Moon GER, 170

Defi D’Oudairies, h, 6 ans, (AQ),

Vision D’Etat et Iroise

D’Oudairies, 124/2

Defi Majeur, f, 6 ans, (AQ), Clety et

Necossaise, 129/2

Demon Royal, h, 6 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Ker Marie,

152

Derby Des Pictons, h, 6 ans,

Khalkevi IRE et Selaia, 129

Desesperados, h, 6 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Gladice,

132/1

Desir Du Sud, f, 4 ans, Lord Du Sud

et Ty Perrine, 141/5

Deux Par Deux, h, 5 ans, Manduro

GER et Kassala, 137/3

Devise Des Alambic, f, 5 ans,

Ryokan et Dianarosa, 162

Diamond Kiss, f, 7 ans, Diamond

Green et Love And Kiss, 158/3

Diana Des Bois, f, 8 ans,

Ballingarry IRE et Diane Des

Bois, 135

Dinan, h, 6 ans, (AQ), Bernebeau et

Jivara D’Avril, 169

Dindin, h, 6 ans, (AQ), Balko et

Taguy Star, 163/5

Diva De Mai, f, 6 ans, (AQ), Roli

Abi et Quittance, 147

Divine De Thaix, f, 6 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Star’ela, 129/3

Divine Vision, f, 6 ans, Vision

D’Etat et Velvet Glove UAE, 147

Djagble, h, 8 ans, Astarabad USA et

Three Well, 163

Django De Grugy, h, 6 ans, (AQ),

Diableneyev USA et Queen De

Grugy, 128

Djedda Conti, f, 6 ans, Network

GER et Cadoulie Wood, 136/3

Doctor Chalnetta, f, 5 ans, Doctor

Dino et Maharina, 120

Doctor Jivago, h, 6 ans, (AQ),

Vespone IRE et Liesse De

Marbeuf, 120/1

Dolby Mome, h, 6 ans, (AQ), Roli

Abi et Quamone, 152

Dolcita, f, 4 ans, Saint Des Saints et

Orcantara, 166/2

Dom Kaki, h, 10 ans, Khalkevi IRE

et Dona Amande, 132

Don Corleone, h, 7 ans, (AA), Early

March GB et A Nebia, 159

Don Padre, h, 10 ans, Lost World

(IRE) et Formaliste, 161/4

Don’t Worry, h, 6 ans, (AQ), Al

Namix et Serenite, 176/5

Dona Wood, f, 6 ans, Konig Turf

GER et Dona Honoria, 133

Done Real, h, 6 ans, (AQ),

Shirocco GER et Lady Emily GB,

145/3

Donne Le Change, h, 6 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et

Tampabella, 171/2

Dont Stop Theparty, h, 6 ans, (AQ),

Apsis GB et Initiale Royale, 129

Doralou Des Bordes, h, 6 ans,

Vendangeur (IRE) et Tornade

Des Bordes, 147/4

Dors Dine, f, 6 ans, Buck’s Boum et

Spice, 170

Dosca D’Airy, f, 6 ans, (AQ),

Anzillero GER et Posca D’Airy,

171/5

Dragon Lancelot, h, 6 ans, (AQ),

Early March GB et Ohe Lancelot,

128

Droit Divin, h, 6 ans, Lucarno USA

et Suite, 139/2

*Dubai Dream GER, h, 9 ans, Lord

Of England GER et Dubai Diva

GER, 159/4

Dundee, h, 6 ans, (AQ), Balko et

Septland, 135/1

E

E’Tcharlie, f, 5 ans, (AQ), Lord Du

Sud et Roxane Du Montceau,

158/1

East Of The Valley, f, 5 ans, (AQ),

Indian Danehill IRE et Une Dame

D’Avril, 125/4, 172/2

Echapement Libre, f, 5 ans,

Ballingarry IRE et Madonna

Island, 133

Eclair Du Maffray, h, 5 ans,

Honolulu IRE et Sleeping Frisk,

170/4

Ecu Des Fosses, h, 5 ans, Denham

Red et Sara Des Fosses, 148/7

Ecume Atlantique, h, 5 ans, Satri

IRE et Force Atlantique, 137/2

Eden Du Seuil, h, 5 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Marie Du

Seuil, 124

Ediboum, h, 5 ans, (AQ), Buck’s

Boum et Scintillante D’Or, 157/1

Edward, h, 5 ans, (AQ), Coastal

Path GB et Scottland, 165/4

Eh Law, h, 5 ans, (AQ), Network

GER et Law, 128/5

Einulty, f, 8 ans, Ultimately Lucky

IRE et Einwurf GER, 149

Elariac De Loued, h, 5 ans, (AQ),

Protektor GER et Ralyciane,

152/2

Elastique Mome, f, 5 ans, (AQ),

Spider Flight et Quamone, 172/5

Elchrrabi, h, 4 ans, Saddex (GB) et

Kalica, 126/4

Eldorado De Kerser, h, 5 ans,

Coastal Path GB et Naomie De

Kerser, 151

Elektra Post, f, 5 ans, (AQ),

American Post GB et Quezac Du

Boulay, 133/1

Eleonore D’Anjou, f, 5 ans, (AQ),

Noroit GER et Rue Pigalle, 153/2

Eliglote Ville, f, 5 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Jadoudy Ville,

148/2

Elite De Touzaine, f, 5 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Une De

Touzaine, 133

Ellerslie, f, 5 ans, (AQ), Solon GER

et Tina Ferriere, 133

Ellouba, f, 5 ans, (AQ), Network

GER et Lola Lolita, 128

Elorel, f, 5 ans, (AQ), Maresca

Sorrento et Etoile Montsuraise,

148

Elsa Du Sulon, f, 5 ans, (AQ),

Honolulu IRE et Fest Noz, 152/3

Emiline, f, 7 ans, Martaline GB et

Emivale, 120

Eminence Rouge, f, 5 ans, (AQ),

Youmzain IRE et Quiche

Lorraine, 137/4

Emir Des Places, h, 5 ans,

Muhtathir GB et Queen Des

Places, 167

Emirat, h, 5 ans, (AQ), Coastal Path

GB et Platine, 165/1

Empathie, f, 5 ans, (AQ),

Bernebeau et Ofurie, 172/3

En Bonne Main, f, 5 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Millesimee,

128/2

En Temps Voulu, f, 5 ans, (AQ),

Moss Vale IRE et Trotot, 151

Enfant Du Large, h, 5 ans, Great

Pretender IRE et Antagua, 157/3

Enfolie D’Airy, f, 5 ans, (AQ),

Anzillero GER et Lafolie D’Airy,

152/1

Enjeu D’Arthel, h, 5 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Olga

D’Arthel, 165/2

Enqarde, h, 5 ans, (AQ), Kapgarde

et Usachaqa, 142/2

Envie De Liberte, f, 5 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Ma Liberte

Cherie, 172

Equation, f, 5 ans, (AQ), Network

GER et Maorie Antique, 167/1
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Eragone, h, 5 ans, (AQ), Martaline

GB et Sharonne, 128

Eronimo, h, 5 ans, (AQ), Way Of

Light USA et Ore, 152/5

Eros D’Or, h, 4 ans, Puit D’Or IRE et

Trop Belle, 164

Eros De Loued, h, 5 ans, (AQ),

Protektor GER et Malyciane, 128

Eskizzi, h, 4 ans, Silver Frost (IRE)

et Nerfairchichi, 143

Espadon Mome, h, 5 ans, (AQ),

Monitor Closely IRE et Grande

Mome, 152

Espoir D’Oudairies, h, 5 ans, (AQ),

Vision D’Etat et Pythie

D’Oudairies, 128/4

Espoir De Bellouet, h, 10 ans,

Califet et Sainte De Bellouet,

144/1

Espoir De Fleur, h, 5 ans, (AQ),

Spider Flight et Fleur D’Anjou,

151/3

Espoir Du Grillon, h, 5 ans,

Maresca Sorrento et Delle

Azahar, 151/5

Espoir Du Ninian, h, 8 ans, Le

Houssais et Saleya, 159/2

Esquive Des Long, f, 5 ans, Buck’s

Boum et Garde De Nuit, 134/5

Essai Concluant, h, 5 ans, (AQ),

Muhtathir GB et Queenjo, 165

Et Quoi, h, 5 ans, (AQ), Ballingarry

IRE et Haithou, 165/5

Eternal Army, h, 6 ans, American

Post GB et Earth Affair GER,

124/3

Etoile De Ciergues, f, 5 ans, (AQ),

Lord Du Sud et Miss De

Ciergues, 153

Etoile De Grez, f, 5 ans, (AQ),

Califet et Kim Du Mathan, 165/3

Etoile Du Berger, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Tinapalo, 142/1

Etoile Du Luy, f, 5 ans, (AQ),

Muhaymin USA et Feline Du Luy,

125/1

Eureka De Thaix, f, 5 ans, (AQ),

Fuisse et Jaka De Thaix, 125

Europe Allen, f, 5 ans, (AQ),

Khalkevi IRE et Nouvelle Recrue,

125

Euskara, f, 4 ans, Air Chief Marshal

IRE et Bal De Foire, 141, 175

Eva D’Aron, f, 5 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Seriz D’Aron,

152/4

Ever Love, f, 4 ans, Alianthus GER

et Evergrey, 141

Everly Blue, f, 5 ans, Tiger Groom

GB et Cookie Blue, 153

Evidence Allen, f, 5 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Haida III, 165

Evidence Bleue, f, 5 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Tunique

Bleue, 133/4

Excell, h, 5 ans, (AQ), Saint Des

Saints et Glorielle, 138

Explorers, h, 4 ans, Montmartre et

Evitta, 122

Express Mag, h, 5 ans, Satri IRE et

Reine De L’Aunay, 138

Exprim, f, 5 ans, (AQ), Voix Du

Nord et Slaura, 137

Extra D’Oc, f, 5 ans, Konig Turf

GER et Quicken D’Oc, 125

Extra Lida, f, 5 ans, (AQ), Irish

Wells et Uneeklida, 165

Extreme, f, 5 ans, (AQ), Denham

Red et Tounet, 172

F

Fabiano Bello, h, 4 ans, Linda’s

Lad (GB) et Flower Flight, 127/4,

156/4

Fahawro, h, 4 ans, Le Havre (IRE)

et Maikawa, 177/5

Falk, h, 5 ans, Falco USA et

Boathouse (GB), 138

Falkaleo, h, 4 ans, Falco USA et

Balbeli (IRE), 143/4

Falkoline, f, 4 ans, (AQ), Balko et

Ugoline, 131

Fan De Marbeuf, f, 4 ans, (AQ),

Boris De Deauville(IRE) et Java

De Marbeuf, 131

Fanatic Mag, h, 4 ans, Day Flight

GB et Katerinette, 140

Fanille Du Large, f, 4 ans, Blue

Bresil et Buck’s Bo Bo, 166

Fanon Du Breuil, f, 4 ans, Enrique

(GB) et Mazagane, 154/2

Fantasia Du Rock, f, 4 ans,

Kingsalsa USA et Ebene Rock,

123

Fantastique Cotte, h, 4 ans, Nom

De D’La et Romantique Cotte,

140/1

Farceur De Sarti, h, 4 ans, (AQ),

Saddex (GB) et Tina De Sarti,

131

Faro Des Malberaux, h, 4 ans,

Linda’s Lad (GB) et Scavenger,

146/2

Fasimix, h, 9 ans, Carlotamix et

Fanissa GER, 119/3

Fast Dela Barriere, h, 4 ans,

Magadan IRE et Diva Dela

Barriere, 121

Father James, h, 4 ans, Martaline

GB et Mariyara, 121

Faucon Du Bosc, h, 4 ans, (AQ),

Boris De Deauville(IRE) et

Orisandre, 164

Fedora De Lagarde, f, 4 ans, (AQ),

Network GER et Laika Du Noyer,

131/5

Fee Des Champs, f, 4 ans, (AQ),

Magadan IRE et Roche Verte,

131

Fee Du Quartier, f, 4 ans, Apsis GB

et Cargyliose, 127

Feel De Freigne, h, 4 ans, (AQ),

Feel Like Dancing GB et Quelle

Shamaa, 131

Feeling De Sivola, f, 4 ans, Noroit

GER et Neva De Sivola, 123/4

Feerie De Kerser, f, 4 ans,

Vendangeur (IRE) et Helvetie De

Kerser, 150/5

Feline Du Trottet, f, 4 ans, (AQ),

Kap Rock et Star De

Champdoux, 131

Femme D’Action, f, 4 ans, Coastal

Path GB et Kitka, 150/3

Femme De Tete, f, 4 ans, (AQ),

Day Flight GB et Utz, 166/1

Fiancee Du Large, f, 4 ans,

Kapgarde et Gryonne, 123/5

Fidji Baie, f, 4 ans, (AQ), Crillon et

Loi Lan D’Ox, 131

Fier Jag, h, 4 ans, Evasive GB et

Reine Bere, 143

Fiesta, f, 4 ans, My Risk et

Vagualame, 154/4

Filocheuse Esqua, f, 4 ans, No Risk

At All et Taquineuse Esqua, 141

Fina De Virginia, f, 4 ans, (AQ),

Boris De Deauville(IRE) et

Iroquoise II, 141/3

First De Prairie, h, 4 ans,

Tirwanako et Victoir De Prairie,

160/5

First Du Breuil, h, 4 ans, Axxos

GER et Mami Sheli, 122, 174

First Spirit, h, 4 ans, Spirit One et

First Sandia, 126

First Whisky, f, 4 ans, (AQ), Konig

Turf GER et Love Wisky, 172

Firstneverfollows, h, 4 ans, High

Chaparral IRE et Stylish GB,

140/3

Fitness Smart, f, 4 ans, Spanish

Moon USA et Wonder Pile, 150

Flairon, h, 4 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Preuve D’Amour, 131/1

Fleur De La Roque, f, 4 ans, Fuisse

et Myakoda, 141/1

Flintland, h, 4 ans, (AQ), No Risk At

All et Palmaland, 174

Florestine, f, 4 ans, (AQ), Konig

Turf GER et Ubiquite, 174

*Flying Gina GER, f, 5 ans, It’s

Gino GER et Fly Osoria GER, 125

Fogo De Chao, h, 4 ans, (AQ),

Agent Secret IRE et Provence,

164/1

Foly’s Bach, f, 4 ans, (AQ), Bach

IRE et Une Dame D’Avril, 154

Foniqui, h, 4 ans, (AQ), Tonitruant

USA et Quidole, 174/4

Forest Gum, h, 5 ans, Ouilly IRE et

Forges Les Eaux, 142

Forston Dubreau, h, 4 ans, (AQ),

Bach IRE et Palica D’Airy, 177

Fortuna Bella, f, 4 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Kostroma, 150/1

Fosfor De Brion, h, 4 ans, (AQ),

Youmzain IRE et Reunion A

Brion, 131

Fourmetot, h, 6 ans, Denon USA et

Restless Mixa (IRE), 120/2

Fox Trot, h, 4 ans, (AQ), Enrique

(GB) et Orphee De Vonnas, 121/1

Fragandor Rosetgri, h, 5 ans,

Literato et Fragante De Cameru,

148/6

Francisque, f, 4 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Judelle, 141/4

Fransleen, h, 4 ans, (AQ), No Risk

At All et Quristine, 131/2

Frapadingue D’Enoc, h, 4 ans,

(AQ), Sumitas GER et Lucidrile,

131/3

French Dream, f, 4 ans, French

Fifteen et Shinydream, 150/2

French Plaisir, h, 7 ans, Linngari

IRE et Rose Bewitched, 162/2

Fresher Des Mottes, f, 4 ans, Air

Chief Marshal IRE et Oktavia Des

Mottes, 166

Frimeur, h, 5 ans, Spirit One et Pas

Exclue, 142

Frise L’Oeuil, f, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Rince

L’Oeuil, 131/4

Frisson D’Estruval, h, 4 ans, Saint

Des Saints et Ombre D’Estruval,

140

Fuji Flight, h, 4 ans, (AQ), Day

Flight GB et Silverlea, 164/2

*Funny Oyster IRE, f, 6 ans, Dark

Angel IRE et Carpet Lover IRE,

162/5

Furie D’Ainay, f, 4 ans, (AQ),

Cokoriko et Lady Noire, 172/1

Furie Precieuse, f, 4 ans, (AQ), Sri

Putra GB et Precieuse Pepite,

172/4

G

Galliego Des Rocs, h, 4 ans,

Diamond Green et Formaliste,

168/5

Gasti Greti, h, 7 ans, Great

Pretender IRE et Chrisleen, 147/2

Get Up, h, 6 ans, Montmartre et

Donna Lorcy, 155

Goldinox (IRE), h, 4 ans, Hurricane

Cat USA et Abbreviator IRE, 143

*Good Prince GER, h, 10 ans,

Desert Prince IRE et Good

Harmony GB, 145/5

Grandgarde, h, 6 ans, Al Namix et

Grande Cavale, 149/3

Green Hope, f, 4 ans, Muhtathir GB

et Green China, 123/1, 166

Gudari, m, 4 ans, Le Havre (IRE) et

Sablonniere, 164
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Guyonne, f, 6 ans, Nombre Premier

(GB) et Gymnote, 124/4, 167/5

Gwangju, h, 4 ans, Gentlewave

(IRE) et Mitja, 177/3

H

Harvey’s, h, 5 ans, Falco USA et

Uva Fragola GB, 153

Hell’s Queen, f, 6 ans, Gentlewave

(IRE) et Queen Margot, 119/1,

169/1

Henry Brulard, m, 4 ans, Planteur

(IRE) et Agent Mimi, 156/2

Hera Of The Glade, f, 4 ans,

Tirwanako et Dawn Of La

Garenne, 127/2, 175/4

Hinou Des Hazards, f, 4 ans,

Legolas JPN et Hasquine, 122/2

Hong Lo, h, 5 ans, Dunkerque et

Beautiful Delight GER, 170

Horus De Pompadour, h, 6 ans,

(AC), Le Balafre et Hestampe

Japonaise, 124

I

Imperatrice Morny, f, 4 ans, Fuisse

et Blue Ridge View, 175

Incunable, h, 7 ans, Dylan Thomas

IRE et Perspective, 170/7

Indianeyev, h, 10 ans, Domedriver

(IRE) et Dragonada USA, 149/2

Intouchable, f, 8 ans, Kap Rock et

Kyalami, 147

Intrinseque, h, 7 ans, Davidoff GER

et Jeepee’s Dream (IRE), 163/7

Irakien, h, 7 ans, Sageburg (IRE) et

Isarnixe GER, 169/6

J

Jani Perse, h, 7 ans, Bernebeau et

Janimone, 124, 176

Jarnac De Ray, h, 5 ans, Near

Honor GER et Kermeline, 157/5

Jeu Celebre (IRE), h, 5 ans,

Excelebration IRE et Jeu De

Vivre IRE, 157

Jocrack A La Motte, f, 5 ans, Full

Of Gold et Line Des Landes, 137

Joffretou, h, 7 ans, Della Francesca

USA et Shinaway, 170/6

Julianos, h, 5 ans, Apsis GB et

Lady Flow, 148/5

Juneau Basc, h, 5 ans, Zambezi

Sun GB et Castagna, 170

K

Kalkirose, f, 6 ans, Khalkevi IRE et

Rose D’Avril, 155

Kap Love, h, 4 ans, Kapgarde et Net

Lovely, 126/3

Kathy Super, f, 5 ans, Kingsalsa

USA et Brave Cocotte, 125/2

Kelmec, h, 4 ans, Khalkevi IRE et

Calychope, 164

Kimo Royal, h, 6 ans, Royal Dragon

USA et Kimaroyale, 132

Kingbohem, h, 8 ans, Kingsalsa

USA et Bohemian Christin GER,

132/3

Kingstone D’Ycy, h, 5 ans, Blue

Bresil et Korigane D’Ycy, 153/1

Korevsky (IRE), h, 4 ans, Intello

(GER) et Voie De Printemps,

140/2

Kotkiyama, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Kotkieglote, 141

L

L’Homme Presse, h, 4 ans,

Diamond Boy et Romance

Turgot, 121/5, 177/2

L’Ottoman, h, 4 ans, Silver Frost

(IRE) et Les Yeux D’Or, 122/5,

168/4

La Causerie Borget, f, 4 ans,

Racinger et Vendome Borget,

127

La Limagne, f, 6 ans, Muhtathir GB

et Libre Lady (GB), 169/5

La Moulinere, f, 6 ans, Ballingarry

IRE et Ahombros, 133/5

La Ruffiacoise, f, 4 ans, Dream

Well et Miss Harmonie, 156/1

Lady Closely, f, 5 ans, Monitor

Closely IRE et Easter Bunny,

151/1

Lady Horse, f, 5 ans, Tin Horse

(IRE) et Lady Cassandre, 151/4

Lamigo, h, 11 ans, American Post

GB et Lamboghina GER, 120/4

Le Meteque, h, 6 ans, Early March

GB et Danser Sur La Lune, 169

Le Meursault, h, 4 ans, Youmzain

IRE et Gardouche, 143/1

Le Sannoisien, h, 5 ans, Hurricane

Cat USA et Paniquarette, 148/3

Les Elfes, f, 4 ans, Dunkerque et

Lala Fatimazohra, 174/5

Lion Toto, h, 6 ans, Vic Toto et

Lady La Lionne, 145

Little Bahia, f, 6 ans, Early March

GB et Bahia Do Brasil, 133

Little Island, f, 4 ans, Martaline GB

et Isle, 123

Livia Royale, f, 4 ans, Maresca

Sorrento et Royale Landy, 150

Livingstone Devaig, h, 8 ans,

Zambezi Sun GB et Prima Note,

120

Lolla Belle, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Lottie Belle, 141

Long Breeze, h, 6 ans, Royal

Assault USA et Kirklandi TUR,

158

Lord Of Race, h, 5 ans, Spirit One

et Kamsy, 153

Loupalin, h, 4 ans, Saint Des Saints

et Loupaline, 177/4

Love Story, f, 4 ans, Barastraight

(GB) et Nouvelle Aventure, 150

Lovely Vallee, f, 6 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Medjai, 169

Lovisall, f, 4 ans, No Risk At All et

The Race, 123

Luna Des Obeaux, f, 4 ans,

Spanish Moon USA et La

Bessiere, 150

Lyon Clermont, h, 5 ans, Anzillero

GER et Ania De Clermont, 144

M

Ma Lougie, f, 4 ans, Cat Junior USA

et Stoa IRE, 160

Ma Saone, f, 4 ans, Martaline GB et

La Saone, 174/1

Maestro De La Vega, h, 7 ans,

Rashbag GB et Maria De La

Vega, 158

Magguy Blue, f, 5 ans, Magadino et

Blue Bell Quel, 153/3

Magic Louise, f, 5 ans, Tin Horse

(IRE) et Sharp Marie, 162

Makata Blue, f, 5 ans, Creachadoir

IRE et Danse Quatz, 153/5

Makawi, h, 4 ans, Silver Frost (IRE)

et Mixture GB, 140, 173

Manila Palm, f, 5 ans, Enrique (GB)

et Beach Madrague, 125

Manouka, f, 5 ans, Sinndar IRE et

Masaola, 171/3

Manyara Passion, f, 4 ans, Fine

Grain JPN et Popirone, 166

*Master Dan GB, h, 8 ans,

Mastercraftsman IRE et Danella

IRE, 169/3

Matfog (IRE), h, 4 ans, Style

Vendome et Crystal Reef GB,

164/4

Measure Of A Day, h, 4 ans, Rio De

La Plata USA et Gereon, 156/3

*Meeting Life POL, m, 4 ans,

Exciting Life IRE et Mikola POL,

168

Meilong, f, 4 ans, Great Journey

JPN et Miss Araize, 154

Melchief, h, 7 ans, Air Chief

Marshal IRE et Melanzane (GB),

163/2

Menu Menthol, h, 7 ans, Nickname

et Synera, 132

Mille Rubis, f, 5 ans, Great

Pretender IRE et Rubilite, 138/3

Miralko, h, 6 ans, Balko et Mon

Mirage GER, 120, 149

Mirastar, h, 4 ans, Satri IRE et

Mirakaline, 168/3

Miss Kalista, f, 4 ans, Youmzain

IRE et Miss Poppee, 146/3

Miss Mome, f, 5 ans, Montmartre et

Allez Loulou PNA, 125/3

Missa Est, f, 4 ans, Rajsaman et

Montgarri, 141

Mister Emily, h, 9 ans, Mister

Conway et Petite Emilie, 155/5

Mister Speed, h, 5 ans,

Speedmaster GER et Madame

De Coeur, 138/1

Miywalk, h, 4 ans, Walk In The Park

IRE et Miyake IRE, 160

*Moll Cutpurse GB, f, 6 ans, Dick

Turpin IRE et Jemima Nicholas

GB, 162/3

Mona Louisa, h, 6 ans, Hannouma

(IRE) et Lovely Sea, 176

Montepertuso, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Amalfitana, 122, 173/4

Montgeoffroy, h, 4 ans, Doctor

Dino et Bonne Gargotte, 146/1

Moodly, f, 4 ans, Poliglote (GB) et

Mood, 123

Moonlight Blue, h, 9 ans, Walk In

The Park IRE et Soria IRE, 170/1

Morena Du Berlais, f, 4 ans, Saint

Des Saints et Katioucha, 141/2

My Maj, h, 10 ans, Majorien (GB) et

Janemarie, 163

My Speed, h, 5 ans, Muhtathir GB

et My Belle, 148

Myboy, h, 6 ans, American Post GB

et Mamitador (GB), 163/3

N

Naoura, f, 6 ans, Turtle Bowl (IRE)

et Quisait, 136/4

Navarroi, h, 4 ans, Enrique (GB) et

La Pinede GB, 140

Nigeem, h, 5 ans, Panis USA et

Rafale Pearl, 138/5

*Night Sheriff GB, f, 4 ans,

Lawman et Moonlight Rhapsody

IRE, 160/4

Nobokhov (GB), m, 4 ans, Iffraaj GB

et Nantes GER, 121/3

Nonante A Estivaux, f, 5 ans, (AA),

Fairplay Du Pecos et Noces D’Or

A Estiv, 165

Normandy Invasion, h, 6 ans, Air

Chief Marshal IRE et Like It Is,

163

Nuits Premier Cru, h, 7 ans, Buck’s

Boum et Fee Magic, 124

O

Obelio Mamaca, h, 10 ans,

Martaline GB et Lily Valley, 170/5

Ocean Austral, h, 9 ans,

Antarctique IRE et Ahombros,

161/6

Okman Des Mottes, h, 5 ans,

Rajsaman et Oktavia Des

Mottes, 119

Omaha Spirit, h, 5 ans, Enrique

(GB) et Locyborg Royale, 134/1
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Onsaijamais, h, 8 ans, Kap Rock et

Romantique Cotte, 136/1

P

Pagomix, h, 8 ans, Crillon et

Quietamixa, 163

Papille D’Or (GB), h, 7 ans, King’s

Best USA et Bella Platina GER,

130/2

Par Amour, f, 7 ans, Buck’s Boum

et Lady Needles (IRE), 161

Pardaillant Basc, h, 8 ans,

Kingsalsa USA et Queen’s

Crown, 158/5

Paris D’Auteuil, h, 4 ans, Satri IRE

et Foret D’Automne, 121

Pariso, h, 4 ans, Balko et Parisienne

USA, 126

Park Light, h, 9 ans, Walk In The

Park IRE et Yellow Light, 144/5

Passionnee, f, 4 ans, Konig Turf

GER et Full Passion, 175

Pastel De Nata, h, 4 ans, Sunday

Break JPN et Vandalixa, 160/1

Paz De La Vega, f, 4 ans, Walk In

The Park IRE et Anita De La

Vega, 160

Pearl Daram, h, 9 ans, Daramsar et

Pearl River, 149/5

*Peggy GER, f, 4 ans, Jukebox Jury

(IRE) et Paradise Search IRE,

166/4

Penpal, h, 4 ans, Muhtathir GB et

Penkinella, 164/5

Perla Des Bois, f, 6 ans, Great

Pretender IRE et Ella Des Bois,

133/3

Pessac, h, 4 ans, Elusive City USA

et Passing Burg, 127/5

Petilucky, h, 8 ans, Ultimately

Lucky IRE et La Petite Angevine,

132, 176

Petit Tigre, h, 5 ans, Turgeon USA

et Sirene Jo, 151

Petite Joy, f, 6 ans, Youmzain IRE

et Petite Speciale USA, 159/1

Pincelouvette, f, 5 ans, Fuisse et

Loire De Lumiere, 125

Pique La Lune, f, 5 ans, Kapgarde

et Prodiga, 125

Plate Bande, f, 4 ans, Planteur

(IRE) et Autoritaire, 127, 175/1

Plumeur, h, 12 ans, Great Pretender

IRE et Plume Rose, 130/1

Polikita, f, 9 ans, Rashbag GB et

Poliette, 161/5

Powder Path, h, 4 ans, Coastal

Path GB et Powder Tremp, 164/3

Pressagny, h, 5 ans, Great

Pretender IRE et Terre

Normande, 170

Pretender Alana, f, 5 ans, Great

Pretender IRE et Amie Des

Champs, 148/1

Prince Sumitas, h, 8 ans, Sumitas

GER et Princesse Irena, 136/2

Princess Chasca, f, 5 ans, Rio De

La Plata USA et Palapa GB, 125

Princesse Glwa, f, 5 ans, Born King

JPN et Jolie Lola, 134

Ptiturf, h, 6 ans, Konig Turf GER et

Silver And Gold, 176/2

Q

Qatar Reality, f, 4 ans, Naaqoos

(GB) et Deep Dish Pie USA, 150

Queen Of Fortune, f, 5 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Mascara GER,

142/4

Queensca, f, 5 ans, Maresca

Sorrento et Queen’s Pier, 134/2

Quick Beauty, f, 4 ans, Sinndar IRE

et Magicaldoun, 168/1

Quick Martin, m, 7 ans, Martaline

GB et Quick Ville, 139/4

Quinze Vingts, h, 4 ans, Whipper

USA et Vocatine (IRE), 140, 173

R

*Race To Glory PNA, h, 8 ans,

Montjeu (IRE) et Cawett IRE, 119

Rancunier, h, 6 ans, Roli Abi et

Sans Rancune, 147/3

Rederie Jean, f, 4 ans, Boris De

Deauville(IRE) et Rederie Mix,

141

Redoubt, h, 4 ans, Tin Horse (IRE)

et Pygmalion (IRE), 177

Regba, f, 4 ans, Kapgarde et

Presidence, 122

Ribeauvillez, h, 6 ans, Cadoubel et

Vie Ta Vie, 129

Risk The Star, h, 4 ans, No Risk At

All et Starglas, 122/3, 174/2

Rivenrique, f, 4 ans, Enrique (GB)

et River Bellouette, 154/3

Road Mix Tavel, f, 4 ans, Al Namix

et Blue Road, 126

Robyna, f, 6 ans, Vatori et Sekara,

124, 139

Roi Austral, h, 8 ans, Fairly

Ransom (USA) et Reine Des

Loups, 120

Roi Sun, h, 5 ans, Protektor GER et

Sunkajide, 134

Roshana De Vindecy, f, 4 ans,

Balko et Amazone De Balme, 123

Running Gag, h, 5 ans, Panis USA

et Mala Mala, 151

S

Saaluste, h, 4 ans, No Risk At All et

Saalewuste GER, 121/2

Sacha Green, h, 6 ans, Barastraight

(GB) et Sara Rose, 145/2

Saham, h, 13 ans, (AC), Roakarad

IRE et Loupta, 161/1

Sahira De Beaumont, h, 11 ans,

Assessor IRE et Diva De

Beaumont, 149/4

Saint Anjou, h, 7 ans, Saint Des

Saints et Line Garry, 169/2

Saint D’Auteuil, h, 5 ans, Kandidate

GB et La Loute, 157/2

Saint Gaspard, h, 5 ans, Saint Des

Saints et Qualia Grandchamp,

134/4

Saint Grace, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Ladies Vision, 150/4

Sainte D’Authie, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Kadifette, 123, 141

Sainte Petronille, f, 4 ans, Saint

Des Saints et Palmeria, 166/3

Sainte Saone, f, 5 ans, Saint Des

Saints et La Saone, 137/1

Saintrac, h, 5 ans, Saint Des Saints

et La Traconne, 151/2

Salimbeni, h, 6 ans, Vision D’Etat et

Santa Lady, 130/5

Satleen, h, 5 ans, Satri IRE et

Chrisleen, 151

Sault, m, 4 ans, Soldier Of Fortune

IRE et Sarrola, 127/1

Secret Storm, h, 6 ans, Great

Pretender IRE et Soiree De

Tempete, 136/5

Shagheirock, h, 4 ans, Kap Rock et

Gheisha, 174/3

Shamalcoeur, m, 4 ans,

Shamalgan et Coeur Sacre, 140

Shannon Verse, f, 4 ans, Kapgarde

et Shannon Vale, 122/1

Shedance Dehouelle, f, 5 ans,

Gentlewave (IRE) et Zandalee,

169

Simba De Teillee, h, 8 ans,

Poliglote (GB) et Lady De Mai,

149

Simbolic, f, 4 ans, Creachadoir IRE

et Symbolic ARG, 154/1

Sitor D’Altea, h, 5 ans, Califet et

Dame Du Parc, 129

Skins Rock, h, 5 ans, Skins Game

GB et Ebene Rock, 124/5

Slim Risk, h, 5 ans, No Risk At All

et Slim Pearl, 148/4

So French, h, 8 ans, Poliglote (GB)

et Westonne, 139/1

Soft Dancer (IRE), h, 10 ans,

Poliglote (GB) et Soft Gold USA,

176/1

Soldier’s Queen, h, 6 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Jani’s Queen,

124/7

Soleil Du Liban, h, 5 ans, Martillo

GER et Zouina, 144

Song And Whisper (IRE), h, 9 ans,

Peintre Celebre USA et Simay

TUR, 171/1

Sophienis, f, 4 ans, Scalo GB et

Charbelle, 154/5

Soral De Kerzel, h, 5 ans, Army

King et Dixie Swing, 124

Soveria, f, 5 ans, Scalo GB et

Shaskalina, 125

Speed Des Bournais, h, 5 ans,

Spirit One et Dream Of Prairie

IRE, 153

Speed Dino, h, 4 ans, Doctor Dino

et Speed Des Monceaux, 173/3

*Spiderman PNA, h, 6 ans,

Manduro GER et Lonesome Me,

129

Spirit Or Soul, h, 8 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Far Across (GB),

120

Srheliga, f, 4 ans, Martaline GB et

Eliga, 123/3

Staking, h, 4 ans, Stormy River et

Shaking (GB), 140

Star Du Lann, f, 4 ans, Slickly

Royal et Lemacia, 175

Star Of Sunday, h, 9 ans, Sunday

Break JPN et Lilli Star, 135/3

Starbold, f, 5 ans, Saddex (GB) et

Folie Star Gate, 125

Storm Of Saintly, h, 10 ans, Saint

Des Saints et The Storm, 119/2

Sulfite, f, 6 ans, Simplex et Vilaya,

133/2

Sumatra, h, 6 ans, Sumitas GER et

Kartaline, 120, 139/5

Sun Delreal, h, 5 ans, Literato et

Sagienne, 119

Sun Des Rosaires (IRE), h, 11 ans,

Aussie Rules USA et Sunburst

GB, 120

Sunday Sky, f, 4 ans, Coastal Path

GB et Free Sky, 141

Super Nonant, h, 10 ans,

Ballingarry IRE et Sagienne, 124

Surely Try, h, 9 ans, Prince Kirk

PNA et Carmen Tonic, 176/3

Surlaseine Sizing, h, 5 ans, Saddler

Maker (IRE) et Fleche Du Logis,

138/2

*Swiss Bank IRE, h, 4 ans, Swiss

Spirit GB et Support Fund IRE,

156

T

Take Two, h, 6 ans, Turgeon USA et

Queen’s Theatre, 169/4

Telenomie, h, 12 ans, (AQ),

Bernebeau et Nasseseuse, 169

Tell Everyone, h, 10 ans, Califet et

La Curamalal IRE, 144

Tequila Sun, f, 6 ans, Kapgarde et

Algarve Sunrise (IRE), 158/2

Terrine Du Chef, f, 5 ans, Satri IRE

et Toutonne, 137

Tevennec, h, 6 ans, Panis USA et

River Flyer, 130

Tiot Cas, h, 12 ans, (AQ), Dark

Moondancer GB et Legende

Sacree, 155
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*Tosen Puissance IRE, f, 4 ans,

High Chaparral IRE et Bee Eater

IRE, 141

Tribalion, h, 5 ans, Myboycharlie

IRE et Trice, 170/3

Troisiere, f, 5 ans, Soave GER et

Ballyville, 142/5

Turfiste, h, 4 ans, Turgeon USA et

Nicknack, 156/5

U

Un Roc Du Grandval, h, 11 ans,

(AQ), Network GER et La Grande

Vallee, 149/1

Up Todate Du Casse, h, 11 ans,

Tonitruant USA et Ordalie Du

Casse, 144

Utah De Roche, f, 6 ans, Laverock

IRE et God Girl, 129/5

V

Vanesse, f, 7 ans, Vertigineux et

Vesolia, 161

Vataman, h, 8 ans, Cardoun et

Volhynie, 169

Vatohio, f, 7 ans, Vatori et Parkohio,

120/3, 149

Vayant D’Arzembouy, h, 10 ans,

(AQ), Secret Singer et Parabole,

155/4

Vayflight, f, 10 ans, (AQ), Day

Flight GB et Betty De L’Ecutot,

155

Very Speed, h, 5 ans, Irish Wells et

Green Fever, 134/3

Via Appia, f, 4 ans, Amico Fritz GER

et Via Carolina, 175/3

Via Risk, h, 8 ans, My Risk et

Group One, 132

Vic Royal, h, 10 ans, (AQ), Malinas

GER et Faste Royale, 169/7

Vif D’Esprit, h, 11 ans, Khalkevi IRE

et Viana, 145/1

Virgule Chope, f, 4 ans, Muhaymin

USA et Harmony’s Chope, 143

W

Well Done D’Oc, h, 6 ans, Irish

Wells et Out Law D’Oc, 124,

159/3

Why Wait, f, 7 ans, Montmartre et

Our Beautiful, 120/5

Winklas, f, 5 ans, Lauro GER et

Winkle, 157

Wise Mind, h, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Flawless, 127

Y

Z

Zen Kaiga, h, 4 ans, Slickly et

Celestia GB, 146

Zlatan Des Dunes, h, 6 ans, Saint

Des Saints et Crystal Spark, 147
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